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Introduction 

Étienne Copeaux 

La Maison de l'Orient Méditerranéen est impliquée dans les recherches sur 
Chypre depuis 1964, et les liens entre la MOM, le GREMMO et la jeune Université 
de Chypre ont donné lieu jusqu'à présent à trois colloques (1994, 1997,2001) 
qui ont placé les études chypriotes dans une perspective historique et interdis
ciplinaire!. Le séminaire organisé par France Métral et moi-même les 20 et 21 
octobre 2000 sous l'égide de la MOM et du GREMMO, s'est inséré dans cette 
perspective déjà ancienne des études chypriotes à Lyon, mais avec une problé
matique exclusivement contemporaine: l'étude de la « question chypriote ». 

L'intitulé du séminaire, «Recherches en cours sur la question chypriote », était 
resté volontairement vague, de manière à n'écarter aucun point de vue ni 
aucun champ disciplinaire, pourvu que les auteurs abordent à bras le corps et 
sans préjugés ce problème qui compromet depuis si longtemps les relations 
turco-grecques et bride l'avenir de l'île. 

Une bonne partie des auteurs rassemblés lors de ces deux journées a donc pré
senté des recherches nouvelles et peu connues, des conclusions de thèses 
récemment soutenues, ou des éclairages inédits en France sur des travaux en 
cours. Peu d'entre eux se connaissaient, peu avaient eu connaissance aupara
vant des travaux des autres, et la première utilité du séminaire a été de mettre 
en contact des chercheurs de divers horizons. Semih Vaner, politologue (CERl
FNSP) et directeur des CEMOTI avait accepté le rôle de discutant, et ses 
réflexions ont été des ouvertures sur de nouvelles interrogations, que nous ten
terons de développer lors de prochaines rencontres. 

Les actes des deux premiers ont été publiés dans la collection Travaux de la Maison de 
l'Orient Méditerraneen, Lyon, nO 25 (1996) et 31 (2000) sous la direction de Yannis 
IOANNOU, Françoise MÉTRAL et Marguerite YON. 



1 Étienne Copeaux 

Ce séminaire était organisé de façon à présenter d'abord des questions géné
rales de diplomatie et géopolitique, puis des études plus pointues sur la 
gestion et la résolution du conflit, enfin des exposés sur les questions d'iden
tité et d'altérité dans l'île, et entre Grecs et Turcs. Nous avons laissé inchangé 
cet ordre des exposés, de manière à refléter plus fidèlement le déroulement 
effectif des sessions. 

La première série d'exposés s'ouvrait sur une interrogation de Fabrizio 
Frigerio, « Quelle fédération pour Chypre? ». L'auteur, familier de Chypre, 
spécialiste des questions fédérales, a présenté la problématique de la fédéra
tion dans la perspective de l'histoire récente de l'île et des cycles de négocia
tions entre les deux parties, concluant sur les conséquences néfastes de la 
méfiance partagée sur la situation actuelle. 
Pierre Blanc, dans «La géopolitique de Chypre et les jeux d'échelle », a mis en 
évidence les interférences entre les différents niveaux de gestation des pro
blèmes - international, régional, local - et donc les niveaux d'appréhension du 
conflit et de sa résolution éventuelle, en s'appuyant notamment sur des entre
tiens réalisés avec des acteurs locaux et régionaux. 
Samim Akgonül, avec sa «Chronique d'une prise d'otage », éclairait, à partir 
des crises chypriotes de 1955, 1963-1964 et 1974, les relations entre la Grèce, la 
Turquie et leurs minorités respectives, nous livrant des informations passion
nantes et originales, en s'appuyant notamment sur la presse turque et grecque 
de la Thrace occidentale. 

La seconde session nous transportait de la partition de l'île à une (impro
bable, espérée ?) réconciliation. La partition (taksim) ayant été et restant le 
mot d'ordre de la politique turque, Melek Flrat a ouvert le feu en présentant 
« Les politiques chypriotes de la Turquie, de 1945 à 2000 », la Turquie qui est 
passée au cours de cette période de l'indifférence à l'intervention militaire et 
à la colonisation. 
Avec l'intervention de Gilles Bertrand sur « Les mobilisations des acteurs non 
étatiques en faveur d'une réconciliation à Chypre face à l'impasse des négocia
tions officielles », nous entrions dans l'actualité des attitudes grecques et turques 
face à la nécessité d'une réconciliation. L'auteur dressait un état des positions de 
la société civile et s'interrogeait sur l'existence d'un « dé-triplement» entre l'at
tachement primordial à la communauté, le choix d'une posture « trans-natio
nale » par l'émigration et l'engagement en faveur de la réconciliation. 
L'exposé très dense de Philipp os K. Savvides (<< The Dynamics of Partition : 
The Domestic-Structural Dimension and the Case of Cyprus ») se plaçait un 
peu dans la même problématique; il interrogeait le concept habermassien de 
« nation de citoyens », et analysait les causes structurelles de la division à 
Chypre, et l'échec d'une forme de « consociation » mise en place par la consti
tution de 1960. 

Les questions d'identité et de rejet de l'altérité ont été abordées au cours de la 
troisième session. Loris Koullapis a présenté une synthèse de son travail sur la 
vision de l'autre dans les manuels d'histoire grecs et chypriotes-grecs 
(<< History Narration in Greek and Greek Cypriot Textbooks of History »), 
développant les caractères du discours sur l'altérité, son évolution, et la vision 
du Turc et du Grec dans les manuels chypriotes, tirant les conséquences poli
tiques de la diffusion de certains stéréotypes. 
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Introduction 1 
Enfin nous avons nous-mêmes présenté un travail sur les « Rejets et identifica
tions dans la population du nord de Chypre », réalisé conjointement avec 
Claire Mauss-Copeaux, sur la base de nombreuses rencontres avec les 
Chypriotes du nord (1995-2000) et d'une analyse de la presse turco-chypriote. 
Puisse cette rencontre très riche être un préliminaire à d'autres, pour que nous 
continuions à poser des jalons, faire connaître de jeunes chercheurs, des 
travaux en cours et de nouvelles approches, contribuer à la connaissance du 
problème et donc, pour une très modeste part, à sa résolution. 
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Toute carte de Chypre est sujette à controverse. Celle-ci vise seulement à localiser la zone
tampon, les bases britanniques et les localités citées par les auteurs. Les noms entre paren
thèses sont les noms donnés par les autorités turques après 1974. 
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Première Partie: 
Géopolitique et diplomatie 

Quelle Fédération pour Chypre? 

Fabrizio Frigerio 

Henry Kissinger aurait dit un jour à ses collaborateurs que si jamais il devait 
donner des signes de vouloir sérieusement résoudre la question chypriote, il 
faudrait immédiatement lui passer la camisole de force. Comme il s'agit d'un 
homme politique qui a très activement contribué à la compliquer, on devrait 
pouvoir le croire sur parole!. 
Nous nous limiterons donc ici à essayer d'en comprendre une partie des 
enjeux, celle qui a trait à la structure constitutionnelle de l'État chypriote 
depuis sa fondation en 1960. 
La question chypriote est un ensemble complexe, qui comporte plusieurs 
acteurs et plusieurs niveaux : 

1) un niveau interne, qui voit s'opposer Chypriotes grecs et turcs au sujet 
de la nature et de la structure de l'État; 

2) un niveau régional, qui voit s'opposer la Grèce et la Turquie au sujet de 
l'appartenance de l'île à leurs sphères respectives d'influence ; 

3) un niveau international, qui dans le cadre de l'équilibre stratégique et mil
itaire des forces dans la Méditerranée orientale et au Proche-Orient, a vu s'op
poser les États-Unis d'Amérique à l'Union soviétique et aux pays non alignés. 

Sur le plan interne, l'île de Chypre a aujourd'hui une population qui est com
posée à peu près de 84,5 % de Chypriotes grecs (y compris les petites 
minorités: maronite, arménienne et latine), 12,5 % de Chypriotes turcs et 3 % 
d'étrangers2

• Sans entrer dans des querelles de décimales, ce pourcentage peut 
être arrondi pour commodité à 80 % de Chypriotes de religion chrétienne 
orthodoxe pour la très grande majorité d'entre eux et 20 % de religion 

Sur le rôle actif de Kissinger dans l'invasion de Chypre en 1974 cf Christopher HITCHENS, 
Cyprus, Londres, 1984, et du même Les Crimes de Monsieur Kissinger, Courtry, Éditions Saint
Simon, 2001, chapitre 6 ; ainsi que Brandan O'MALLEY, Ian CRAIG, Cyprus Conspiracy, America, 
Espionage and the Turkish Invasion, Londres, New-York, 1999; contra voir les mémoires de Henry 
KIsSINGER, Years of Upheaval, et Years of Renewal, Londres, 1982 (tr. fr. partielle: A la Maison
Blanche, 1968-1973, Paris, 1979). 

2 Cyprus Diary 2000, Press and Information Office, Republic of Cyprus, Nicosie, 2000. 



1 Fabrizio Frigerio 

islamique, grécophones les premiers, turcophones les seconds, ce qui donne un 
rapport de 8:2 en faveur des premiers. Ce rapport n'a pas sensiblement varié 
depuis 1878, début de l'occupation coloniale anglaise de l'île, jusqu'à l'invasion 
turque de juillet 19743

• Depuis cette date, qui a vu la création dans la partie 
occupée de l'île (37 % du territoire) d'un État turc de Chypre-Nord non 
reconnu sur le plan international (sauf par la Turquie), environ 114 000 colons 
turcs et 40000 militaires de la force turque d'occupation ont changé l'équilibre 
démographique dans la partie nord de l'île sous occupation, où résident 
aujourd'hui en tout environ 200 000 personnes, tandis que 200 000 Chypriotes 
grecs (un tiers de la poptùation) en ont été chassés par la force et 20000 autres 
qui étaient restés enclavés ont été forcés ultérieurement de parfu4, selon une 
politique délibérée de nettoyage ethnique orchestrée par l'occupants. 
Deux acteurs se trouvent face à face à ce niveau: le gouvernement officiel et 
reconnu de la république de Chypre (composé des seuls Chypriotes grecs) et le 
gouvernement non officiel et non reconnu de la « République turque de 
Chypre du nord» (composé des seuls Chypriotes turcs, mais sous tutelle de 
l'armée turque d'occupation et du gouvernement civil de Turquie). 

Sur le plan régional du Proche-Orient, la Turquie se trouve opposée à la Grèce 
dans un différend qui inclut d'autres enjeux à part celui de Chypre: les îles de 
la mer Égée et les limites des eaux territoriales des deux pays6, les minorités 
respectives à Istanbul et en Thrace orientale, ainsi que d'une manière plus 
générale les rapports gréco-turcs dans leur ensemble, sous les aspects des 
droits de l'homme et de la protection des minorités religieuses, mais aussi 
stratégique et militaire. 
En dépit du récent, très médiatisé et probablement très surestimé rapprochement 
gréco-turc qui a suivi les tremblements de terre dont la Turquie et la Grèce ont 
été frappées en 1999,le différend entre ces deux pays persiste toujours. Il a même 
été compliqué par l'alliance militaire partietilière qui lie désormais la Turquie et 
Israël (chacune de ces deux puissances régionales occupant militairement depuis 
de longues années un pays voisin faible) et les États-Unis d' Amérique, leur four
nisseur sur le plan militaire et leur garant politique au niveau international. 

3 Pour l'évolution de la population à Chypre, cf Émile KOLODNY, « Données récentes sur la répartition de 
la population chypriote grecque - le recensement de 1982 », Méditerranée, revue géographique des pays médi
terranéens, 1986,3, t. 58, pp. 19-29 et, du même, « Chypre et la Crète. Similitudes et contrastes d'évolution 
des deux îles principales de la Méditerranée orientale ", dans: Chypre hier et aujourd'hui entre Orient et 
Occident, sous la dir. de F. METRAL, M. YON et Y. IOANNOU, Travaux de la Maison de l'Orient 
Méditerranéen nO 25, Lyon - Paris, 1996, pp. 29-52. 

4 Colonisation, Public Information Office, Nicosie, 1978. 

5 Cf Report of the Commission of the Council of Europe on Human Rights in Cyprus 1974, Nicosie, s.d. 
(mais 1979) ; Conseil de l'Europe, Commission européenne des Droits de l'Homme, Requêtes nO 
6780/74 et 6950/75 Chypre contre Turquie, Rapport de la Commission (adopté le 10 juillet 1976), Vol l, 
Vol. II (Annexes I-XIV), Strasbourg, s.d. (mais 1979); International Association for the Protection 
of Human Rights in Cyprus, Violations of Human Rights by Turketj in Cyprus, Nicosie, 1999 

6 Le 7 janvier 1989 la Turquie a fait passer une loi sur les opérations de recherche et de sauvetage 
qui - sans tenir compte des accords internationaux en la matière - fixe unilatéralement les limites 
de sa zone de responsabilité en cas d'accidents en mer et dans les airs de manière à inclure dans 
le territoire turc une grande partie de la mer Noire, la moitié de la mer Egée (y compris l'île 
grecque de Rhodes et d'autres îles grecques plus petites) et une grande partie de la Méditerranée 
sud-orientale, y compris la partie occupée de Chypre. 
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Quelle Fédération pour Chypre? 1 
Sur le plan international, la question chypriote a eu une évolution qui a suivi 
d'assez près les changements survenus en Europe avec la guerre froide 
d'abord, la décolonisation ensuite et pour finir la chute du mur de Berlin et l'ef
fondrement de la puissance militaire soviétique après 1990. 
La question chypriote était à ses tout premiers débuts (1928-1949) une affaire 
interne à l'île, entre la majorité chypriote grecque qui voulait l'enosis d'une part 
et de l'autre le gouvernement colonial anglais, qui s'appuyait sur la minorité 
chypriote turque pour asseoir sa domination7

• 

C'est l'ethnarque Makarios qui, après le référendum non officiel - et organisé 
seulement parmi la population grecque - de janvier 1950 en faveur de l'union 
avec la GrèceB, décida d'internationaliser le problème, contre l'avis du gou
vernement grec. 
Tout en exprimant sa sympathie aux référendaires, le premier ministre grec 
Plastiras déclara en 1950 au Parlement9 qu'il fallait résoudre ce problème sans 
mettre en péril les bonnes relations qui existaient entre la Grèce et la Grande
Bretagne et le nouveau premier ministre Sophocle Venizelos refusa en 1951 et 
en 1952 de porter la question devant les Nations Unies 10. 

La Grèce, qui voyait les implications du problème sur le plan régional et 
voulait tout faire pour sauvegarder la minorité grecque d'Istanbul, fut mise 
devant un fait accompli par l'archevêque, qui ne raisonnait qu'en fonction de 
ce qu'il considérait comme les intérêts de Chypre, et non pas de ceux de l'hel
lénisme dans son ensemble. 

La première conséquence de l'internationalisation de la question chypriote 
fut le retour sur scène de la Turquie, qui pourtant en avait été écartée par le 
traité de Lausanne, par lequel elle avait cédé sa souveraineté sur l'île à la 
Grande-Bretagne. Cette dernière, voyant sa souveraineté menacée, rappelait 
en réalité les intérêts historiques de la Turquie sur Chypre pour mieux 
pouvoir assurer les siens. 
Pour contrecarrer cette manoeuvre, Makarios joua à fond la carte des Nations 
Unies, tout en demandant à la Grèce son soutien. Mais la situation 
internationale et l'équilibre des forces Est-Ouest était en sa défaveur. À peine 
sortie d'une guerre civile entre communistes et anticommunistes (1946-1949) la 
Grèce n'était pas considérée par les États-Unis et par la Grande-Bretagne 
comme un allié fiable. La guerre froide venait de commencer en Extrême
Orient avec la guerre de Corée (juin 1950) et le Proche et le Moyen-Orient 
étaient entrés dans une phase d'instabilité politique et militaire, avec la 
nationalisation au printemps 1951 du pétrole iranien par le premier ministre 
Mossadeq, l'assassinat du roi Abdallah de Jordanie le 21 juillet 1951, la 

7 Pour pouvoir continuer à gouverner, la Grande-Bretagne s'est appuyée sur une minorité eth
nique et religieuse contre la majorité des habitants, comme elle l'a fait aux Indes en se servant 
des Musulmans contre les Hindous. Dans les deux cas, cette politique a amené à un partage du 
territoire entre majorité et minorité après l'accession à l'indépendance des pays concernés. 

8 Décidé le 1er décembre 1949, il se déroula entre le 15 et le 22 janvier 1950 et donna 95,73 % des 
voix des Chypriotes grecs en faveur de l'enosis (union avec la Grèce). 

9 Compte rendu des séances du Parlement du 30 mars 1950. 

10 Compte rendu des séances du Parlement du 25 avril 1956. 



1 Fabrizio Frigerio 

déposition du roi Farouk d'Égypte en juillet 1952 et la récupération de la zone 
du canal de Suez par l'Égypte en 1954. Suite à ce dernier développement, la 
Grande-Bretagne signait le 19 octobre 1954 un accord avec l'Égypte, par lequel 
elle s'engageait à déplacer à Chypre son quartier général militaire dans la 
région. L'île devenait ainsi pour les puissances occidentales (Grande-Bretagne 
et États-Unis d'Amérique) un enjeu stratégique majeur sur la voie du pétrole 
et de l'Orient. 

La deuxième conséquence de l'internationalisation de la question chypriote 
dans un tel contexte politico-militaire fut donc tout naturellement l'appui que 
Makarios alla chercher auprès des pays non-alignés (Yougoslavie, Inde et autres 
anciennes colonies devenues indépendantes), mais aussi auprès de l'Union 
Soviétique. La situation se figea par conséquent assez vite dans un face-à-face 
Est-Ouest, où Chypre n'était plus qu'une des nombreuses facettes d'un plus 
vaste jeu international d'équilibre militaire entre les deux grandes puissances. 
Du côté des Nations Unies, par ailleurs, ni l'ethnarque ni la Grèce n'obtinrent 
jamais rien de plus que des déclarations assez vagues, dont l'exemple le plus 
frappant est peut-être celle adoptée à l'unanimité et sans vote par l'Assemblée 
générale dans l'après-midi du 5 décembre 195811

• Ce fut néanmoins à l'issue 
de ce non vote, dans la matinée du 6 décembre 1958, que devait avoir lieu à 
New-York, dans le bâtiment des Nations Unies, une rencontre décisive pour 
l'avenir de l'île entre les premiers ministres de Grèce et de Turquie, 
Evanghelos Averoff-Tossizza et Fatin Zorlu12• C'est au cours de cet entretien 
informel, qui allait ouvrir la voie aux négociations de Zurich et de Londres de 
1959 pendant lesquelles fut élaborée la Constitution de la république de 
Chypre, que pour la première fois le concept de fédération a été avancé: en 
commentant les difficultés de la question, Zorlu remarqua que tous ces 
problèmes auraient pu être facilement résolus si Chypre devenait 
indépendante en tant que république fédérale13. 
Dans une rencontre informelle postérieure, qui eut lieu le 15 décembre 1958 à 
Paris, Averoff fit à son tour remarquer à Zorlu que son insistance sur un 
système de gouvernement fédéral pour Chypre le laissait songeur, car il 
craignait que ce ne soit qu'une étape sur la voie d'un quasi partage de l'île, 
lequel aurait ensuite amené tout naturellement à un partage et à une double 
union (d'une partie de l'île avec la Grèce et de l'autre avec la Turquie), ce qui 
était inacceptable pour la Grèce et pour les Chypriotes14

• 

11 « The General Assembly, having considered the question of Cyprus, recalling Resolution 1013 
(XI) ; expresses is confidence that continued efforts will be made by the parties to reach a pea
ceful, democratic and just solution in accordance with the Charter of the United Nations. }) 

12 Evanghelos AVEROFF-ToSSIZZA, Lost Opportunities, The Cyprus Question, 1950-1963, New 
Rochelle, N.Y, 1986, pp. 298-303. 

13 Ibid., p. 302 : « Ali these problems - and there were many of them, he sa id - could easily be 
resolved if Cyprus acquired independence as a federal republic. » 

14 Ibid, p. 312 : « ... but his insistence on a federal system of govemment was making me wonder. l 
was afraid that he was intending to use it as a stepping-stone to sorne sort of quasi-partition, 
wich could easily be changed later to "partition and double-enosis." And that, l told hirn, was 
quite unacceptable to Greece, never mind the Cypriots. » 
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Quelle Fédération pour Chypre? 1 
La forme - et même le nom - de la fédération pour la future république de 
Chypre était ainsi écartée dès le début par la Grèce, à cause des craintes qu'elle 
inspirait pour le maintien de l'unité de l'île dans l' avenir 15 • Toutefois, quelques
unes des suggestions de Zorlu devaient être retenues dans la Constitution 
chypriote, notamment celle d'une gestion séparée des affaires liées à l'éduca
tion et à la religion et celle de municipalités séparées grecques et turques dans 
les grandes villes. La Constitution de la république de Chypre, adoptée en 
196016

, comporte donc une reconnaissance implicite de l'existence de deux 
communautés nationales distinctes sur l'île, ainsi que le soutenaient les Turcs 
et les Chypriotes turcs, et non pas d'une majorité grecque et d'une minorité 
turque, ainsi que le soutenaient les Grecs et les Chypriotes grecs. 

Elle prévoyait en effet: 
1) l'élection séparée du président (chypriote grec) et du vice-président 

(chypriote turc) par les deux communautés nationales respectives (art. 1) ; 
2) une définition des deux communautés nationales (art. 2) ; 
3) l'existence de deux langues officielles, grec et turc (art. 3 et 80) ; 
4) la possibilité pour les deux communautés d'utiliser les deux drapeaux 

nationaux de la Grèce et de la Turquie et de célébrer les fêtes nationales de ces 
pays (art. 4 et 5) ; 

5) l'exercice du pouvoir exécutif conjointement par le président et le vice
président, ainsi qu'lm droit de veto exercé conjointement et/ou séparément 
par les mêmes (art. 46) ; 

6) l'existence de deux chambres communales séparées, une pour chaque 
communauté, ayant droit de percevoir séparément des taxes de chacune 
d'entre elles et ayant autorité dans les domaines de l'éducation, de la culture, 
de l'enseignement et de la religion (art. 86, 87, 88) ; 

7) l'existence de relations spéciales des deux communautés avec la Grèce 
et la Turquie dans les domaines de l'éducation et de la culture (art. 108) ; 

8) l'existence de municipalités séparées grecques et turques dans les cinq 
grandes villes de l'île (Nicosie, Famagouste, Larnaca, Paphos, Limasol) (art. 137). 

D'après la définition de Carl J. Friedrich, c'est un type de « fédéralisme fonc
tionnel» : il s'agit d'une structure« dualiste» de l'État, qui renvoie pour certains 
aspects « au schéma qui fut naguère proposé pour résoudre les problèmes des 
nationalités de l'empire des Habsbourg et adopté peu après par l'Estonie!7. » 
Le choix d'un tel modèle de fédéralisme était à la fois une concession faite à la 
Turquie (laquelle ne voulait pas entendre parler de majorité et de minorité et 
insistait sur une quelconque forme de fédéralisme) et une nécessité découlant du 
constat de l'absence d'une division territoriale nette entre Chypriotes grecs et 
turcs, qui vivaient mélangés de manière plus ou moins importante sur 

15 Ibid., p. 326 : « The structure of the new state would inevitably embody a number of features 
suggestive of partition, but aIl of them would have to be overlaid with an outward manifes
tation of unity. » 

16 Cyprus, Cmnd. 1093, Her Majesty's Stationery Office, London, 1960. 

17 Carl J. FRIEDRICH, Trends ofFederalism in Theonj and Practice, London, 1968 (tr. fr. Bruxelles, 1971), p. 138. 
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l'ensemble de l'île, tant dans les villes que dans les villages, avec quelques excep
tions dans des villages de montagne isolés, restés ethniquement homogènes. 
L'histoire prouve qu'un tel type de fédéralisme a peu de chances de fonc
tionner, car son application repose presque entièrement sur la seule bonne 
volonté des parties en cause, bonne volonté qui à Chypre faisait cruellement 
défaut. Or, comme le souligne Friedrich, « aucun dispositif, même imaginé 
avec talent, ne peut effectivement servir, s'il n'est pas soutenu par la ferme 
volonté de le mettre à l'œuvre, s'il n'existe pas d'engagement envers un degré 
d'union fédérale ni la détermination de maintenir intacts les valeurs, intérêts et 
croyances localesl8

• » 

L'ethnarque Makarios, devenu président de la république de Chypre, n'avait 
accepté que contraint et forcé cette Constitution qu'il aurait dû être le premier 
à faire appliquer et à défendre. En fait, il n'a jamais cessé de considérer les 
Chypriotes turcs comme une minorité au sein d'un État qui lui semblait un pis
aller, dans l'attente d'un rattachement à venir de l'île à la Grèce, et il n'a jamais 
cessé de le rappeler dans ses discours à usage interne. Ceux destinés à l'é
tranger étant évidemment plus nuancés, mais pas toujoursl9

• La même attitude 
a été bientôt adoptée par le vice-président, le Dr Küçük, et par les Chypriotes 
turcs, qui en un premier temps paraissaient mieux disposés à appliquer la 
Constitution et à la respecter. 
Constatant l'impasse dans laquelle l'application à la lettre de certaines dispo
sitions constitutionnelles avait selon lui mené le fonctionnement de l'État, le 
président Makarios présenta au vice-président Küçük, dans un document daté 
du 30 novembre 1963, treize propositions de modification de la Constitution20

• 

Elles comportaient en particulier: 
1) l'abolition du droit de veto prévu par l'art. 46 (première proposition) ; 
2) l'élection par un seul collège (le Parlement) du président et du vice

président, à la place de leur élection par deux chambres communales séparées 
(grecque et turque) prévue par l'art. 1 (deuxième proposition) ; 

3) l'abolition des dispositions constitutionnelles non amendables21 

prévoyant deux majorités séparées (grecque et turque) pour l'adoption des lois 
fiscales et d'autres lois prévues par les art. 86, 87, 88 (troisième proposition) ; 
4) l'unification des municipalités séparées des cinq grandes villes prévues par 
l'art. 137 (sixième proposition) ; 

5) l'unification de l'administration de la justice (septième proposition) ; 
6) la modification du rapport de participation des Grecs et des Turcs à l'ad

ministration et à la police (qui était de 70 %-30 % pour la première et de 60 %-

18 Ibid., p. 141. 

19 Cf les déclarations en faveur de l'enosis faites au Times de Londres le 9 avril 1963 et à Uusi Suomi 
de Stockholm le 5 septembre 1963. 

20 « Suggested Measures to Facilitate the Smooth Functioning of the State and Remove Certain 
Causes of Inter-Communal Friction » dans: Facts about Cyprus, Cyprus Chamber of Commerce 
and Industry, la January 1964. 

21 Dispositions figurant dans une Annexe à la Constitution et qui « cannot, in any way be 
amended, whether by way of variation, addition or repeal » (art. 182). 

Cahiers de Recherche W 9 - 2001 



Quelle Fédération pour Chypre? 1 
40 % pour la deuxième22

) à 80 %-20 % dans tous les cas, en accord avec le 
rapport réel entre les deux communautés nationales (dixième proposition) ; 

7) l'adoption à la majorité simple, et non plus à la majorité qualifiée, des 
décisions concernant l'administration (Public Service) (douzième proposition) ; 

8) l'abolition de la chambre communale grecque prévue par l'art. 86, et 
donc la remise en cause du système dualiste de l'Etat, basé sur l'existence de 
deux communautés (treizième proposition). 

Il s'agissait en fait de l'abolition pure et simple des dispositions constitution
nelles garantissant aux Chypriotes turcs l'égalité avec les Chypriotes grecs et 
de leur réduction à une minorité, ce qu'ils ne pouvaient accepter23• Comme le 
remarque Georges Ténékidès, « en échange de quelques concessions à la 
minorité turque, ce projet tendait à rétablir à Chypre la notion d'État au prix, il 
faut le reconnaître, de l'anéantissement complet du II système zurichois 11

24
• » 

Quoi qu'il en soit, la proposition de Makarios de changer la Constitution trois 
ans à peine après son adoption montre clairement toute sa faiblesse25

• 

Les affrontements intercommunautaires de 1963-1964 ont porté à la création de 
deux administrations séparées et l'invasion turque de l'île de 1974, faisant suite 
au coup d'État manqué contre le président Makarios fomenté par la junte 
grecque des colonels, a eu comme principale conséquence la division physique 
de l'île et des deux communautés. 
Du côté chypriote grec, plusieurs modifications ont été apportées unilatérale
ment à la Constitution, avec les lois de 1964 sur la garde nationale, la police, 
l'administration, la justice et les municipalités, les lois électorales de 1965 et la 
loi sur le service public de 1967, qui ont introduit les modifications voulues par 
le président Makarios en les justifiant par un « état de nécessité26 ». 

Du côté Chypriote turc, l'échange de population qui a suivi l'occupation de la 
partie nord de l'île par les troupes turques en 1974 a permis la création de la 
base territoriale homogène nécessaire à la création d'un État séparé, base qui 
manquait en 1960. C'est ainsi que le 13 février 1975 les Chypriotes turcs ont 
d'abord proclamé un« État fédéré turc de Chypre» puis,le 15 novembre 1983, 
une « République turque de Chypre du nord ». Ni l'un ni l'autre de ces États 
fantoches n'ont jamais été reconnus par la communauté internationale, sauf 
bien entendu par la Turquie. 
Depuis le début des négociations intercommunautaires en juin 1968 jusqu'aux 
récents pourparlers indirects de février et de juillet à Genève et d'octobre 2000 
à New-York sous l'égide des Nations Unies, Chypriotes grecs et turcs n'ont 

22 Fatin Zorlu avait proposé à Evanghelos Averoff-Tossizza un rapport de 60% à 40% dans 
quelques cas et à égalité dans quelques autres, cf Averofff-Tossizza, op. cit., p. 300. 

23 Fazil KUTCHUK, Cyprus : Turkish Reply to Archbishop Makarios's Proposais, Nicosie, Turkish 
Information Center, s.d. (mais 1963). 

24 Georges TÉNÉKIDÈS, Chypre, Histoire récente et perspectives d'avenir, Paris, 1964, p. 165. 

25 « Mit anderen Worten, eine Verfassung, die nicht von langerer Dauer ist, ist gar keine. " 
Alexander HOLD-FERNECK, Der Staat ais Uebermensch, Zugleich eine Auseinandersetzung mit der 
Rechtslehre Ke/sens, Jena, 1926, p. 6. 

26 Cf « Attorney General of Cyprus v. Mustapha Ibrahim", CLR, 1964, p.195. 
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pas réussi à s'accorder sur un système de gouvernement acceptable pour les 
deux parties27

• 

Si l'on fait abstraction des implications internationales et régionales de la ques
tion pour se limiter au niveau interne de l'île, le même différend semble tou
jours opposer à la base les deux camps: celui sur la nature même de leurs rap
ports dans le cadre de l'État chypriote. 
En juillet 1983, dans un mémorandum annonçant la proclamation prochaine 
d'un « État turc de Chypre du nord »28, le leader chypriote turc Rauf Denlda§ 
résumait ainsi les deux points de vue opposés: les Chypriotes grecs présentent 
le problème comme s'il était né avec l'invasion de Chypre par la Turquie et 
considèrent les Chypriotes turcs comme une minorité, tandis que les 
Chypriotes turcs se considèrent comme co-fondateurs à égalité avec les 
Chypriotes grecs de la république bi-communale et binationale créée en 1960 
par les accords de Zurich et de Londres29

, détruite dès 1963 par les modifica
tions unilatérales apportées à sa Constitution par les Chypriotes grecs. Ils n'ac
cepteront donc rien d'autre qu'un rapport à égalité, dans le cadre d'une fédéra
tion à construire entre les deux États existant actuellement sur l'île. Cette 
fédération ressemble cependant plutôt à une confédération d'États souverains, 
puisque le pouvoir central serait très faible sinon inexistanfJO. 
Il est difficile de dire dans quelle mesure cette position ne cache pas la 
préférence pour une double enosis finale des deux États avec leurs mères
patries respectives, la Turquie et la Grèce. 
Contrairement à ce que soutient Rauf Denkta§, Glafkos Clerides, président de 
la république de Chypre, reconnaît aujourd'hui ouvertement que la question 
chypriote commence en 1963 (donc avec la tentative de changement de la 
Constitution par Makarios) et non pas en 1974 avec l'invasion de l'île par la 
Turquie3!. Il reconnaît aussi les erreurs commises par les Chypriotes grecs 
dans leurs discussions avec les Chypriotes turcs, notamment lorsqu'en 1972 le 

27 On trouve un excellent résumé des négociations intercommunautaires de décembre 1974 à fin 
1997 dans LIPSOs, Charalambos P., « Chypre à la recherche d'un statut. Les pourparlers inter
communautaires depuis l'invasion turque. » in : Chypre et l'Europe, sous la dir. de Andréas 
CHATZISAVAS, Besançon, 1998, pp. 22-72. 

28 « Memorandum by President Rauf Denktash concerning recent developments in the Cyprus 
problem », Nicosie, July 1983. 

29 Cf aussi Turhan FEYZIOgLU, Cyprus, Missed Opportunities, Nicosie, 1988, p. 6 :« The 1960 com
promise had created a "partnership Republic", a sui generis "functional federation". According 
to this compromise solution both peoples (i. e. the Turkish Cypriots and the Greek Cypriots) had 
the right to participate in ail the organs and activities of the partnership State. Legitirnacy lays 
in the joint action of the two peoples in ail organs of the State. » 

30 Lors d'une rencontre personnelle dans la partie occupée de Nicosie, le 1er septembre 1983, 
Mehmet Necati Münir Ertekün (procureur-général adjoint de Chypre de 1953 à 1960, puis juge à 
la Cour suprême constitutionnelle de la république de Chypre en 1960, ensuite président de la 
Cour suprême de 1'« État fédéré turc de Chypre» jusqu'en 1978, en 1983 conseiller juridique du 
négociateur chypriote turc aux pourparlers intercommunautaires) m'a clairement affirmé qu'il 
voyait une telle fédération sur le modèle de la Suisse d'avant 1848 donc, en fait, d'une confédéra
tion d'États souverains, et non pas d'une fédération. Cf ses ouvrages In search of a negotiated Cyprus 
SeUlement, Nicosie Nord, 1981 et The Cyprus Dispute, Nicosie Nord, 1984. Après avoir demandé une 
Fédération, les Chypriotes turcs demandent aujourd'hui ouvertement une confédération. 

31 Glafkos CLERIDES, Cyprus : my deposition, Nicosie, 1992, vol. 4, p. 469. 
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32 

33 

34 

président Makarios a refusé la formule de compromis prévoyant une 
autonomie locale de gouvernement pour les Chypriotes turcs, sans regroupe
ment ni échange de populations, de peur que ce compromis ne représente une 
forme voilée de fédération, ce qui n'était de loin pas le cas32

• Il reconnaît aussi 
l'erreur commise en insistant sur l'internationalisation de la question chypriote 
entre 1963 et 1974, qui a fait d'un problème interne un enjeu international entre 
les deux blocs, sans pour autant le résoudre mais plutôt en le compliquant 
ultérieurement. Il résume ainsi l'évolution de l'attitude des Chypriotes grecs 
envers la formule de la fédération: d'abord opposés à toute solution fédérale 
de la question chypriote, les Chypriotes grecs doivent aujourd'hui accepter un 
État fédéral bi-communautaire33 et démilitarisé, dont la Constitution soit 
garantie par des accords internationaux, avec un gouvernement central fort et 
unique et le droit pour tous les Chypriotes (grecs et turcs) de rentrer dans leurs 
foyers, de s'établir et de circuler librement dans toute la fédération34. 

Comme les Chypriotes hucs s'opposent à un pouvoir central fort, au départ 
des troupes turques d'occupation (dans lesquelles ils voient une garantie de 
leur indépendance), ainsi qu'au retour chez eux de tous les réfugiés et à la 
liberté d'établissement et de circulation dans l'ensemble de la future fédéra
tion, on voit à quel point les deux conceptions de ce que devrait être une 
fédération chypriote restent éloignées l'une de l'autre sur l'essentiel. 
Un compromis semble pour l'instant difficilement atteignable, d'autant plus 
que derrière l'intransigeance de la partie chypriote turque se cache la Turquie, 
laquelle tire les ficelles du gouvernement de l'État fantoche présidé par Rauf 
Denkta§, qui n'est en réalité qu'un faire-valoir d'Ankara. 
Or, dans une longue lettre-déclaration parue dans le journal italien La Stampa 
du 2 août 2000, intitulée « Une confédération entre les deux États de l'île : 
Chypre, les conditions pour un avenir de paix », et signée très officiellement en 
sa qualité de ministre turc des Affaires étrangères, Ismail Cern rappelle la posi
tion officielle de la Turquie sur la question chypriote en la résumant par les 
cinq points suivants: 

1) la situation actuelle à Chypre est la conséquence du coup d'État organisé 
par les Chypriotes grecs fascistes en 1974, qui fit tomber Makarios et l'obligea 
à quitter l'île. Ce coup d'État, dirigé par la « junte des colonels » depuis la 
Grèce, tua aussi plusieurs Chypriotes grecs « de gauche ». Le régime de terreur 
fasciste installé sur l'île visait à la soumission des Chypriotes turcs à une 
« Chypre grecque », qui aurait dû faire partie d'un « continent grec» ; 

2) la Turquie est intervenue à Chypre en tant que pays garant, en vertu des 
accords de Zurich et de Londres, pour mettre fin aux massacres et empêcher 
un « nettoyage ethnique» sur l'île. Il ne s'agit donc pas d'une « occupation », 
mais d'une « libération» pour presque 200 000 Chypriotes turcs; 

3) après les années 1963-1974, pendant lesquelles des centaines d'affronte-

Ibid. vol. 4, p. 466. 

Lors d'une conversation au palais présidentiel à Nicosie, le 9 octobre 2000, le président de la répu
blique M. Glafkos Clerides m'a affirmé que les Chypriotes grecs ont envisagé la possibilité d'un Etat 
fédéral avec une troisième composante (Arméniens plus Maronites et Latins), mais y on renoncé, vu 
le nombre très faible des représentants de ces communautés et leurs divisions religieuses. 

Glafkos CLERIDES, op. cit. vol. 4, p. 472. 
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ments armés ont causé la perte de beaucoup de vies humaines, l'intervention 
de la Turquie a ramené la paix et les Chypriotes turcs et grecs vivent aujour
d'hui en paix en tant que citoyens de deux États démocratiques indépendants ; 

4) ces deux États devraient trouver un accord global acceptable pour les 
deux parties et le faire valider par deux référendums populaires séparés. Au 
cas où une des deux parties devait refuser cet accord, il ne serait pas juridique
ment valable. Il est hors de question qu'une organisation internationale puisse 
imposer une solution aux deux parties. Dans ce scénario, l'adhésion de 
Chypre à l'Union européenne, dont la Turquie n'est pas membre, serait con
sidérée par cette dernière comme une enosis indirecte, contraire aux accords de 
Londres et de Zurich; 

5) le modèle d'un accord acceptable par les deux parties est assez clair: il 
s'agit d'une confédération composée de deux États, basée sur la réalité actuelle 
de Chypre. D'après ce modèle, ces deux entités indépendantes, en vertu d'un 
accord passé entre elles, transféreraient quelques fonctions à des organismes 
confédéraux. De cette manière, tant l'intégrité que la diversité de l'île seront 
préservées. Un modèle confédéral, ainsi qu'il est défini par le droit interna
tional, s'avère le plus approprié pour Chypre. 

Ismail Cern termine sa déclaration en rappelant que les problèmes doivent 
être résolus lorsque le bon moment est arrivé et en soulignant que l'amélio
ration des rapports gréco-turcs au cours de l'année écoulée lui inspire un 
« optimisme prudent ». 

En dépit de cet optimisme, qui n'est certainement pas partagé par les 
Chypriotes grecs, on ne voit pas comment on pourrait concilier les deux posi
tions antagonistes au sujet du modèle fédéral de gouvernement, qui devrait 
être une fédération forte pour les uns et une confédération très lâche pour les 
autres. À moins que la Grèce ne cède à la Turquie, croyant ainsi - probable
ment à tort - pouvoir préserver ses intérêts en Thrace et à Istanbul (patriarcat 
œcuménique), et qu'elle n'arrive à imposer une confédération de deux États 
souverains au gouvernement de la république de Chypre. Mais cette solution 
est difficilement acceptable pour une grande partie de la population 
chypriote grecque de l'île, qui voterait très probablement contre la ratifica
tion d'un tel accord par référendum populaire, puisqu'il sonnerait le glas de 
son espoir de pouvoir un jour rentrer dans ses foyers, après vingt-six ans 
d'exil dans son propre pays. 
Le quatrième tour des négociations intercommunautaires indirectes sous 
l'égide des Nations Unies, qui s'est terminé à New-York début octobre 2000, a 
vu les propositions du Secrétaire général (présentées par son représentant M. 
Alvaro De Soto) rejetées par les deux parties. Les Chypriotes grecs ont fait 
remarquer qu'elles se situent en dehors du cadre des résolutions des Nations 
Unies sur Chypre, qui prévoient le maintien sur l'île d'un seul État souverain 
fédéré et non la naissance de deux États souverains confédérés, et qu'elles sont 
donc inacceptables35 

; les Chypriotes turcs veulent restreindre le droit de libre 
circulation et de libre établissement de tous les Chypriotes sur toute l'île au 
point de le rendre inopérant et ont soulevé tant d'exceptions à la liberté 

35 On trouve toutes les résolutions sur Chypre du Conseil de Sécurité et de l'Assemblée Générale 
des Nations Unies, ainsi que les accords Makarios-Denkta§ de février 1977 et Kyprianou-Denkta§ 
demai1979.enannexeàCyprus.inSearchofPeaceandJustice.ed.by. R. C. SHARMA and Stavros 
P. EPAMINONDS, New Delhi, 1997, pp. 337 et suivantes. 
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d'échanger, vendre ou acheter des propriétés entre Chypriotes des deux com
munautés qu'elle est devenue inexistante36

• 

Le cinquième tour a eu lieu à Genève du 1er au 10 novembre 2000 et n'a abouti 
à aucun résultat; pire, dans une déclaration à la presse le 24 novembre M. Rauf 
Denlda~ a menacé de se retirer des pourparlers intercommunautaires. Entre le 
quatrième et le cinquième tour le président de la république de Chypre, M. 
Glafkos Clerides, a procédé à des consultations avec les différents partis et des 
experts étrangers de droit constitutionnel, puisque les propositions Annan-De 
Soto envisagent plusieurs types possibles de systèmes et de gouvernements 
fédéraux (parmi lesquels le suisse et l'américain), mais aussi des systèmes non 
fédératifs, comme le français. Tout ces systèmes ont le principal défaut de n'avoir 
aucun fondement ni aucun antécédent dans l'histoire politique de Chypre. 

Ce qui semble surtout manquer de part et d'autre (du moins au niveau gou
vernemental, car en ce qui concerne les oppositions de gauche et le peuple 
chypriote les attitudes sont beaucoup plus variées et plus nuancées et deman
deraient une autre analyse37

) est la confiance dans l'autre partie, confiance 
réciproque qui seule peut fonder durablement la volonté de vivre ensemble. Or 
sans cette volonté il n'est pas de cohabitation possible, et nulle Constitution 
fédérale - si complexe soit-elle - ne saurait l'imposer car, comme l'a bien vu 
Heinrich Brüning38, « l'expérience prouve que lorsqu'on s'efforce dans une 
Constitution de définir en détail trop d'éventualités possibles, on aboutit 
plutôt au résultat contraire à celui que l'on souhaite. [ ... ] On peut en fin de 
compte gouverner avec n'importe quelle Constitution et n'importe quel système élec
toral et remporter des succès durables lorsque le peuple et le gouvernement demeurent 
conscients de certaines traditions de responsabilités quant à l'intérêt général. [ ... ] On 
peut imposer à un peuple une Constitution qui a fait ses preuves dans un autre 
pays dans des conditions différentes. Mais tout ce qui est dépourvu de racines 
dans la véritable tradition historique d'un pays est fragile. En fin de compte les 
peuples ne croient pas aux différents articles d'une Constitution, mais à la 
représentation souvent romantique qu'ils se font de leur propre devenir. Ils 
attachent plus d'importance aux symboles qu'aux formules doctrinales. C'est 
là qu'ils puisent la force d'une renaissance après de lourdes épreuves39

• » 

36 « UN document on properties issue" worries Denktash " » Cyprus Mail, 23 September 2000, p. 6. 

37 Un point de vue intéressant, mais très minoritaire, est celui du Chypriote turc Niyazi KlZllyürek, 
qui voudrait promouvoir une identité chypriote commune et un Verfassungspatriotismus (patrio
tisme de la Constitution) dans le cadre d'une fédération, cf son ouvrage Kvnpoc; . To A8téç080 
rcov E8vlInapwv [Chypre: l'impasse des nationalismes]. Athènes, éd. Mavri Lista. 1999. Un point 
de vue semblable avait déjà été soutenu, sans beaucoup de succès, par le Chypriote grec Nicos 
C. LANITIS, Our Destiny, a Consideration of some Problems pertaining to Cyprus, Nicosie, 1963. 

38 Dernier chancelier démocratique de la république de Weimar, du 30 mars 1930 au 30 mai 1932. 

39 Heinrich BRÜNING, Mémoires; 1918-1934, préface d'Alfred Grosser, Paris, 1974, pp. 49 et 51. 





Géopolitique de Chypre et jeux d'échelle 

Pierre Blanc 

La quasi-indigence bibliographique en France mais aussi en Grande-Bretagne 
sur la période récente - c'est-à-dire depuis 1974 - souligne à quel point le conflit 
chypriote est laissé de côté par les spécialistes. TI faut dire qu'à défaut d'une 
paix réelle, la situation sur l'île depuis 1974 a été rarement délétère au point de 
donner lieu à des études nombreuses. Toutefois, des événements récents ont 
souligné avec une certaine acuité que rien n'était résolu à Chypre, et que la 
division de l'île pouvait envenimer à tout moment le climat politique régional, 
voire international: après les affrontements sur l'île en août 1996, la crise des 
missiles sol-air achetés par la république de Chypre à la Russie a constitué un 
moment important dans la tragédie chypriote. Ce nouveau pic de tensions à 
Chypre s'est accompagné d'une phase diplomatique active pour essayer de 
résoudre le conflit intercommunautaire. Jamais les efforts des diplomaties 
américaine, européenne, russe n'ont été aussi intenses et surtout menés avec 
autant de concomitance qu'aujourd'hui. Jamais on n'a semblé être aussi proche 
d'un dénouement - je ne dis pas d'un règlement - du problème chypriote. La 
question de l'adhésion de Chypre et de la Turquie à l'Union européenne 
constitue par exemple un « moment crucial» pour certains des acteurs du 
conflit. La Turquie peut-elle continuer d'occuper la partie septentrionale de 
l'île si une perspective d'adhésion lui est offerte comme cela semble être le cas 
depuis le sommet européen d'Helsinki ? 
Cette apparente accélération de l'histoire insulaire depuis le milieu de la 
décennie 1990 méritait, à mon avis, un renouvellement de l'approche de la 
question chypriote. 
Le travail que je mène sur Chypre est donc un travail de géopolitique où je 
cherche à comprendre la dynamique propre de ce conflit qui agite la 
Méditerranée orientale1• Mais l'analyse géopolitique de ce conflit, en 
particulier dans ses déroulements récents, suppose la prise en compte de tous 

1 Cf. « Géopolitique de Chypre dans le contexte de la Méditerranée orientale », thèse de doctorat, Université 
de Paris-VIII, novembre 1999,520 p., publiée sous le titre Uz Déchirure chypriote, géopolitique d'une île divisée, 
Paris, L'Harmattan, 2000, 287 p. 
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les acteurs qui, de près ou de loin, ont exercé ou exercent encore une influence 
sur l'île. C'est d'ailleurs cette multiplicité des protagonistes du conflit qui rend 
complexe la question chypriote au point que Richard Holbrooke, alors 
émissaire spécial de Bill Clinton à Chypre, qualifiait en 1997 ce conflit de 
« conflit le plus compliqué» au monde. 
Dans cette étude géopolitique, l'étude des acteurs allait de soi. En premier lieu, 
il s'agissait d'analyser les acteurs insulaires. En particulier, les débats géopoli
tiques que fait naître la question de la réunification dans les deux commu
nautés de l'île. Puis dans une deuxième partie, il s'est avéré indispensable 
d'analyser le rôle des protagonistes régionaux, c'est-à-dire les Turcs et les 
Grecs, dans les évolutions chypriotes. 
Étant donné que Chypre a été au cœur du conflit Est-Ouest, il fallait ensuite 
déplacer le niveau d'analyse à un niveau plus élevé; et cela d'autant plus que 
la Russie et les États-Unis ont actuellement une action réelle, directe ou indi
recte, sur l'île. Ce changement d'échelle, qui conduit à l'analyse des acteurs dits 
lointains, devait s'accompagner évidemment, en premier lieu, d'une analyse 
du rôle de la Grande-Bretagne à Chypre, non seulement en tant que puissance 
coloniale et en tant que propriétaire de bases militaires sur le sol chypriote, 
mais aussi en tant qu'hôte d'une importante communauté chypriote. 
Le passage à ce troisième niveau d'analyse impliquait évidemment aussi de 
porter un regard précis sur l'action de l'Europe dans la question chypriote. 
D'abord, parce que l'intervention de l'Union européenne m'apparaît être une 
nouvelle donnée fondamentale de la question chypriote, l'adhésion de Chypre 
à l'Union européenne pouvant consacrer la partition de l'île ou au contraire 
catalyser sa réunification. Ensuite, parce que cette question de l'adhésion de 
Chypre est cruciale pour l'Europe. L'intégration de Chypre est en effet articulée 
de facto à la question des relations avec la Turquie, un partenaire 
incontournable pour l'Union. 

Au niveau local 

Un rapide tour d'horizon des lignes de forces de mon travail doit être fait ici 
acteur par acteur. Concernant ceux que j'appelle les acteurs insulaires, il m'ap
paraît important d'analyser, notamment, le positionnement des deux commu
nautés séparées sur la question de la réunification. D'abord, chez les 
Chypriotes turcs, ensuite les Chypriotes grecs. 
Depuis 1974, les Chypriotes turcs sont représentés par Rauf Denkta§ dans tous 
les cycles de négociations intercommunautaires. Pour autant, cette 
omniprésence du leader de la communauté chypriote turque ne doit pas 
occulter la force des débats que suscite la question de la réunification au sein 
de la communauté musulmane de l'île, mais aussi - et c'est lié - la question des 
relations avec la Turquie. li y a bien dans le Nord un véritable débat 
géopolitique, dans le sens exprimé par Yves Lacoste, c'est-à-dire un débat où 
une opposition exprime ses désaccords avec les «valeurs de la représentation 
dominante »2. Ainsi, les positions inflexibles du représentant chypriote turc 
dans les négociations lui valent d'avoir une opposition déterminée sur la 
«question nationale». Les mécontentements suscités par l'intransigeance de 

2 Yves LACOSTE, in Dictionnaire de géopolitique, 1993, p. 21. 
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Rauf Denkta§ sont notamment portés par des partis que j'ai qualifiés de 
fédéralistes : notamment, le Mouvement pour l'unité patriotique (YHB) 
d'Ozker Ozgür et d'Alpay Durduran, le Parti républicain turc (CTP) de 
Mehmet Ali Talat, et dans une moindre mesure, le Parti de la libération du 
peuple (TKP) de Mustafa Akmcl, qui a récemment recentré son discours. En 
fait, cette opposition, qui a orchestré des manifestations importantes en juillet 
et août 2000, lutte autant contre l'immixtion de la Turquie dans la société 
chypriote turque que pour une solution fédérale à Chypre. Mais ces positions, 
qui consistent à soutenir l'idée d'une approche consensuelle des négociations, 
sont loin de faire l'unanimité au sein de la communauté musulmane de l'île. 
Pour uri.e population qui, majoritairement, craint de se lancer dans une 
aventure commune avec les Chypriotes grecs, l'idée d'une accélération du 
processus de réunification ne soulève pas l'enthousiasme. Cette majorité 
semble se retrouver derrière les positions de Rauf Denkta§ et des partis anti
fédéralistes, qui pensent que, à défaut de parvenir à l'indépendance totale de 
la RTCN, il vaut mieux prolonger le statu quo, plutôt que de devenir les otages 
d'une fédération dont l'avenir serait incertain. 

Au nord de Chypre, le débat géopolitique est essentiellement alimenté par cer
taines évolutions économiques, démographiques, culturelles qui affectent le 
nord de l'île. Ce débat sur la réunification comporte, en effet, plusieurs facettes, 
chacune ayant pour effet de révéler des façons de voir antinomiques, mais 
aussi de conforter les acteurs du débat dans leurs positions. 
Quatre débats, au moins, mettent en évidence le clivage entre un bloc anti
fédéraliste et un bloc fédéraliste plus minoritaire. Tout d'abord, il y a un débat 
économique qu'on peut formuler ainsi: pour une économie atone comme l'est 
l'économie de la RTCN3, la question est de savoir où celle-ci doit trouver les 
sources de son développement ? Dans un rapprochement - pour ne pas dire 
une intégration totale - à la Turquie ou, au contraire, dans un rapprochement 
avec le Sud et au-delà avec l'Europe et le reste du monde? 

Les sécessionnistes du Parti de l'union nationale (UBP) et du Parti démocra
tique (DP) soutiennent la première option : il s'agit de se rapprocher de la 
Turquie. On a d'ailleurs assisté lors de la cohabitation de ces deux partis, entre 
1996 et 1999, à une accélération de l'intégration : abaissement des tarifs 
douaniers, début d'approvisionnement en eau de l'île par la Turquie, lance
ment de l'intégration des systèmes de sécurité sociale, assouplissement des 
règles d'attribution de la citoyenneté turque aux Chypriotes turcs, intégration 
de la RTCN à la politique de développement régional turque. 
D'autre part, la RTCN doit valoriser ses ressources propres : le tourisme, l'a
griculture et les universités. La valorisation du patrimoine historique et 
l'équipement des côtes en infrastructures hôtelières doivent susciter un essor 
du tourisme. Les touristes israéliens et turcs mais aussi ceux des républiques 
d'Asie centrale sont ainsi appelés à devenir les destinataires des campagnes de 
promotion touristique ; sans oublier les touristes d'Europe qui doivent être 
également encouragés à venir grâce à une bonne coordination entre les com
pagnies aériennes turques et les lignes chypriotes turques. 

3 Il faut relativiser toutefois l'atonie économique, car toute une économie parallèle, c'est-à-dire 
non prise en compte par la comptabilité nationale, existe à Chypre-Nord. 
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L'agriculture peut être également stimulée malgré l'embargo imposé par les 
Chypriotes grecs et relayé par les Européens. De nouveaux débouchés sont 
recherchés, notamment en Turquie et en Asie centrale. D'autre part, 
l'approvisionnement en eau par la Turquie, tenté aujourd'hui avec des ballons 
et demain - encore que cette perspective soit hypothétique - avec un pipeline, 
peuvent permettre la valorisation de la région agrumicole de Morfou 
(Güzelyurt) et de la plaine céréalière de la Mésorée. Quant aux cinq 
universités, qui accueillent beaucoup d'étudiants étrangers, elles doivent être 
considérées comme une source de revenus de plus en plus importante étant 
donné le nombre considérable de jeunes Turcs en âge d'étudier. 
Enfin, le rapprochement avec le Sud est perçu par eux comme risqué : la con
fédération permet ainsi de garder un certain contrôle de l'économie. 

Les opposants, le Parti républicain turc (CTP) et le Mouvement pour l'unité 
patriotique (YBH) soutiennent l'option d'une ouverture sur le Sud et surtout 
sur une autonomisation par rapport à la Turquie. Le débat sur les privatisa
tions de grandes compagnies chypriotes turques (Klb-Tek, Turkish Cypriot 
Airlines, etc.) a particulièrement souligné leurs réticences envers une intégra
tion à la Turquie. Avec beaucoup de force, les opposants ont tancé, en effet, un 
processus qui risque de donner lieu à une appropriation de l'appareil productif 
chypriote turc par des porteurs de capitaux turcs. 
La deuxième controverse concerne les évolutions démographiques que 
Chypre-Nord a connues depuis 1974. il Y a un double phénomène d'émigra
tion et d'immigration. il y a ainsi une déchypriotisation de la partie septentri
onale de l'île. L'analyse de ce phénomène introduit une claire dichotomie sur 
l'échiquier politique. Pour les fédéralistes, l~.politique d'immigration en parti
culier doit être combattue car comme le dit Ozker Ozgür, « elle a pour effet de 
dissoudre les Chypriotes turcs comme du sucre dans l'eau ». 

Pour le bloc turcophile majoritaire, cette déchypriotisation n'est pas problé
matique : comme le dit l'actuel premier ministre Dervi~ Eroglu, il n'y a pas lieu 
de «préférer un Turc (entendez un Chypriote turc qui s'en va) à un autre Turc 
(entendez, un Turc d'Anatolie)>>. Pour ce courant, il faut avant tout assurer 
une présence démographique importante au nord de l'île, quels qu'en soient 
les moyens. 

De même, l'appréciation de la présence militaire turque donne-t-elle lieu au 
même clivage entre turcophiles et chypriotistes. Les premiers en font 
l'apologie, les seconds la critiquent; on a d'ailleurs assisté à un débat tendu sur 
cette question au cours de l'été 2000: l'opposition s'est émue du contrôle de la 
police chypriote turque par l'armée turque, ce que ni l'état-major turc, ni les 
autorités chypriotes turques n'ont apprécié, allant même jusqu'à renvoyer l'i
namovible argument de la trahison à la figure des opposants. 

En fait, ces trois débats sont eux-mêmes sous-tendus par un débat identitaire 
très fort même s'il n'est pas toujours clairement tenu en tant que tel. Ce débat 
consiste à savoir si les Chypriotes turcs ont une identité sui generis ou si, au 
contraire, ils sont Turcs avant tout. Bien évidemment, la réponse ne semble pas 
donner lieu au même positionnement sur la question chypriote. 
Pour Rauf Denkta~, notamment, il n'y a pas d'équivoque lorsqu'il affirme: 
« Je suis un enfant d'Anatolie. Je suis un Turc avec toute mon âme, et mes 
racines sont en Asie centrale. Je suis un Turc par ma culture, par le langage et 
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par l'histoire, par mon être le plus profond. [ ... ] Tous les mots comme État 
commun, culture chypriote, Grecs chypriotes, Turcs chypriotes sont des mots 
vides de sens. Les Grecs chypriotes sont juste des Grecs, et nous, nous sommes 
des Turcs. Ils ont leur Grèce, nous, nous avons notre Turquie. Pourquoi 
devrions-nous vivre sous l'autorité du même État'»? 
Récemment, à travers des propos qui lui ont valu de très violentes récrimina
tions de la part de certains de ses opposants, Rauf Den1<:ta~ a montré le peu 
d'égard qu'il portait à l'identité chypriote. En disant en effet que la seule 
espèce animale qui puisse être qualifiée de Chypriote est l'âne qui vit sur l'île 
depuis des siècles, il a nourri en 1998 une forte polémique prouvant, s'il en 
était besoin, que ce débat est d'importance, même s'il revêt ici un caractère peu 
subtil. La négation d'une chypriocité apparaît comme étant une manière de se 
distancier d'un élément identitaire qui pourrait les relier aux Chypriotes grecs. 
Ainsi Rauf Denkta~ affirmait en 1993 : « Si nous affirmons que nous sommes 
chypriotes, nous serons bouillis dans la marmite chypriote grecque5». 
Pour les fédéralistes chypriotistes, il y a au contraire une véritable identité 
chypriote turque très distincte de celle des Turcs, si tant est qu'il y en ait une 
seule sur le continent. En fait, il est intéressant de voir combien l'identification 
des chypriotistes s'opère par opposition aux colons ou aux militaires de 
Turquie. On a ainsi là un cas typique validant la théorie de la distinction qui 
appartient à la psychologie sociale. 
Le fait de mettre en exergue les différents débats qui traversent la société 
chypriote turque oblige également à analyser quantitativement l'influence 
respective des deux grands courants à l'œuvre à Chypre-Nord: de fait, avec le 
temps, la domination de la mouvance séparatiste s'impose de plus en plus 
comme une évidence. Les dernières élections législatives et présidentielles le 
prouvent, même si les manifestations organisées durant l'été 2000 - à l'appel 
des syndicats et de la gauche - pourraient laisser penser le contraire. 

Si, chez les Chypriotes turcs, il y a une réelle ligne de clivage sur la perspective 
de réunification ainsi que sur les relations avec la mère-patrie, il n'en est pas de 
même chez les Chypriotes grecs. On trouve sur la question nationale beaucoup 
plus d'unanimité. En gros, le triptyque commun sur la question nationale est: 
souveraineté unique, retour des réfugiés, départ des Turcs. La nécessité d'une 
réunification de l'île apparaît comme une évidence, car elle permet la réalisa
tion de ces trois exigences. Les ressorts de ce consensus sont au moins au 
nombre de trois : 

- l'attachement à l'État chypriote qui fait s'opposer les partis à toute 
éventuelle confédération qui impliquerait deux souverainetés sur l'île. Ceci est 
intéressant si l'on rappelle que dans les années soixante, l'attachement à l'État 
chypriote était mal vu, car il traduisait un véritable déni d'identité. En fait, 
l'année 1974, vécue dans le Sud comme une trahison de la Grèce, a marqué un 
tournant identitaire. Depuis, la république de Chypre a été pleinement 
acceptée par les Chypriotes grecs au point qu'une autre souveraineté sur l'île-

4 Propos rapportés par Niyazi KIzllyürek lors du symposium international organisé par 
l'Intercollege à Nicosie les 15 et 16 avril 1997 : The Cyprus problem : its solution and the dayafter. 
L'intervention de N. KlzIlyürek avait pour titre: « A Federal Cyprus : Problems and 
Prospects. » 

5 Cité par CH. DoDD, in The Political Social and Economic Development ofNorthern Cyprus, 1993, p. 
149. 
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la RTCN - est vue comme une source d'ombre pour l'entité qui les représente. 
Il existe de nombreux signes d'émergence d'un attachement à la république de 
Chypre depuis 1974 : déclaré jour anniversaire de l'indépendance, le 1er 

octobre devient réellement fête nationale à partir des années quatre-vingt. Le 
drapeau chypriote, qui n'était que très peu arboré jusqu'alors, le devient au 
moins dans les administrations ainsi que lors des différentes commémorations. 
Tout aussi révélatrice est la décision prise en 1977 d'enseigner l'histoire de 
Chypre dans le cycle secondaire, indépendamment de celle de la Grèce. De 
même est significative la décision prise en 1986 d'intégrer dans les pro
grammes un cours de littérature chypriote. Pour ce qui est du sport olympique, 
Chypre a commencé à présenter ses propres équipes, alors qu'avant les années 
quatre-vingt les sportifs chypriotes rejoignaient les délégations grecques. 
Même l'Église de Chypre, dont l'attachement à l'hellénisme ne fait pas de 
doute, a décidé en 1988 d'introduire une fête des Saints chypriotes, célébrée le 
premier dimanche d'octobre. Toutefois, il faut noter que certaines ambiguïtés 
demeurent sur la question des relations avec la Grèce et peuvent donner lieu à 
des débats politiques: l'établissement d'un dogme de défense commune avec 
Athènes a ainsi été critiqué par la gauche au prétexte que la souveraineté de la 
république de Chypre n'avait pas été suffisamment soulignée par le gouverne
ment chypriote grec; 

- la soif de retour: le souvenir est particulièrement entretenu au Sud où les 
réfugiés constituent un véritable aiguillon politique. Les discours depuis 25 
ans n'ont pas contribué à faire le deuil de cette idée de retour, qui est 
entretenue dans la société chypriote grecque: aussi bien, par le football (équipe 
de l'Anorthosis de Famagouste), par la vie ecclésiale (maintien des évêchés de 
Kyrenia et de Morfou) que par la vie politique (élections des députés de 
Famagouste, de Kyrenia et de Morfou, élection des conseils municipaux des 
villes abandonnées) ; 

- la peur des Turcs: le Turc est craint mais aussi - et c'est lié - honni au Sud 
car Ankara a violé le droit des Chypriotes. Il est intéressant ici d'insister sur la 
dichotomie des représentations du Chypriote turc et du Turc dans la société 
chypriote grecque. 
Ces trois éléments constituent donc la trame commune du discours qui 
prévaut au Sud. 

S'il Y a unanimité sur la question de la réunification, à condition qu'elle 
implique une souveraineté unique, le retour des réfugiés et le départ des Turcs, 
il n'empêche qu'un clivage apparaît sur l'échiquier politique chypriote grec 
quant aux moyens de parvenir à sa réalisation. 
Même s'il apparaît évident que les partis ou les leaders sont tentés de modifier 
leur approche de la question nationale quand arrivent des échéances électorales, 
il semble quand même que chaque formation a exprimé une tendance lourde au 
travers des deux décennies écoulées. Le parcours des deux formations qui 
dominent la vie politique,l' AKEL (Parti progressiste des travailleurs) et le DISY 
(Rassemblement démocratique) en dépit de quelques attitudes circonstancielles 
- en particulier en période électorale - qui peuvent en brouiller la lecture, révè
lent bel et bien une approche plus consensuelle de la question nationale. En 
revanche, le DIKO (Parti démocratique) et l'EDEK (Rassemblement unitaire du 
centre démocratique) expriment avec une certaine continuité des positions qui 
les rangent, aux côtés de Mgr Chrysostomos, dans le camp des hard liners. Le 
dernier épisode concernant l'affaire des missiles russes qui devaient être 
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installés à Chypre-Sud - en particulier l'annulation de la commande - a révélé 
de nouveau cette ligne de clivage de l'échiquier politique. 
Même si les partis « consensuels» dominent la vie politique chypriote grecque, 
ils se révèlent quand même impuissants à faire avancer la question de la réu
nification. Même George Vassiliou n'a rien obtenu. 
Il ne fait pas de doute que le statu quo est en partie lié à l'intransigeance de Rauf 
Denkta§. Il ne fait pas de doute non plus que même s'ils peuvent paraître dis
posés à avancer sur cette question, les leaders chypriotes grecs ne peuvent aller 
trop loin dans leurs concessions: dans le Sud, le consensus qui prévaut sur l'u
nicité de la souveraineté, sur le retour des réfugiés et sur le départ des Turcs les 
empêche de satisfaire les revendications de Rauf Denkta§. Les politiciens 
chypriotes grecs en sont peut-être réduits alors à préférer le statu quo sur la 
question nationale, tout en instrumentalisant celle-ci à des fins politiques, 
plutôt que d'aller vers une solution « injuste» qui pourrait être vécue comme 
une trahison par l'électorat. Dans ces conditions, les alternances politiques au 
Sud sont donc sans effet réel sur la question chypriote. 

Au niveau régional 

Le conflit chypriote ne peut se comprendre qu'en interaction avec les relations 
gréco-turques. Comme le fait d'ailleurs remarquer George Prévélakis, Chypre 
est « piégée dans le climat de tension et de suspicion réciproque entretenu par 
la Grèce et la Turquië». Il apparaît indispensable, en premier lieu, de s'in
téresser au rôle que revêt la question chypriote dans les deux pays en question: 
elle constitue bel et bien une question nationale avec tout ce que cela comporte 
de principes intangibles et de ressorts commlUlS. 

En Grèce : en août 1996, dans un contexte particulier, il est vrai - deux 
Chypriotes grecs venaient d'être lynchés dans la zone tampon -, Costas Simitis 
soulignait que « la question chypriote est la première question de la politique 
étrangère en Grècé». Dans ce pays, les sentiments qui créent le consensus sont 
à la fois la culpabilité par rapport aux Chypriotes grecs qui ont été sacrifiés par 
la dictature grecque en juillet 1974 puis par les atermoiements de la nouvelle 
administration en août de la même année, mais aussi le rejet et la peur de la 
Turquie qui renvoient à la « catastrophe» de 1922. 
En Turquie, les ressorts sont bien sûr différents: Chypre procure aux Turcs un 
sentiment de justice - depuis 1974, le sang des Chypriotes turcs ne coule plus
et de fierté car il s'agissait bien d'une victoire militaire. L'argument stratégique 
d'une présence turque à Chypre pour prévenir un encerclement hellénique des 
côtes anatoliennes est bien sûr l'argument fort du maintien des troupes 
d'Ankara sur le sol insulaire. 

Dans ces deux pays, les partis politiques partagent en gros le même corpus 
idéologique sur la question, même si on peut trouver quelques différences 
d'appréciations sur les échiquiers politiques grec et turc. Ainsi, à propos du 

6 In Géopolitique de la Grèce, Éditions Complexe, 1997, p. 108. 

7 The Cyprus Mail, 18 août 1996. 
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dogme de défense commune, des divergences ont pu clairement apparaître en 
Grèce, même si les grandes formations politiques - le PASOK et la Nouvelle 
Démocratie - semblent parfaitement alignées sur ce sujet. En Turquie, certains 
partis comme le DSP (gauche nationaliste), le MHP (extrême-droite) et le Parti 
de la vertu (Fazilet, islamiste) sont plus impliqués sur la question, mais, si leur 
discours est plus acéré, il ne contredit pas véritablement celui de l'ANAP ou 
du DYP (centre-droite). 
Étant donné l'intérêt réel ou feint porté à cette question, elle a été au cœur des 
débats électoraux en Grèce et en Turquie. Mais cette forte présence de la ques
tion chypriote dans les débats politiques à Ankara ou à Athènes a conduit 
plutôt à des crispations qu'à des ouvertures. 
Les gouvernements paraissent d'autant plus crispés sur Chypre qu'ils sont 
fragiles; c'est surtout le cas en Turquie. Ainsi Bedreddin Demirel, l'ancien com
mandant en chef des troupes turques lors de l'opération de 1974 disait: «Étant 
donné certains risques politiques, aucun gouvernement turc n'ose faire des 
concessions en vue de régler le problème chypriote8». Dans la même ligne l'ex
secrétaire général de l'ONU Javier Perez de Cuellar affirmait: « Mon sens est 
qu'aucun gouvernement turc n'est préparé à faire face à la colère de l'opinion 
publique si Rauf Denkta§ était forcé à accepter un accord qu'il définirait 
comme dangereux pour sa communauté9». Ainsi, l'île de Chypre est bel et bien 
devenue un otage du jeu politique à Ankara et à Athènes. 
Si en Turquie, particulièrement, cette question revêt tant d'importance, c'est 
notamment pour des raisons stratégiques, il faut y insister : sur Chypre, on 
trouve une permanence d'un discours sécuritaire que l'on a pu déceler déjà 
chez Mustafa Kemal et qu'on retrouve encore aujourd'hui chez des leaders his
toriques comme le premier ministre actuel, Billent Ecevit. En juillet 1999, celui
ci disait notamment: « Autant que la Turquie est une garantie pour la sécurité 
de la RTCN, celle-ci est une garantie pour la sécurité de la Turquie1o.» Ce dis
cours sécuritaire peut se retrouver en permanence dans des contextes géopoli
tiques différents : depuis les années cinquante, où l'on a vu germer un désir 
d'appropriation de l'île, jusqu'à aujourd'hui où l'épisode des missiles a 
souligné toute l'actualité du sentiment sécuritaire en Turquie, qui justifie la 
perpétuation d'une présence militaire sur l'île. Ne serait-ce que pour créer ce 
que Mehmet Ali Birand ou ~ükrü Elegdag appellent un point de pression contre 
la Grèce qui pourrait être tentée d'accroître ses prérogatives en Égée. À ce 
titre, le réchauffement dans les relations gréco-turques - qui apparaît très pré
caire - pourrait atténuer les motivations sécuritaires à Ankara; encore que cela 
reste très improbable. 

8 Voir N. KIzILYÜREK, « Turkey and Greece in the realm of western politics towards the near east 
1945-1985 ", The Cyprus Review, 1994, n° 2, p. 63. 

9 J. PEREZ DE CUELLAR, Pilgrimage for Peace, A Secretary General's Memoir, New-York, St Martin's 
Press, 1997. 

10 Turkish Daily News, 21 juillet 1999. 
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Les acteurs lointains 

Même si la Grande-Bretagne est « un acteur géostratégique à la retraite l1», elle 
apparaît encore incontournable sur la scène chypriote : l'évolution de la 
politique britannique à Chypre mérite donc analyse. Cette politique est 
déterminée avant tout par les motivations stratégiques - après 1960, Londres a 
gardé des prérogatives militaires qui lui permettent d'exercer une « vigilance 
régionale» -, mais aussi par la présence à Londres d'une communauté 
chypriote importante. Le fonctionnement de cette communauté, qui vit de 
façon relativement concentrée dans les districts nord de la capitale anglaise, 
est tout à fait intéressant: sans se bercer d'illusions, Londres constitue un 
laboratoire intercommunautaire, même si beaucoup d'associations chypriotes 
sont exclusivement grecques ou turques. Il n'empêche, un certain nombre 
d'associations intercommunautaires prouvent qu'une cohabitation est 
possible. Cette qualité des relations entre Chypriotes est même reconnue par 
Rauf Denl<:ta~ qui, lors d'une conférence donnée à l'IFRlle 24 juin 1997, disait 
que cette cohabitation était possible parce que les Grecs n'étaient pas en 
position de pouvoir, à la différence de la situation qui a prévalu sur l'île 
jusqu'en 1963. 
L'observation de cette communauté chypriote, qui grossit encore aujourd'hui 
avec l'immigration de Chypriotes turcs - au point que le gouvernement 
britannique a imposé des visas sur les entrées de Chypriotes turcs en février 
1998 -, apparaît donc très riche d'enseignements. De même, il est intéressant 
d'analyser le lobbying des Chypriotes auprès de la puissance garante qu'est la 
Grande-Bretagne. Les partis politiques britanniques ne sont pas insensibles à 
ce lobbying, particulièrement les travaillistes. Mais même s'ils paraissent plus 
impliqués sur la résolution du problème, ceux-ci ne se sont jamais fait les 
militants d'une refonte des traités en vue d'une solution; cela sans doute pour 
prévenir une remise en question de leurs prérogatives militaires sur l'île. 

Cette action politique de la Grande-Bretagne est quand même de plus en plus 
soluble dans celle plus large de l'Union européenne (UE). L'implication de 
l'Europe est ancienne, mais elle est aujourd'hui fortement renouvelée étant 
donnée la perspective d'adhésion de la république de Chypre à l'UE. Un 
rapide tour d'horizon des motivations des différents protagonistes de ce pro
cessus d'adhésion s'impose. Pour les Chypriotes grecs qui ont initié l'adhésion, 
celle-ci est avant tout perçue comme un atout politique au service de la réuni
fication ou, à défaut de réunification, au moins au service d'une meilleure pro
tection contre la Turquie. La conviction européenne des Chypriotes grecs a été 
particulièrement perceptible au moment des élections présidentielles de 1998, 
où une surenchère a eu lieu sur la question, chacun des candidats se prévalant 
d'avoir agi pour favoriser le processus européen. 
Pour les Chypriotes turcs, la question de l'adhésion est pleinement révélatrice 
des divisions politiques qui se font jour sur la question nationale. Au bloc 
séparatiste qui, sans rejeter l'adhésion, ne veut pas d'un processus qui se ferait 
avant l'entrée de la Turquie, s'oppose le bloc fédéraliste plus minoritaire qui 

11 C'est ainsi que Zbigniew Brzezinski désigne le Royaume-Uni, in Le grand échiquier, l'Amérique et 
le reste du monde, Paris, Bayard, 1997, p. 71. 
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promeut l'idée de l'adhésion. 
Au-delà de ces acteurs de premier plan, il est intéressant d'étudier les positions 
de la Turquie qui semble en faire parfois un sujet de chantage pour sa propre 
adhésion comme le suggérait Nadia Alexandra-Arbatova : «Le problème 
chypriote n'est pas seulement un fardeau pour la Turquie, il est également une 
carte maîtresse dans ses relations avec l'EuropeI2». Pour l'instant Ankara a 
montré son opposition à une adhésion de Chypre et a menacé avec l'accord 
d'Ankara du mois de janvier 1997 que « chaque pas effectué par l'administra
tion grecque chypriote vers l'adhésion à l'Union européenne accélérera le pro
cessus d'intégration entre la Turquie et la RTCN. » Pour l'instant, en vertu de 
cette menace, on va donc vers une adhésion de la partie sud. 

Les Européens sont donc devant la question de savoir si Chypre peut être 
intégrée avant d'être réunifiée. À cette question, les réponses apportées par 
les différents pays de l'Union sont variables. Le refus de l'Italie, de 
l'Allemagne et de la France, dont les relations avec la Turquie sont très fortes, 
est à ce titre éclairant. Les liens historiques, économiques et parfois culturels 
que ces pays ont pu nouer avec la Turquie refroidissent, à l'évidence, leur 
volonté d'accueillir l'île divisée, sous peine de froisser un partenaire bien 
plus important, en particulier sur les plans économique et stratégique, que la 
république de Chypre. 
Mais l'analyse des positions des États membres de l'Union ne doit pas occulter 
les positions de la Commission européenne, qui est le chef d'orchestre du pro
cessus d'adhésion, ni celles du Parlement européen, qui sera consulté lorsqu'il 
faudra ratifier.1'intégration de la république de Chypre. La Commission joue 
plusieurs cartes dans ce processus d'adhésion: il s'agit pour elle de catalyser 
la réunification de l'île, en offrant aux Chypriotes turcs une perspective 
économique mais aussi sécuritaire. En aidant les Chypriotes turcs avec les 
fonds européens, et en leur offrant la garantie de la protection politique et 
juridique de l'Union européenne, la Commission espère lever les réticences du 
leadership chypriote turc à négocier l'entrée du nord de l'île dans la 
Communauté, et, par là même, à faciliter le processus de réunification. La 
Commission a fait, depuis le début des négociations sur l'adhésion de l'île, ce 
pari d'un succès diplomatique. 
D'un autre point de vue diplomatique, l'adhésion de Chypre est vue par la 
Commission comme un acte très favorable pour l'Union européenne. D'après 
Philippe Combescot (Direction des relations extérieures - Chypre, Malte et 
Turquie - de la Commission européenne), les excellentes relations 
qu'entretiennent les Chypriotes avec les pays de la région constituent un 
argument de poids pour l'île dans son processus d'intégration. D'après ce 
responsable bruxellois, « les Chypriotes jouent un rôle d'intermédiaire et de 
modérateur dans le dialogue euro-méditerranéenI3». 

D'autres motivations poussent aujourd'hui la Commission à accueillir l'île 
dans l'UE : sur un plan économique, l'UE peut avoir intérêt à faire adhérer 
Chypre, non pas à cause du marché insulaire très étroit qui lui est offert, mais 

12 Intervention lors du colloque organisé par l'Intercollege à Nicosie, 15-16 avril 1997 : The Cyprus 
problem : its solution and the dayafter. Titre de l'intervention: « Regional and international impli
cations of a solution to the Cyprus problem ». 

13 Entretien avec l'auteur. 
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à cause du rôle de plaque tournante commerciale et financière, que joue et que 
peut jouer davantage Chypre, dans une région appelée à se développer. 
Ensuite, du point de vue du contrôle des flux migratoires, l'adhésion de 
Chypre comporte un certain intérêt: beaucoup de Kurdes, d'Irakiens et d'É
gyptiens semblent passer par Chypre d'où ils peuvent gagner l'Europe via 
l'Angleterre ou l'Italie14

• Ainsi, pour l'Europe, la mise aux normes européennes 
de Chypre en matière de politique d'immigration permettrait-elle à terme de 
mieux contrôler ces filières d'immigration clandestine. Ce mobile est dans la 
logique du« processus de Barcelone» qui fait du contrôle de l'immigration une 
de ses priorités, eu égard au boom démographique que connaissent le sud et 
l'est de la Méditerranée. 
Le Parlement européen est lui aussi très impliqué dans le processus d'adhésion 
de Chypre à l'Union, et cela même si la réunification n'a pas lieu. n faut voir 
là, en particulier, le travail de lobbying des députés grecs qui siègent dans tous 
les groupes politiques de l'institution strasbourgeoise. À quelques années de la 
date fatidique, il est trop tôt pour pouvoir lever cette hypothèque politique 
pesant sur le processus d'adhésion de Chypre à l'Union, une hypothèque beau
coup plus lourde que les obstacles juridico-économiques que j'ai analysés, en 
particulier la criminalisation de l'économie du nord et du sud. 

Une étude sur Chypre ne peut se soustraire à une analyse du rôle joué par les 
États-Unis et par la Russie. Comme l'écrit Huntington, le paradigme de la 
guerre froide a été pleinement opératoire pour analyser le conflit chypriote. n 
n'est plus utile de démontrer que la logique stratégique américaine en 
Méditerranée orientale a sinon encouragé, du moins permis la partition de l'île. 
n n'est pas utile non plus d'insister ici sur le rôle d'épouvantail joué par la 
Russie en Méditerranée orientale, qui a encouragé l'Occident à opter pour le 
processus d'« otanisation » de l'île via sa partition. Tous ces processus mis en 
œuvre au cours de la guerre froide ont été beaucoup étudiés. n m'apparaissait 
plus opportun d'étudier surtout les rapports post-guerre froide qu'entretien
nent les Russes et les Américains avec l'île de Chypre. En particulier, l'inca
pacité américaine à modifier le statu quo malgré la présence d'un lobby grec 
aux États-Unis est frappante : peu de résolutions contre l'occupation de la 
Turquie ont obtenu la majorité au Congrès. 11 est intéressant de constater que 
ces propositions émanent toujours de membres du Congrès liés de près ou de 
loin au lobby grec. En fait, ces propositions sont contrecarrées par d'autres 
lobbies, le lobby juif étant actuellement de plus en plus vigilant eu égard au 
renouveau de l'alliance turco-israélienne. 
Au-delà de ces contre-lobbies, il y a de toute façon une vigilance de l'exécutif 
et du législatif américains qui ne veulent pas se risquer à froisser la Turquie. En 
effet, après une atténuation de l'intérêt américain pour la Turquie au début de 
la décennie quatre-vingt-dix, Ankara est très vite devenue de nouveau incon
tournable. Ce souhait américain de ménager la Turquie a été très évident sur le 
dossier des oléoducs, sur l'adhésion à l'Europe et sur la question kurde. 
La marge de manœuvre américaine se situe donc entre deux bornes: d'un 
côté, il faut ménager l'électorat grec, d'un autre il ne faut pas sacrifier les 
intérêts stratégiques définis par le Pentagone. La résultante en est une sorte de 

14 La presse signale très souvent l'arrivée de boat people à Chypre. 
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diplomatie certes active - on l'a vu avec la nomination de Holbrooke comme 
médiateur - mais sans remise en question de l'occupation du nord par la 
Turquie. Ainsi, les USA privilégient les initiatives intercommunautaires plutôt 
qu'une diplomatie musclée de pression sur Ankara. 

Outre les États-Unis, la Russie méritait une analyse spécifique. J'ai analysé, 
particulièrement, la communauté russe à Chypre. Le grand nombre de com
pagnies offshore témoigne d'une présence russe dans le tissu économique 
chypriote, pour le meilleur et pour le pire: la criminalisation de l'économie. La 
ville de Limassol est très éclairante en ce qui concerne la présence et les pra
tiques de la communauté russe. 
Étant donnée la forte relation qui lie Chypriotes et Russes, sur l'affaire des mis
siles russes on a vu poindre l'expression d'une méfiance en Turquie à l'égard 
de Moscou. Bülent Ecevit ne disait-il pas: « Politiquement et militairement, la 
Russie s'est implantée en Méditerranée orientale et a mené la stratégie d'un 
siège orthodoxe de la Turquie jusqu'à son terme. De la Serbie à la Grèce, aux 
Balkans, au Caucase et jusqu'à Chypre, la Turquie subit un siège orthodoxe. 
Les alliés de la Turquie doivent ainsi faire une évaluation réaliste de la situa
tion. La présence turque sur l'île est une importante garantie pour la Turquie 
mais aussi un élément important d'équilibre pour l'Occident15». Tout juste 
devenu vice-premier ministre de Mesut Yllmaz, après la chute du gouverne
ment de Necmettin Erbakan (juillet 1997), il confirmait cette vision même si elle 
apparaissait quelque peu édulcorée. En effet, lors du vingt-troisième anniver
saire de l'intervention turque, il déclarait: « Comme si la présence grecque ne 
suffisait pas, la fédération de Russie s'est engagée dans un processus de trans
formation de Chypre-Sud en une base militaire et économique russe16». 

Exprimée plus ou moins discrètement, cette réapparition d'une certaine suspi
cion, sinon d'une peur de la Russie - qui va parfois jusqu'au sentiment que 
Moscou organise un encerclement de la Turquie, la Russie ayant vendu des 
missiles à l'Iran, l'Arménie et la Syrie -, est sans doute à relier à une certaine 
exacerbation des rivalités russo-turques depuis le milieu de la décennie. 
Pour les Russes, il en est tout autrement, au moins dans le discours officiel, la vente 
des missiles 5-300 étant toujours située dans la logique du Kremlin qui consiste à 
améliorer coûte que coûte le solde du commerce extérieur de la Russie. Pour un 
pays qui a de plus en plus de difficultés avec sa balance des paiements, il s'est agi 
avant tout de se procurer des devises sur le marché de l'armement. Pour Moscou, 
cette vente n'émanait donc pas d'un quelconque complot russo-chypriote contre 
Ankara. Mais dans le climat de rivalité régnant entre la Russie et la Turquie, on est 
en droit de se demander si la vente des missiles sol-air à la république de Chypre 
procédait exclusivement de mobiles commerciaux. L'attitude des autorités russes 
tout au long de la crise, consistant à ignorer les plaintes et les menaces qu'Ankara 
ne cessait de proférer, montre que Moscou avait peut-être des intentions autres que 
commerciales dans cette transaction avec Nicosie17

• 

15 Turkish Daily News, le 29 janvier 1997. 

16 KlbrlS, édition mensuelle en anglais, juillet 1997. 

17 Outre les menaces de bombardement des installations militaires chypriotes, la menace de rétorsion 
commerciale lancée par l'état-major turc le 28 septembre 1997 contre l'industrie militaire russe est 
certainement celle qui pouvait le plus affecter Moscou. L'industrie d'armement russe a beaucoup 
à perdre d'un boycott turc alors même que ses ventes à Ankara sont appelées à se développer. 
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Il est évident qu'en Russie, où « l'hostilité manifestée à l'égard des Turcs confine 
à l'obsession18», il existe dans la vie politique russe des personnalités aux 
options assez nettement anti-turques qui peuvent se satisfaire d'un accroisse
ment des tensions. N'a-t-on pas vu Jirinovsky, le général Lebed et le PC se sat
isfaire de la livraison des missiles au prétexte qu'ils ennuyaient la Turquie? 
Si les réactions de ces acteurs politiques prouvent une certaine satisfaction 
en Russie devant la livraison des missiles à Chypre, elles ne disent rien des 
intentions des autorités russes. En particulier, aucune déclaration officielle 
- ce n'est guère étonnant - ne confirme l'idée que les leaders aient voulu 
créer, comme l'avance Mehmet Ali Birand, « un nouveau point de pression 
contre la Turquie19» qui s'ajoute au soutien que Moscou assure plus ou 
moins discrètement au PKK. 
En fait, il y avait peut-être un mobile géopolitique dans cette transaction : la 
livraison de missiles à la république de Chypre a peut-être en effet à voir avec 
l'affaire des projets d'oléoduc pour l'acheminement du pétrole de la mer 
Caspienne à la Méditerranée. L'épisode des missiles se situe dans la période de 
choix des tracés d'oléoducs pour la « deuxième production2o». Comme le 
suggère Andreas Andrianopoulos, « les doutes quant à la viabilité du terminal 
de Ceyhan [sur la côte sud de la Turquie, en face de Chypre - n.d.Lé.] lui sont 
évidemment favorables et l'explosion d'une crise à Chypre, et dans les parages 
de cette île ayant une position stratégique face aux ports méridionaux de la 
Turquie en Méditerranée, le serait plus encore21 ». 

Cette stratégie russe de déstabilisation des zones de passage des oléoducs 
alternatifs au pipeline russe a peut-être été employée ailleurs, si tant est qu'elle 
existe. L'attentat perpétré le 9 février 1998 contre le président Édouard 
Chevarnadzé n'a pas manqué d'interroger un certain nombre d'observateurs 
de la région sur une responsabilité russe dans cet acte. Le président géorgien 
lui-même, qui est réputé être tout en mesures, a dénoncé des « pouvoirs non 
identifiés en Russie d'avoir planifié cet assassinat », dans le cadre du « jeu 
pétrolier22». Il est sÛT que l'élimination de Chevarnadzé aurait sans doute obéré 
l'exportation du brut de la Caspienne, via la Géorgie, prévue depuis l'accord 
du 11 octobre 1995. De même, la démission en janvier 1998 du président 

18 Zbigniew BRZEZINSKI, op.cit, p. 178. 

19 Entretien avec l'auteur, 22 octobre 1998, à Istanbul 

20 Dans le débat sur les oléoducs, il faut souligner qu'en octobre 1995 les tracés géorgien et russe 
ont été choisis pour acheminer « la première production ", soit 5 millions de tonnes de pétrole 
chacun. Désormais, il s'agit d'arrêter les tracés des oléoducs pour l'acheminement de plus de 40 
millions de tonnes. C'est pour cette production que la Turquie a fait sa proposition d'oléoduc 
Bakou-Ceyhan. 

21 In The Long Arm of Oils Interests, Transitions, Prague, juin 1997. Article repris dans La Russie et 
l'Orient, Problèmes politiques et sociaux, nO 796, 1998, pp. 44-45. 

22 Turkish Daily News, 11 février 1998. Comme le fait remarquer Alain Giroux, chargé d'étude au 
Centre d'études et de documentation sur l'ex-URSS, la Chine et l'Europe de l'Est à Paris, « il est 
impossible de dire qui a commandité cette action, mais le fait que Chevamaclzé lui-même ait 
désigné implicitement la Russie me semble hautement significatif. C'est la preuve que la tension 
actuelle est très forte dans les négociations autour du tracé des oléoducs" (La Croix, le 20 février 
1998). 
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arménien Ter Petrossian alors qu'il engageait un dialogue avec son homologue 
azerbaïdjanais a été interprétée comme résultant de pressions de Moscou. Un 
rapprochement entre les deux républiques est considéré comme comportant 
un risque d'émancipation de l'Arménie par rapport à Moscou, mais également 
comme un facteur facilitant le passage d'un oléoduc sur le territoire des deux 
pays totalement pacifiés. 
Quelles que soient les intentions russes qui ont prévalu dans cette affaire des 
5-300, il apparaît qu'en vendant des missiles de longue portée, susceptibles de 
déstabiliser la région, Moscou est désormais redevenue un protagoniste incon
tournable dans la question chypriote, où, paradoxalement, elle s'est placée à 
nouveau sur le terrain diplomatique. En conditionnant dès le début de la crise 
la suspension de la livraison des missiles 5-300 à l'engagement d'Ankara de 
retirer ses troupes de l'île - dans le cadre d'une démilitarisation complète de 
Chypre -, Moscou a démontré ce souci de peser sur le terrain diplomatique 
chypriote comme elle tend à le faire de plus en plus dans d'autres conflits. 
Aux médiations et initiatives américaine et européenne, il faut désormais 
ajouter celles de Moscou qui constitue pour Nicosie un allié de poids dans les 
discussions sur l'avenir de l'île. 

Conclusion 

Chypre se trouve dans une phase diplomatique active où s'ouvre une petite 
fenêtre d'opportunité. 
En premier lieu, il semble que le leader chypriote turc Rauf Denkta§ fasse 
l'objet d'une contestation de plus en plus patente à Chypre-Nord. Au cours 
de l'été 2000, le nord de l'île a été le théâtre de manifestations sans précé
dent, organisées par l'opposition de gauche beaucoup plus favorable à une 
fédération sur l'île. 
Le deuxième élément nouveau de la donne chypriote réside dans le processus 
d'adhésion à l'Union européenne que la république de Chypre pourrait 
achever en 2003. L'un des buts avoués de cette demande d'adhésion est d'ordre 
politique. Pour les autorités chypriotes grecques, l'idée est que les Chypriotes 
turcs, soucieux de leur bien-être et de reconnaissance politique, pourraient être 
ainsi amenés à faire des efforts dans les négociations intercommunautaires, 
pour profiter des avantages de l'intégration politique et économique de 
Chypre à l'Union. D'autre part, eu égard au cadre européen dans lequel ils 
seraient amenés à vivre, le leadership chypriote grec pense que les Chypriotes 
turcs pourraient être rassurés du point de vue de leur sécurité. Basée sur le 
triptyque sécurité, prospérité, reconnaissance politique pour les Chypriotes 
turcs, cette idée d'un catalyseur européen pour la réunification ne semble pas, 
pour l'instant, séduire les autorités chypriotes turques qui conditionnent leur 
entrée dans l'Union à celle, très hypothétique, de la Turquie. Mais des voix de 
plus en plus nombreuses se font entendre à Chypre-Nord - surtout dans les 
milieux d'affaires et dans les syndicats - pour pousser les leaders chypriotes 
turcs à ne pas manquer le train de l'adhésion, et donc à entamer un processus 
de rapprochement avec les Chypriotes grecs. De leur côté, ceux-ci, qui sont très 
désireux d'entrer dans l'Union afin notamment de se protéger de la Turquie, 
pourraient être conduits à limiter leurs exigences sur le plan des négociations 
intercommunautaires. En effet, au sein de l'Union certains pays, dont la France, 
ne cachent pas leur réticence à accueillir une île qui resterait divisée. 
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D'autre part, le sommet d'Helsinki offre une perspective européenne pour la 
Turquie, même si le chemin doit être encore très long. La crise financière que 
traverse ce pays n'est pas pour accélérer le processus. 
Enfin, le réchauffement des relations entre la Grèce et la Turquie depuis deux 
ans pourrait également favoriser un règlement de la question chypriote. Le 
tremblement de terre survenu en Turquie le 17 août 1999 a accéléré un rap
prochement entre les deux pays, entamé quelques mois auparavant. La sollici
tude des Grecs à l'égard des Turcs en difficulté a permis alors de briser un mur 
d'incompréhension, érigé depuis un demi-siècle. Depuis, Athènes et Ankara 
adoptent des mesures de confiance avant de s'engager peut-être sur un pro
cessus de règlement de leurs différends, depuis le statut de la minorité musul
mane de Grèce jusqu'aux contentieux territoriaux en mer Égée. Même si la 
division de Chypre concerne les Grecs et les Turcs de l'île, la réconciliation des 
mères-patries pourrait favoriser - à condition qu'elle se confirme -le dialogue 
intercommunautaire. Mais sur ce point, il faut être très prudent: l'hirondelle 
qui annonce le réchauffement gréco-turc ne fait pas pour autant le printemps 
des relations entre Athènes et Ankara. 
Il y aura donc peut-être du nouveau à Chypre, à condition que les leaders 
politiques des deux communautés substituent désormais « l'éthique de 
responsabilité » à « l'éthique de conviction», telles qu'elles sont définies par 
Weber. Mais ce passage suppose un courage politique de leur part, qu'il ne faut 
surtout pas confondre avec une quelconque trahison de leur communauté23 • 

23 Koullapis - p. 24 





Chypre et les minorités gréco-turques . 
chronique d'une prise d'otage 

Samim Akgonül 

Lorsqu'il est question du problème chypriote, les analyses peuvent aborder 
l'objet sous plusieurs angles. TI s'agit d'un conflit avec des implications locales: 
problèmes politiques, socio-économiques et psychologiques des deux commu
nautés présentes sur l'île; des implications régionales: le rôle prééminent de 
Chypre dans les relations gréco-turques, sa position géographique stratégique, 
la fonction des bases militaires britanniques ; et des implications interna
tionales : le rôle de l'ONU, des États-Unis, de la Grande Bretagne et depuis 
récemment de l'Union européenne (UE). Mais il y a une implication méconnue, 
négligée et presque incompréhensible de ce conflit, celle qui s'exerce sur les 
minorités réciproques se trouvant en Turquie et en Grèce. 
Comme cela est connu, six mois avant la signature du traité de Lausanne 
en juillet 1923, les deux pays ont décidé l'échange obligatoire des popula
tions grecque-orthodoxe et musulmane!. Ont été exemptées de cet échange 
deux communautés : les Musulmans de Thrace2 occidentale et les Grecs-

«Article 1- Il sera procédé dès le 1er mai 1923 à l'échange obligatoire des ressortissants turcs de 
religion grecque orthodoxe établis sur les territoires turcs et des ressortissants grecs de religion 
musulmane établis sur les territoires grecs. Ces personnes ne pourront venir se réétablir en 
Turquie ou, respectivement, en Grèce, sans l'autorisation du gouvernement turc ou, respective
ment, du gouvernement hellénique. 
Article 2 - Ne seront pas compris dans l'échange prévu à l'article premier: 
a) les habitants grecs de Constantinople; 
b) les habitants musulmans de la Thrace occidentale. 
Seront considérés comme habitants grecs de Constantinople tous les Grecs déjà établis avant le 
30 octobre 1918 dans les circonscriptions de la préfecture de la ville de Constantinople, telles 
qu'elles sont délimitées par la loi de 1912. 
Seront considérés comme habitants musulmans de la Thrace occidentale tous les musulmans 
établis dans la région à l'est de la ligne-frontière établie en 1913 par le traité de Bucarest. » 

2 Pour plus de détails sur les Musulmans de Thrace voir: J. DALÈGRE, «Les minoritaires en Grèce», 
Mésogeios, 2, 1998, p. 56-67, ainsi que son livre de synthèse sur la question: La Thrace grecque. 
Populations et territoire, Paris, L'Harmattan, 1997 ; mais aussi B. ORAN, Türk-Yunan Îli~ilerinde Batl 
Trakya Sorunu, Istanbul, Bilgi, 1991 (deuxième édition). Pour les aspects très contemporains voir 
notre travail : Une communauté, deux États ; la minorité turco-musulmane de Thrace occidentale, 
Istanbul, Isis, 1999. Les deux derniers livres contiennent de larges bibliographies sur la question. 
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orthodoxes3 d'Istanbul, ainsi que ceux des deux îles de l'embouchure des 
Dardanelles: Gokçeada et Bozcaada (Imvros et Tenedos). Elles ont été recon
nues comme minorités par les articles 37 à 45 du traité de Lausanne et ce d'une 
manière réciproque4

• C'est cette notion de réciprocitéS qui a été au fondement 
des exactions et qui a fait de ces deux minorités des moyens de pression face 
au pays adverse, sinon des otages. 
Dans cet article nous nous arrêterons brièvement sur trois dates pour mesurer 
l'impact du problème chypriote sur les deux minorités. Il s'agit de 1955, 1964 
et de 1974. En effet, à dix ans d'intervalle, les crises successives dues à Chypre 
dans les relations bilatérales ont eu des implications marquantes sur ces deux 
communautés. 

Les événements du 6(1 septembre 1955 

Depuis la fin de la guerre civile en Grèce6, qui avait été suivie avec beaucoup 
d'inquiétude par Ankara, la Turquie et la Grèce étaient entrées dans une phase 
de rapprochement due à des préoccupations conjoncturelles et bilatérales sur 
lesquelles il est inutile de s'étendre id. Le fait est que la bonne entente entre 
les deux pays, illustrée par des visites officielles et de courtoisie mais aussi par 
des accords de coopération8, profitait pleinement aux deux minorités, tant sur 
le plan politique et culturel que sur le plan psychologique. Avec le recul on 
peut dire que la décennie qui sépare la fin de la deuxième guerre mondiale des 
événements du 6/7 septembre 1955 a été la plus « heureuse» pour les deux 
minorités. 

3 Pour une commodité d'écriture et de compréhension nous utiliserons le terme 'grec' pour dési
gner les membres de cette minorité. Or il faut préciser qu'en turc, comme en grec d'ailleurs, il 
existe une distinction entre un Grec de Grèce (Yunan ou Yunanll en Turc, dérivé d'Ionien ; 
EÀÀT/"as Hellène en Grec) et un Grec de Turquie, considéré comme descendant des Byzantins 
(Rum en turc, le terme est utilisé pour tous les Grecs en dehors de la Grèce comme Chypre ou 
Caucase; Pwp.ws en grec, les deux étant la déformation de Romain.) Il faut préciser que cette 
distinction est faite par la plupart des membres de la minorité, qu'ils soient toujours en Turquie 
ou en Grèce. 

4 Cette réciprocité vient en fait du dernier article de cette section. En effet, après avoir énuméré de 
l'article 37 à l'article 44 les droits négatifs (égalité avec tous les citoyens de Turquie) et positifs 
(des droits accordés en plus notamment en matière de religion et d'éducation) des non-musul
mans de Turquie sans mentionner le mot grec ni celui de rum, l'article 45 établit cette réciprocité: 
« Les droits reconnus par les stipulations de la présente section aux minorités non-musulmanes 
de la Turquie, sont également reconnus par la Grèce à la minorité musulmane se trouvant sur 
son territoire. » Donc la lecture du traité de Lausanne doit être à trois niveaux : les droits 
accordés à l'ensemble des citoyens turcs, les droits accordés à l'ensemble des non-musulmans de 
Turquie (qui se limitent de facto aux Grecs, aux Arméniens et aux Juifs), et la situation particu
lière des Grecs en raison de la réciprocité établie par l'article 45. 

5 Mütekabiliyet en turc ancien, kar~llilk en turc moderne, ap.lj]awrT/ra en grec. 

6 Pour plus de détails voir D. EUDES, Les Kapttanios, Paris, Fayard, 1970. 

7 Pour un essai d'inventaire des causes qui ont permis ce rapprochement voir S. AKGONÜL, « Les 
périodes de détentes politiques dans les relations gréco-turques », Études Helléniques, vol. 8, n° 2, 
automne 2000, pp. 153-182. 

8 Sans compter l'intégration simultanée à l'OTAN en 1951. 
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Ce climat favorable aux deux minorités s'interrompt avec l'apparition d'une 
période de tension bilatérale sans précédent depuis les années 1920 due à l'ap
parition de l'affaire chypriote. Contrairement à ce qui se passe d'habitude, les 
événements du 6/7 septembre 1955 à Istanbul (et à Izmir) ne trouvent pas leurs 
causes dans le problème des minorités réciproques mais dans l'envenimement 
des relations gréco-turques à Chypre9 et dans la montée des nationalismes 
exacerbés des deux côtés. Il s'agit d'une manifestation en faveur de la cause 
turque à Chypre organisée à Istanbul pour démontrer à l'opinion publique 
internationale que contrairement à ce qu'affirmaient les responsables grecs, 
l'opinion publique turque s'intéressait de très près à l'affaire chypriote et ce au 
moment d'une réunion tripartite à Londres entre la Grande-Bretagne, la Grèce 
et la Turquie. 

L'une des leçons qu'ont vite apprise les conspirateurs dans Jules César de 
Shakespeare, c'est qu'une fois fanatisées, les foules ne se laissent pas maîtriser 
si facilement: on ne décommande pas des émeutiers à la dernière minute. Les 
organisateurs de la manifestation du soir du 6 septembre 1955 ont-ils tiré la 
même leçon? Quoi qu'il en soit, les événements qui se déroulèrent tout au long 
de cette nuit semblent avoir dépassé les intentions de leurs organisateurs tant 
dans la manière que dans les conséquences. Du 6 septembre 1955 à partir de 20 
heures jusqu'au 7 septembre 1955 au petit matin, des milliers de manifestants, 
jeunes, étudiants mais aussi chômeurs, fraîchement débarqués à Istanbul, bref 
une foule fanatisée, ont dégradé et pillé des commerces et habitations appar
tenant aux Grecs et autres minoritaires, ont razzié les boutiques, ont endom
magé les églises, avant que le calme ne revienne le lendemain matin en laissant 
derrière une amertume indélébile chez les Grecs de Turquie mais aussi chez 
chaque personne ayant un peu de bon sens. 
Dès septembre 1954, l'opinion publique turque reprochait (du moins à travers 
les journaux) au patriarcat œcurnéniquelO sa passivité quant au contrôle du 
clergé orthodoxe à Chyprell . En 1955, la presse turque invitait à plusieurs 
reprises le patriarche Athénagoras à rappeler à la raison l'archevêque / eth
narque de Chypre, Mgr Makarios12

• Paradoxalement, contrairement aux 
demandes précédentes de restriction des pouvoirs du patriarcat, l'opinion 
publique aspirait maintenant à l'intervention directe du patriarche dans le 
conflit de Chypre. Bien entendu, le soutien que Makarios avait obtenu en 
Grèce et dans la communauté grecque des États-Unis empêchait toute inter
vention directe13• Les instances patriarcales nourrissaient-elles de la sympathie 
pour le mouvement nationaliste grec chypriote? Nous ne le savons pas. 

9 La grande question de Chypre est hors de ce travail. Ici elle est prise en considération unique
ment pour son impact sur la question des minorités. 

10 Et par extension à l'ensemble de la minorité grecque étant donné qu'aux yeux de l'opinion 
publique turque le patriarcat de Phanar et la minorité ne font qu'un. 

11 Le caractère œcuménique du patriarcat est contesté par les dirigeants turcs. 

12 Tercüman, 2 juillet 1955. 

13 Selon les défenseurs de la cause grecque à Chypre, il existe une autre raison de cette non-inter
vention. Makarios était l'élu du peuple chypriote et il était à la tête d'une église autocéphale; A. 
ALEXANDRIS, The Greek Minority of Istanbul and Greek-Turkish Relations. 1918-1974, Athènes, 
Centre for Asia Minor Studies, 1992 (2nd ed.), p. 253. Le rôle d'Athénagoras, qui est considéré 
comme neutre par Alexandris, n'est que d'une neutralité calculée. 
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Toujours est-il que la campagne de presse de Tercüman et de Hürriyet, rejoints 
bientôt par Cumhuriyetl4, s'amplifiait. Une information diffusée par la radio de 
l'État et reprise par le quotidien proche du Parti démocrate au pouvoir, Istanbul 
Ekspres à 16 heures le 6 septembre, qui annonçait un attentat à la bombe dans 
la maison natale de Mustafa Kemal Atatürk à Thessalonique, fut la goutte 
d'eau faisant déborder le vase. La nuit du 6/7 septembre est l'une des pages 
noires de l'histoire contemporaine turque, où des milliers d'Istanbuliotes, se 
cachant derrière la passivité des forces de l'ordre, ont suivi des provocateurs 
pour casser, saccager, détruire des magasins, maisons, écoles et autres lieux 
appartenant aux Grecs d'Istanbul15

• 

Le caractère programmé et calculé de ces manifestations n'est plus à prouver 
depuis le procès de Yasslada où a été jugé, entre autres, Adnan Menderes, le 
premier ministre du gouvernement du Parti démocrate de l'époque16

• À ce 
propos, il faut signaler une curiosité concernant le comportement électoral des 
Grecs de Turquie. Depuis la fondation de la république et pendant la période 
de régime de parti unique, la minorité avait toujours été réticente par rapport 
aux actions du Parti républicain du peuple (PRP). De surcroît les vexations 
anti-minoritaires durant la deuxième guerre mondiale avaient encore éloigné 
l'électorat grec du PRP. Aussi, dès le passage au multipartisme, les membres de 
la minorité (ainsi que les autres minoritaires d'ailleurs) ont massivement 
soutenu le nouvel espoir du temps: le Parti démocrate. De plus les visions 
libérales de cette formation séduisaient la bourgeoisie marchande minoritaire 
d'Istanbul. Or, il y a peu de doute que c'est bien le Parti démocrate qui a com
mandité, sinon organisé, les débordements et les saccages du 6/7 septembre. 
Malgré ce fait indéniable, même après 1955, les Grecs de Turquie ont continué 
à soutenir le Parti démocrate et Adnan Menderes jusqu'à ce que le coup d'État 
du 27 mai 1960 mette fin aux dérives du parti. 

14 Trois quotidiens qui paraissent à Istanbul. Il faut en particulier souligner le rôle néfaste de 
Hürriyet dans l'exaspération du nationalisme anti-grec et dans la popularisation de la question 
chypriote. Par exemple dans ses mémoires, Simos Vafeiadis se souvient comment ce journal et 
son propriétaire Sedat Simavi faisaient de la « propagande programmée » ; S. VAFEIADIS, Evas 
IIoA(Trys eUJ.lCÎTal, Athènes, Tsoukatou, 1998, p. 109 ; par ailleurs « Le premier qui a amené à 
l'ordre du jour le problème chypriote dans la politique turque et dans la presse turque est Sedat 
Simavi. On peut dire que le problème chypriote est tombé comme une météorite lancée par Sedat 
Simavi au milieu de la société turque, nous dit A. Nesin dans Salklm, Salklm Astlacak Adamlar, 
Istanbul, Adam, 1987, p. 15, où il décrit de ses propres yeux les événements de cette nuit. 

15 Il existe plusieurs ouvrages, notamment grecs, qui traitent des événements du 6/7 septembre 
1955. Entre autres on peut citer Ta ToupKUaL eyKArlJ.laTa TryS KovcrravHvoTToAews Try 6'lv Ka~ 7'1v 

EeTTTéJ.lpp(Ou 1955, Athènes, EeM, 1959 où les "martyrs anonymes" racontent leurs souvenirs sur 
cette nuit et D. KALOUMENOS, H crravpW<JW' TOU XP~~VWJ.l.OV • H ~crroptri aAC8e~ TWV yeyo
VÔT8v TryS 6-7 EeTTTeJ.lpp(ou 1955 el.S TryV KwvcrravHvoTToAewv, Athènes, p.e., 1978, dont l'auteur 
a couvert en tant que journaliste les événements de cette nuit. 
En turc la lecture du livre de H. DosDOgRU, 6/7 Eylül Olaylan, Istanbul, Baglam, 1993 ainsi que 
celui de M. A. DEMIRER, 6 Eylü11955. Yasstada 6/7 Eylül Davasl, Istanbul, Baglam, 1995, est intéres
sante à cause des descriptions fidèles des événements et du rapport du procès des responsables 
politiques en 1960 bien que ces deux ouvrages défendent deux thèses opposées. 

16 En revanche la polémique continue concernant la responsabilité démocrate dans les actes de 
vandalisme. 
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Dès qu'on traite d'une exaction commise contre les Grecs de Turquie, on pense 
tout naturellement à leurs pendants, c'est-à-dire les Turcs de Grèce. Dans la 
presse minoritaire de Thrace occidentale, le conflit chypriote avait été traité 
avec beaucoup de prudencel7

• Mais lorsqu'il s'agit des événements du 6/7 
septembre, la réaction de l'élite minoritaire fut beaucoup plus vive. Suite à ces 
événements, l'hebdomadaire Trakya titrait« Yüz Karasl [La honte] »18: 

« On a gravement comploté contre la nation turque. L'honneur et la dignité 
d'une grande nation ont été violés. Qui plus est, les responsables de cette honte 
ont utilisé le nom sacré et la maison sacrée d'Atatürk pour légitimer leurs actes 
odieux... Cette maison a été restaurée et dédiée à Atatürk par la nation 
grecque ... Ce grand homme n'aurait pas accepté ce cadeau s'il avait su que cela 
allait être utilisé comme argument contre le peuple grec, le peuple dont il n'avait 
pas accepté de fouler le drapeau à Izmir, considérant qu'il s'agissait du symbole 
de la souveraineté d'une nation ... Istanbul, qui était antipathique à Atatürk, a 
encore une fois poignardé la dignité nationale. Des milliers de boutiques ont été 
razziées, des milliers de gens, réfugiés dans l'honneur de la Turquie, ont tremblé 
dans la terreur. Et il faut malheureusement avouer que cette honte est celle de la 
nation turque. Les criminels, qu'ils soient nationalistes ou communistes, se con
sidèrent comme turcs ... Nous ne pensons pas aux dégâts matériels qui seront 
certainement dédommagés bientôt, mais aux dégâts psychologiques et moraux. 
Aujourd'hui la valeur morale du patriarcat, qui reste debout entre les églises 
incendiées, a augmenté et la dignité du peuple turc est blessée à jamais. Qui sont 
ces criminels qui ont déchiré une page de la civilisation turque d'un seul coup ? 
Les vrais criminels sont les journaux d'Istanbul qui ont encouragé ces actes de 
nationalisme en donnant des nouvelles du genre JI On fait toujours des sacrifices 
humains pendant les messes en Anatolie". Ils sont en tête des responsables et ils 
ne servent pas la nation turque. Ce sont eux les vrais traîtres. ( ... ) Le peuple grec 
nous a donné une bonne leçon à nous qui nous considérions calmes et de sang 
froid. Nous vivons avec les Grecs dans les montagnes du Rhodope en tant que 
minorité. Bien que ces événements soient entendus jusqu'au moindre recoin du 
pays, les Grecs ont préféré la dignité à la barbarie. Nous nous promenons là où 
nous voulons sans subir la moindre agression. Jusqu'à aujourd'hui nous étions 
admirés, maintenant nous avons honte et nous sommes jaloux de leur attitude 
civilisée ... Grecs de citoyenneté turque, acceptez la sympathie sincère des Turcs 
de citoyenneté grecque! ». 

Le texte est sans ambiguïté. Les Turcs de Grèce ont vécu une grande frayeur au 
lendemain des événements du 6/7 septembre. Il est vrai que l'élite minoritaire 
s'inquiétait plus pour les Turcs de Grèce que les Grecs de Turquie mais malgré 
tout, la sincérité de l'auteur est visible. Quoi qu'il en soit, la minorité a craint 
des représailles, qui seront par la suite la politique classique adoptée dans la 
question des minorités entre la Grèce et la Turquie. Il semble qu'immédiate
ment après le 6/7 septembre 1955 ces représailles n'aient pas eu lieul9• 

Ces événements de septembre ont naturellement affecté les Grecs d'Istanbul. 

17 Voir par exemple Trakya, 17 août 1955,« Klbns Meselesi [Le problème chypriote] ». 

18 Trakya, 12 septembre 1955. 

19 Trakya, 29 septembre 1955, « ( ... ) Batz Trakya'nm hiç bir taraftnda, bilhassa gazetelerin korükleyici 
yaymlarma ragmen, hiçbir hadise olmamz§fzr. » [En aucun lieu de la Thrace occidentale, malgré les 
provocations des journaux, il n'y eut d'événements.] 
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Avant tout il y a eu des dommages matériels considérables. Mais ces dom
mages ont été indemnisés, du moins en partie, par le gouvernement turc. Les 
vrais plaies, qui auront du mal à se cicatriser, étaient d'ordre psychologique et 
sentimentaL La réaction première a été de se renfermer sur soi, de ne plus 
évoquer cet épisode triste ni dans les joumaux20

, ni dans les discussions. 
D'opter pour une attitude qu'on peut résumer par: « Ce qui est fait est fait, 
passons à autre chose maintenant. » 

Pour comprendre l'état d'esprit dans lequel se trouvaient les Grecs de Turquie 
au lendemain du 6/7 septembre, nous proposons la lecture de deux articles de 
journaux minoritaires qui reflètent particulièrement bien la psychologie de la 
communauté. Emvros dont l'imprimerie avait été détruite la nuit du 6/7 
septembre a recommencé à paraître une semaine plus tard avec cet éditorial: 

« Nous allons rester ici, à notre place. Nous allons nous relever de là où nous 
sommes tombés pour ranger nos maisons, nos commerces, nos écoles, pour 
enterrer à nouveau nos morts, pour reconstruire nos églises. Nous allons rester 
dans ce pays où nous sommes nés, où nous avons grandi et où se trouvent les 
tombes - certes cassées aujourd'hui - de nos ancêtres. De ces tombes cassées, de 
ces églises, ces écoles, ces boutiques et ces maisons tombées en ruine aujour
d'hui, nous allons créer un nouveau monde. Il faut que tous, nous ayons le 
courage nécessaire pour le réussir. Les plaies sont encore trop fraîches. Nous le 
voyons et nous le savons. Mais ce ne sont pas des plaies impossibles à panser. 
Les Rum, dans le passé, ne sont jamais tombés dans le désespoir et n'ont jamais 
renoncé devant aucune catastrophe. Nous allons remettre de l'ordre dans notre 
vie, parmi toutes ces ruines, avec un peu de patience et de courage. Nous ne 
sommes ni des serfs dans ce pays ni des otages. Nous sommes les enfants de 
cette patrie et nous œuvrons dans tous les domaines pour le prouver. 
Nous avons toujours été des citoyens respectueux des lois de ce pays et nous 
continuerons à l'être. Avec nos valeurs morales et notre culture chrétienne, nous 
allons montrer que nous sommes les descendants des ancêtres qui, avant nous, 
avaient résisté à tous les problèmes et avaient continué à vivre ici. Mais tout cela 
nous ne pouvons pas le réussir en pleurnichant, en chantant des homélies. 
Nous allons élever notre voix et nous crierons que cette catastrophe n'aurait pas 
dû nous arriver. Nous allons parler des garanties, et de la sécurité pour notre vie. 
Aujourd'hui nous sommes toujours des Rum. Nous allons crier que nous ne 
sommes pas obligés de partir de ce pays où nous vivons et qui est le nôtre, 
uniquement parce que certains le veulent. Nous resterons ici. Nous dirons con
tinuellement au président de la République, au premier ministre, aux ministres, 
aux députés, que nos racines profondes sont ici telles les racines des chênes cen
tenaires. Ils peuvent couper nos branches mais personne ne peut atteindre les 
racines de ce vieil arbre. 
Notre cri n'est pas une rébellion ou une révolte. Nous réclamons simplement 
notre droit à vivre comme des hommes. Si les responsables de l'État ne peuvent 
pas l'admettre, qu'ils nous disent clairement: " Vous n'avez pas droit de vivre 
ici ". Dans ce cas nous nous débrouillerons. 
Nous ne restons pas dans ce pays par une décision arbitraire ni parce qu'on nous 
accorde une faveur. Nous sommes ici parce que nous en avons le droit. Nous ne 

20 Il est vrai que la presse était muselée et il était difficile pour les journaux grecs d'Istanbul de 
parler des événements. Suite à un article paru dans EMv8epT) 4>WJlT), le 14 septembre 1955, le 
journal a été fermé, comme d'ailleurs d'autres journaux turcs. 
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voulons pas que l'État nous protège. Par contre en tant que citoyens de ce pays 
nous voulons que la notion d'État soit protégée. Dans un pays où il n'y a pas de 
sécurité on ne peut parler d'État. ( ... ) L'État turc n'est pas fini, et ne finira pas. Et 
tant qu'il y aura cet État turc, nous existerons en son sein. Dieu a voulu que cela 
soit ainsi tout au long de l'histoire. Il se peut que de temps en temps nous 
tombions dans la peur et le désespoir et que nous nous disions: " Ça y est, c'est 
la fin If. L'État doit nous faire dire :" Non, tout n'est pas fini If. 

L'État doit nous redonner la confiance que nous avons perdue la nuit du 6 
septembre. ( ... ) Il ne suffit pas de dire: " Il ne vous arrivera rien If. Nous avons 
vu comment un événement survenu à Thessalonique a des répercussions sur 
nous. Il faut que notre premier ministre nous dise: " Nous sommes très attristés 
par ce qui s'est passé. Venez, soignons vos plaies ensemble. Main dans la main, 
refaisons Istanbul comme elle était avant. Vous êtes des citoyens égaux de cet 
État, et une part de notre peuple. Nous ne voulons rien d'autre qu'aimer ce pays 
et travailler ensemble. Vous êtes respectueux d'une façon exemplaire des lois du 
pays où vous êtes nés et personne n'a droit de vous déranger". Et à ce moment
là, nous resterons dans notre patrie sans avoir peur et nous continuerons notre 
tradition de vie commune qui dure depuis 500 ans. ( ... ) Si on nous donne des 
garanties nécessaires pour notre vie, nous resterons ici21 • )} 

Quelques idées fortes se dégagent de cet article. Premièrement il faut rappeler 
qu'avant les événements, Emvros était un des rares journaux minoritaires à 
entrer dans le débat chypriote et à soutenir, à demi-mot certes, les thèses grec
ques. Une polémique avait même été lancée entre ce dernier et les journaux 
turcs concernant les déclarations pro-turques des responsables minoritaires. 
Dans cet article, pas un seul mot de la Grèce, pas une seule menace déguisée 
de représailles en Grèce, ni d'appel au secours à la mère-patrie. Au contraire, 
et c'est le deuxième constat, les demandes se dirigent tout naturellement vers 
l'État turc et non vers la nation ou le peuple turcs. Cela a un double sens con
tradictoire : soit la minorité s'adresse à l'État parce qu'elle ne le tient pas 
comme responsable des événements et qu'elle demande sa protection face au 
peuple turc supposé hostile; soit au contraire, sachant l'État turc responsable 
à part entière de ces exactions, l'Emvros lui demande de changer d'attitude et 
de mieux traiter la minorité dorénavant. Dans les deux cas, le rôle de l'État est 
admis et la nécessité de l'avoir derrière soi est clairement exprimée. Le 
troisième constat est à propos du départ. Insister autant sur l'idée qu'ils ne 
vont pas partir ne revient-il pas à dire, paradoxalement, qu'ils vont justement 
partir? Nous avions dit que la Grèce était absente de ce texte, en réalité elle est 
omniprésente entre les lignes, parce que destination principale si les choses ne 
s'arrangent pas. 

Le deuxième éditorial est tiré du plus consensuel et plus neutre Apoyevmatini, 
dont l'imprimerie a également été détruite dans la nuit du 6/7 septembre et 
qui ne commence à réapparaître que 15 jours plus tard avec l'article suivant: 

« Quinze jours sont passés depuis les événements effrayants que nous avons 
vécus la nuit du 6/7 septembre. Pendant ces événements qui ont duré plus de 
six heures, tout ce qui appartenait aux citoyens de ce pays et qui avait été gagné 
au prix de longs efforts a été détruit. Une partie des gens sont dans une telle 
situation qu'ils ont besoin de l'aide du Croissant rouge. S'il faut dire la vérité, les 

21 Emvros, 15 septembre 1955. 
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événements qui ont été vécus cette nuit-là ont frappé telle une catastrophe 
nationale l'ensemble du pays d'un point de vue moral et économique. 
Les responsables de la république turque ont immédiatement blâmé les événe
ments et plus que de promettre que cela ne se reproduira plus, ils ont déclaré 
que les dégâts allaient être remboursés immédiatement. Ce qui a le plus souffert 
de ces événements c'est les maisons, les commerces, les écoles, les églises et les 
cimetières de la communauté grecque. Sans doute, tout ceci est une partie de la 
richesse nationale de ce pays. Après que le premier choc et la douleur des gens 
ont un peu passé, les consolations officielles nous ont mis du baume au cœur. 
Beaucoup ont déjà commencé à travailler pour remettre de l'ordre dans leurs 
affaires. Par ailleurs nos attentes concernant la réouverture de nos écoles ont été 
rapidement satisfaites. Nous sommes conscients du fait qu'il est impossible de 
reconstruire nos églises totalement détruites. Nos églises partiellement 
dégradées ou qui ont été simplement pillées seront, avec le temps, remises en 
état avec les aides financières de l'État et de notre communauté. 
Comme il a été indiqué à l'Assemblée nationale, cette nuit-là la police n'a pas 
rempli son devoir. Le fait que le chef de la police soit retiré de ses fonctions immé
diatement et la démission du ministre de l'intérieur en sont la preuve. Le tribunal 
de l'état de siège continue toujours son enquête et cherche les coupables. 
La vivacité que nous voyons dans les affaires depuis une semaine démontre que 
les Rum et d'autres citoyens qui ont été touchés n'ont pas perdu tout espoir, 
parce que nous avons pu protéger notre force de vivre et ainsi notre confiance 
en nous-mêmes augmente chaque jour. Nous voulons croire que notre État et 
tout ceux qui ont du bon sens dans ce pays blâment ces événements sincère
ment22• » 

Cet article, beaucoup plus optimiste et moins lyrique que celui d'Emvros, 
démontre encore une fois que la minorité grecque continuait à faire confiance 
à l'État turc. Le thème du départ y est totalement absent. Les Grecs vont rester 
et restent, du moins encore quelques années. Malgré cette vision optimiste des 
choses, cette nuit-là va marquer les membres de la minorité et leurs descen
dants. À tel point que lorsqu'on évoque aujourd'hui ces événements, les Grecs 
de Turquie que nous avons interviewés, notamment ceux qui sont en Grèce, se 
contentent de dire qu'il s'agit là du point de départ de l'exode des Grecs de 
Turquie. Rétrospectivement parlant, les Grecs d'Istanbul se trompent con
sciemment, pour dramatiser les conséquences de ces événements, ou incon
sciemment parce qu'il s'agit d'un des ciments de l'identité minoritaire. 
C'est ensuite seulement que l'on a compris la profondeur de la blessure. Dans la 
mémoire collective des Grecs d'Istanbul, surtout chez ceux qui ont émigré en 
Grèce ou ailleurs, cet événement s'est amplifié et est considéré aujourd'hui comme 
l'une des causes de l'exode. Pourtant, il semblerait que malgré la peur déclenchée 
par ces événements le patriarcat et l'élite minoritaire avaient réussi à empêcher la 
minorité d'émigrer massivemenP. Les chiffres confirment que bien qu'il y ait eu 
un effritement, l'abandon massif de la ville n'a pas encore commencé24• 

22 Apoyevmatini, 21 septembre 1955. 

23 Entretien avec M. Anesitidis, Secrétaire particulier du patriarche Bartholomeos. 

24 Nüfus ve Demografi 1.1927 -1990, Istanbul, Istanbul Büyük§ehir Belediyesi Yaymlan, 1997, p. 15. 
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1964: les jours difficiles commencent pour les deux minorités 

Des années 1960 à nos jours, la vie des deux minorités a été indexée à la situa
tion chypriote. Les minoritaires ont été vus et considérés comme liés aux 
événements qui se déroulent à Chypre et pire dans certains cas, comme respon
sables de ces événements. 
L'expulsion des Grecs (de nationalité grecque) de Turquie en 1964 est le 
meilleur exemple de cette politique de représailles. Ainsi, les Grecs de Turquie 
ont été non seulement punis pour les actes commis par les Chypriotes grecs 
mais de plus ont servi de monnaie d'échange contre la Grèce. 
À Chypre, suite aux accords de Zurich et de Londres en 1959, une république 
tributaire de la Grande-Bretagne, de la Grèce et de la Turquie avait été fondée. 
Stratégiquement et psychologiquement, la Turquie considérait l'île comme son 
point faible, son « ventre mou ». Ainsi, lorsqu'en 1963 le président de 
république chypriote, l'archevêque Mgr Makarios, décide d'amender la consti
tution fragile de 1960, le gouvernement d'Ismet In6nü, de retour au pouvoir en 
Turquie depuis 1961, tente de réagir, par une intervention armée s'il le fallait. 
Cette intervention s'avère impossible à réaliser tant par l'incapacité des forces 
armées que par l'opposition, sous forme de menaces, des États-Unis. C'est cette 
impuissance ou plutôt le sentiment d'impuissance qui conduit le gouverne
ment turc à frapper un coup spectaculaire pour montrer à l'opinion publique 
turque ainsi qu'au gouvernement grec - tenu, à tort ou à raison, comme respon
sable des événements chypriotes - combien la Turquie disposait de moyens de 
pression. Ainsi le 17 mars 1964, la Turquie annulait unilatéralement le traité de 
résidence libre pour les citoyens des deux pays dans le pays d'en face, traité 
qui avait permis en 1930 à beaucoup de Grecs d'Istanbul ayant opt€5 pour la 
nationalité grecque de revenir et s'installer dans la ville. 

Ainsi, durant toute l'année 1964, les Grecs d'Istanbul ont été expulsés de force 
de Turquie. Cette expulsion a été inévitablement suivie par l'exode des Grecs 
(Rum) de nationalité turque. Car depuis 1930, la communauté grecque de la 
ville s'était organisée sans prêter attention à la citoyenneté. Les mariages 
« mixtes » entre les Grecs des deux nationalités étaient très courants. Et 
naturellement chaque citoyen grec expulsé avait dans sa famille proche des 
citoyens turcs qui l'ont suivi dans l'exode. 
Déjà à partir de la fin des années 1950 un discours anti-grec et par extension 
anti-rum était réapparu dans l'opinion publique à travers les déclarations poli
tiques et les propagandes médiatiques. Surtout dans les délits de droit 
commun, la presse mettait l'accent sur l'origine grecque du suspect26

• 

Les fondements du discours étaient jetés. Ainsi, la réapparition des 
manifestations anti-rum en 1964 a été facile et peu contestée. L'exaspération du 
nationalisme dans l'euphorie populaire, alimentée par la presse et les 
déclarations des responsables politiques, a fait qu'il y a eu peu de réactions 
négatives à l'abolition du traité de 1930. Au contraire, la presse a ravivé les 

25 Parfois sans en avoir le choix. 

26 Pour quelques exemples de ces « informations» voir S. AKG6NÜL, « Les Grecs d'Istanbul », 

Mésogeios, 6, 1999, pp. 64-106. 
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vieilles rancunes datant de 1919-1922, et par la suite, de 1942 (impôt sur la 
fortune)27 et de 1955 (6/7 septembre). Le discours de « minoritaires détenant 
les postes clefs de la société» (qui plus est de nationalité étrangère) et celui de 
la turquisation de l'économie réapparaissent. La presse semblait être tout à 
fait consciente du drame qui allait s'ensuivre et fondait ses commentaires sur 
des calculs de « pertes» et de « gains ». Lorsque le 16 mars 1964, lors du 44

e 

anniversaire de la libération d'Istanbul, le gouvernement décide de ne pas 
renouveler les visas des ressortissants grecs, Milliyet annonçait la décision en 
précisant que « nous n'aurons aucune perte28

• » 
Dans l'indifférence de l'opinion publique turque et istanbuliote, les Grecs com
mencent à quitter le pays dès la fin du mois de mars, c'est-à-dire quinze jours 
après la décision du gouvernement d'abolir le traité de 193()29. Leur départ est 
accompagné d'une pression sur les écoles grecques minoritaires de la ville ainsi 
que par une énième remise en question du statut du patriarcat. Lorsqu'on arrive 
à la fin de l'application des expulsions, Istanbul avait perdu non seulement les 
quelque 12 000 ressortissants grecs mais de plus les Grecs de citoyenneté turque 
qui avaient des liens familiaux, économiques et sentimentaux avec eux30• 

Les mesures anti-grecques et anti-rum des années 1960 ne s'arrêtent pas aux 
Grecs d'Istanbul. Les Grecs des deux îles de l'embouchure des Dardanelles, 
Imvros et Tenedos (Gokçeada et Bozcaada), ont également été l'objet des actions 
gouvernementales. La turquisation des deux îles commencée dans ces années
là continue toujours. Dans le discours anti-grec, Imvros et Tenedos avaient une 
place particulière. Imvros avait une population presque exclusivement grecque, 
mis à part les fonctionnaires d'État, et à Tenedos les populations turque et 
grecque étaient quasiment équivalentes. Avec les événements chypriotes, par 
mesure de représailles, les écoles minoritaires de l'île ont été rattachées au 
ministère de l'Éducation nationale31

• En 1964 la population totale des deux îles 
était estimée à 7 000 habitants. Il s'agit de deux îles qui ont une importance 
capitale pour la Turquie du point de vue stratégique et militaire mais aussi 
psychologique. On craignait qu'un jour les habitants de l'île ne demandent un 
plébiscite pour leur rattachement à la Grèce (l'exemple de Chypre était sous 
leurs yeux). Le gouvernement décide alors l'installation de 6 000 Turcs dans les 
deux îles. On allait donner des crédits avantageux aux nouveaux habitants pour 
qu'ils s'y attachenr2. Cette évolution des politiques d'éducation et d'installation 

27 Sur cette question toujours objet de débats en Turquie mais non traitée ici parce que hors sujet, 
voir en particulier : R. AKAR, Varllk Vergisi. Tek Parti Azmllk Rejiminde Kar§ltl Politika Dmegi, 
Istanbul, Belge, 1992 ; A. AKTAR, Varllk Vergisi ve Türkle§tirme Politika/arz, Istanbul, Ileti§im, 2000 ; 
R. BAU, « Varhk Vergisi Üzerine » in Tarih ve Toplum, 165, 1997, pp. 47-59 ; E. CLARK, « The 
Turkish Varlik Vergisi reconsidered » in Middle East Studies, Mai 1972,8 (2), p. 205-216 ; F. OKTE, 
The Tragedy of Turkish Capital Tax, Kenan, Institute for Political Research Studies, 1987. 

28 Milliyet, 17 mars 1964. 

29 H. DE MIR, R. AKAR, Istanbu/'un Son Sürgünleri, Istanbul, Ileti§im, 1994, p. 71. 

30 Pour les sentiments à l'égard de l'expulsion de 1964 voir 30 XPOJlUt aTTO n( aTTéÀcwéu;', Athènes, 
Pneumtiko Kentro Konstantinoupoliton, 1994. 

31 H. DEMIR, R. AKAR, op. cit., p. 150. 

32 Tercüman, 21 mai 1964. 
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dans l'île a été portée devant l'UNESCO par la Grèce33
• La Turquie, selon les 

règles de réciprocité, a demandé que l'on discute, pendant la même réunion, 
des pressions exercées sur les écoles turques en Thrace occidentale34. 
En 1965, un bataillon de gendarmes de Bahkesir a été envoyé et installé sur les 
deux îles. Par la suite la militarisation des terres des îles ainsi que la construc
tion d'une prison ont fait que la part des Turcs a considérablement augmenté 
face aux Grecs qui ont continuellement abandonné leur île35 • 

Faut-il préciser que l'impact de 1964 est toujours fortement présent dans la 
mémoire collective de la communauté grecque stanbuliote ? Mieux (ou pis) 
encore, le souvenir de 1964 est entretenu et peut-être même amplifié. li est 
inutile d'attirer l'attention sur le fait que les communautés déracinées ont 
besoin de points de repères. 1964 constitue le point de repère principal de la 
communauté grecque d'Istanbul, surtout pour ceux qui sont en Grèce. Les 
journaux de la minorité le rappellent constamment, publient des feuilletons, 
multiplient les reportages. Et finalement les enfants nés après 1964 ont une 
image très sombre, peut-être plus que la réalité, de cette expulsion de la Ville. 
Si l'élite minoritaire, secondée par le patriarcat, avait pu éviter un exode massif 
après 1942 et surtout après 195536

, après 1964 la flèche était partie. Des familles 
entières ont quitté Istanbul, pour cette fois-ci ne plus jamais revenir. 

Aux mesures de représailles prises par Ankara contre les Grecs de Turquie répond 
immédiatement le même type de mesures prises par Athènes contre la minorité 
musulmane. Une propagande de presse anti-turque commence dès 196437 Des 
attentats à la bombe visent les mosquées et les cimetières musulmans38

• La plupart 
des pressions s'exercent dans le domaine de l'éducation39

, notamment lors de la 
nomination des enseignants de nationalité turque40• Le 7 octobre 1964 un décret 
royal complique les élections des comités pour la direction des fondations (vaJaj) et 
annule les élections des comités des villages (encümen). 

33 A. ALEXANDRIS, « Tenedos : from the Treaty of Lausanne to nowadays» in The Forgotten Island of 
Tenedos, Athènes, Anatoli, 1997, p. 32. 

34 Son Havadis, 21 octobre 1964. 

35 Pour plus de détails sur la structure démographique et sociologique d'Imvros voir : G. 
ERGINSOY, « Tarn ve Yan Zamanh Vatanda§hk : Gliki' den Bademli'ye Dort KU§ak » in S. 
AKGONÜL (dir.) I11Ulges et perceptions dans les relations gréco-turques, Nancy, Genèse, 1999, pp. 20-32 

36 Entretiens avec M. Dimitri Frangopoulos et M. Dimitri Karayanni, deux membres de l'élite 
minoritaire actuelle. 

37 Trakya, 19 novembre 1964. Un article publié dans le journal Athinaiki du 4 novembre 1964 signé 
par Th. Draku comprend ces passages: « Il faut faire très attention au corps enseignant en Thrace 
occidentale. ( ... ) Les jeunes veulent se moderniser. ( ... ) Les associations anti-grecques se 
forment.»" En janvier 1965, l'hebdomadaire Komotini critique vivement la loi nO 3065 de 1954 qui 
permet aux écoles de s'appeler « turques» en insistant sur le fait que les Pomaks ne sont en fait 
que des Hellènes islamisés. L'article attaque les concessions accordées par Karamanlis, précisant 
que ces concessions continuaient avec Papandréou. 

38 Trakya, 26 août 1964. 

39 Trakya, 1er décembre 1965. « Azmhk maarifinde yeni engeller [Nouveaux obstacles dans l'édu
cation de la minorité] ». 

40 Akm, 15 janvier 1966 « Ogretmenler niçin tayin edilmiyor ? [Pourquoi les enseignants ne sont
ils pas nommés ?] » ou id., 25 octobre 1966 « istenmeyen Türk tebah ogretmenler [Les ensei
gnants de nationalité turque non désirés] ». 
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1974 : la dernière phase de la question d'Orient 

Les dix années qui suivirent les événements de 1964 sont extrêmement tendues 
pour la Grèce et la Turquie. D'abord du point de vue de la politique intérieure, 
les deux pays subissent deux interventions militaires conservatrices contre les 
forces progressistes. En Grèce, les colonels prennent le pouvoir en 1967 et en 
Turquie les militaires mettent sous leur contrôle le gouvernement du pays en 
1971. Même si les deux pouvoirs militaires amorcent un rapprochement, les 
aléas de la situation à Chypre empêchent une détente durable. 
Selon certains observateurs, le rapprochement timide entre la junte grecque et 
la Turquie à la fin des années 1960 (voir par exemple l'accord culturel gréco
turc de 196841

) était dû en partie aux lobbies des Grecs d'Istanbul et des deux 
îles installés dans les grandes villes grecques42

, certainement pour pouvoir 
jouir de nouveau, le plus rapidement possible, de leurs biens immobiliers 
abandonnés et peut-être avec l'espoir d'un retour. Mais l'éternelle pomme de 
discorde qu'est Chypre vient toujours brouiller les relations. 
En 1974 les choses n'ont pas tellement changé, inutile de faire ici l'historique 
de l'intervention de l'armée turque à Chypre. Le fait est que cette intervention 
s'est fait sentir plus en Thrace occidentale qu'en Turquie. Etant donné que cette 
intervention a provoqué la chute de la junte, les sentiments des membres de la 
minorité étaient partagés entre la joie et la peur. 
Le 24 juillet 1974, en réponse à l'intervention (<< opération de paix» ou « inva
sion », selon le côté où l'on se place) de la Turquie à Chypre, le gouvernement 
grec décréta immédiatement la mobilisation générale. Mais les officiers de 
l'armée grecque, surtout ceux qui étaient stationnés au nord du pays, 
refusèrent d'obéir, considérant l'état de l'armée insuffisant - paradoxalement 
après huit ans de gouvernement militaire - pour un conflit avec la Turquie. Un 
nouveau coup d'État des officiers renverse alors Ioannides, lui-même issu 
d'un coup d'État militaire. Mais cette fois les soldats rétablissent le régime 
constitutionnel. Karamanlis qui s'était exilé à Paris est rappelé pour devenir le 
chef du gouvernement. 

La chute de la junte suscite des réactions de plusieurs natures dans la minorité 
musulmane de Grèce. Premièrement cette chute est causée en grande partie 
par l'intervention armée de la Turquie à Chypre. Aussi le sentiment de la 
minorité est-il difficile à définir. Probablement certains milieux furent assez 
contents de cette intervention. C'était tout de même une démonstration de 
force de la part de la mère-patrie. De plus, cette démonstration avait été faite 
en faveur d'une population turque contre une population grecque. Malgré les 
différences entre les deux régions, les parallélismes n'ont pas manqué dans la 
presse43

• Un espoir renaquit dans la région, à propos d'une intervention 
éventuelle de la Turquie en faveur de la minorité turque en Thrace occidentale. 
Mais cet espoir laissa vite place à la peur de subir des représailles. D'autant 
plus que dès le mois d'août 1974, en Thrace occidentale, les villages furent 
encerclés par des chars conformément aux ordres de mobilisation générale. 

41 S. AKGbNÜL, Une communauté, deux États ... , op. cit., p. 56. 

42 A. ALEXANDRIS, The Greek Minority ... , op. cit., p. 291. 

43 Türk Kültürü, 159, 1975, p. 129. 
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Cette mobilisation s'accompagna de pillages et de destructions des magasins 
turcs ainsi que de contraventions arbitraires dont le paiement était impossible. 
Les jeunes de la minorité furent regroupés, par mesure de sécurité, dans des 
camps dits « de Thèbes» pour empêcher une éventuelle trahison en cas d'af
frontements armés avec la Turquie dans la région. L'année 1975 est marquée par 
la confiscation de 3 280 hectares de terres appartenant aux Musulmans pour les 
contraindre à émigrer en Turquie44

• Cette peur fut attisée par une campagne de 
presse lancée par les journaux nationalistes grecs de la région, campagne qui 
réussit à toucher certains milieux ultra-nationalistes grecs, surtout parmi les 
jeunes, à l'origine de plusieurs incidents dans la région. Dans l'atmosphère 
tendue de la période, ces incidents parvinrent à toucher la minorité et augmen
tèrent sa peur. Le 13 septembre 1974 à deux heures du matin, un groupe de 
jeunes saccagent les maisons, les voitures, les tracteurs et les appareils de 
séchage du tabac dans les villages de Arabactkoy et Bekirli. La même nuit, une 
dizaine de Musulmans du village de Siinnetçikoy rentrant d'une noce au village 
voisin sont agressés violemment par un groupe de jeunes. Le 15 septembre 
1974, les vitres de la petite mosquée de Susurkoy sont cassées45

• 

Quelques jours avant ces incidents, le 12 septembre 1974, le journal EZeftera 
Gnomi publié à Komotini avait titré: « il faut que la Thrace occidentale soit net
toyée de l'odeur nauséabonde du turquisme ». L'article qui suit parle d'un 
danger important en Thrace occidentale dû à la présence des Turcs dans la 
région. Dans l'exemplaire daté du 24 septembre 1974 du même journal, nous 
rencontrons cet article sous le titre de « Notre chère Komotini, nous n'allons 
pas permettre au turquisme de te détruire» : 

« Notre chère Komotini, il fallait que les Hellènes qui vivent ici se réveillent. Il 
fallait que nous nous réveillions et que nous prenions en main ton existence qui 
est une question de vie ou de mort pour nous. ( ... ) Ce petit journal sonne l'alarme 
pour combattre les plans de traîtrise du turquisme. ( ... ) Il ne faut prendre aucun 
candidat turc dans les listes électorales. ( ... ) Il faut éloigner le turquisme de la 
direction nationale et locale. ( ... ) Notre chère Komotini, désormais l'hellénisme va 
détruire le turquisme. ( ... ) Nous ne voyons désormais aucune raison pour garder 
cette minorité ici. L'hellénisme veut que même les porteurs et les cireurs de 
chaussure de Komotini soient grecs. Notre chère Komotini, nous prêtons le 
serment de ne pas permettre au turquisme de te détruire. » 

Plusieurs articles de ce genre firent l'effet de bombes dans la petite commu
nauté musulmane. Une sorte de paranoïa s'empara des membres de la 
minorité. Voici la traduction condensée d'un article paru dans la presse locale 
turque, écrit par un ancien député et journaliste, une des figures embléma
tiques de la minorité pour la période, Hasan Hatipoglu, en pleine campagne de 
presse anti-turque en Thrace46 : 

« Dans cet article, nous voulons nous intéresser à l'éditorial paru dans le journal 
Hronos signé de la main de M. Athanasiadis, membre d'une des familles nobles 
de notre région. 

44 Y. GÜRKAN , « Les Balkans de la Deuxième Guerre mondiale à nos jours ", Balkanlar, Ankara, 
GBIV, 1991, p. 139. 

45 Akm, 20 septembre 1974. 

46 Akm, 27 octobre 1974, « Yok edilmektense mübadeleyi kabul ediyoruz [Nous acceptons d'être 
échangés au lieu d'être exterminés] ". 
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( ... ) M. Athanasiadis insiste sur le fait que la politique d'extermination des Turcs 
en Thrace occidentale va réussir tôt ou tard. ( ... ) Nous connaissions 
M. Athanasiadis dans le passé, mais il semble que ses opinions sur la minorité 
aient effectué un revirement total depuis ces derniers temps. Aussi voulons
nous répondre de notre côté à certains sujets qu'il mentionne: contrairement à 
ce que M. Athanasiadis insinue, dans nos articles nous n'utilisons ni insultes, ni 
provocations et nous n'évoquons pas de sujets qui peuvent nuire à la sécurité de 
notre pays. ( ... ) Nous ne faisons que prier les autorités pour le règlement des 
problèmes graves de la minorité. Considérer nos propos comme un danger pour 
la sécurité du pays n'est qu'une menace adressée à notre minorité que Dieu a 
laissée entre les mains de ce même État comme un agneau fragile. ( ... ) Nous 
sommes habitués maintenant à ce genre de provocations dans la presse. ( ... ) Où 
sont ces armes dont on parlait, où sont ces héros qui demandent l'autonomie? 
Ce ne sont que des scénarios fictifs. Cette minorité turque de 100 000 personnes, 
maintenue ici par [le traité de] Lausanne il y a un demi-siècle pour former un 
pendant au respectable patriarcat d'Istanbul et à la minorité grecque, a subi les 
pires pressions depuis. Durant ce demi-siècle, la minorité a toujours été 
respectueuse des lois de sa patrie et n'a pas hésité à donner sa vie pour sauver 
l'honneur du peuple hellène. ( ... ) Contrairement à ce que vous dites, nous ne 
sommes ni une minorité aux ordres de la Turquie, ni des gens qui ont des 
arrière-pensées. Nous avons tous notre personnalité. C'est pour cela qu'aujour
d'hui où nous nous sentons indésirables sur cette terre de Thrace occidentale qui 
nous est chère, il est normal que nous cherchions des solutions. 
( ... ) Nous voulons une définition nouvelle de notre destin par des traités inter
nationaux. ( ... ) Nous voulons la paix entre les deux pays plus que quiconque. 
Pour cette amitié, nous sommes prêts à faire tous les sacrifices nécessaires. Vous 
nous lancez des menaces en précisant qu'il faut regarder la minorité musulmane 
comme ennemie désormais. Nous disons que du moment que les accords inter
nationaux et bilatéraux nous donnent les droits que nous méritons, nous 
pouvons vivre en paix en Thrace occidentale. Sinon, au lieu d'être exterminés ou 
assimilés, pour vous soulager de vos craintes d'une volonté d'autonomie, au 
lieu de vivre comme des misérables ici, nous acceptons un nouveau protocole 
d'échange avec les Grecs d'Istanbul. Ainsi une des causes de dispute entre deux 
pays qui veulent vivre amicalement aura disparu. » 

Cet article où se mêlent les sentiments de peur et de révolte traduit très bien 
l'état d'esprit dans lequel se trouvait la minorité lors de la chute de la junte. 
L'espoir qui était né avec l'intervention turque à Chypre, la peur qu'elle avait 
suscitée ensuite et le bonheur partiel du retour à la démocratie laissent vite 
place à un sentiment d'amertume. Au fur et à mesure que la démocratie s'in
stalle dans le pays, la minorité constate l'absence d'amélioration de sa situa
tion. C'est à partir de cette date que l'émigration vers la Turquie mais aussi vers 
l'Allemagne s'est accélérée47• 

Quant aux Grecs de Turquie, il est difficile de mesurer l'impact de l'interven
tion turque à Chypre sur eux. Si 1974 est une date charnière pour les Turcs de 
Grèce, à cause de la chute de la junte et non pas à cause de l'intervention elle
même, rien de tel pour les Grecs de Turquie. L'émigration continue, non plus 
par des mesures politiques qui entraînent un exode en masse, mais pour des 
raisons psychologiques et certainement économiques. 

47 Pour plus de détails voir AKGONÜL Samim, « L'émigration des Musulmans de Thrace occiden
tale », Mésogeios, 3,1999, pp. 31-49 
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Chypre et les minorités gréco-turques,' chronique d'une prise d'otage 

Conclusions 

Ces trois exemples illustrent l?artiellement la situation délicate dans laquelle se 
trouvent les deux minorités. A chaque friction bilatérale, les membres des deux 
minorités sont montrés du doigt surtout par la presse populiste qui joue un 
rôle considérable dans les deux pays. Et c'est ainsi que sont organisées des 
représailles soit politiques soit ponctuelles et individuelles mais politiquement 
tolérées. Cette situation d'otage, cette psychologie de pouvoir servir comme 
monnaie d'échange, comme moyen de pression et comme pions est 
aujourd'hui assimilée dans la psychologie minoritaire et ce pas uniquement en 
Turquie et en Grèce. Suivant un projet de loi présenté à la Vouli, reconnaissant 
le 14 septembre comme « jour de commémoration du génocide des Grecs 
d'Asie mineure », un quotidien turc titrait récemment48 « Rumlar Huzursuz » 

(les Rum sont inquiets). Les quelques milliers de Grecs vivant en Turquie 
aujourd'hui, mais aussi et surtout le patriarcat de Phanar, savent qu'à tout 
moment le climat de relations chaleureuses qui existe entre la Turquie et la 
Grèce depuis les tremblements de terre de 1999 peut s'interrompre et ils 
peuvent être à nouveau les acteurs involontaires d'une friction bilatérale. « En 
face », les Turcs de Grèce sont également conscients de la fragilité de leur 
situation malgré quelques pas timides en vue de l'amélioration de celle-ci. 

48 Cumhuriyet, 11 février 2001. 





Deuxième partie: 
Entre partition et réconciliation 

Les politiques chypriotes de la Turquie de 1945 à 2000 

Melek M. Flrat 

La question de Chypre, qui n'a pas cessé d'avoir une place primordiale dans 
les préoccupations de la Turquie depuis le lendemain de la Deuxième Guerre 
mondiale, est considérée comme le sujet le plus important de la politique 
étrangère turque. Cette considération est valable non seulement parce que l'île 
joue un rôle très important dans les stratégies militaires de la Turquie, parce 
qu'elle est une question de prestige dans les relations gréco-turques, mais 
aussi parce que cette question influence tous les domaines de la politique 
étrangère de ce pays. Pour cette raison, il existe un consensus parmi les 
chercheurs turcs sur le rôle principal que Chypre joue dans la détermination 
de la politique étrangère de la Turquie. La grande majorité refuse toute con
cession dans ce problème en soulignant l'importance de Chypre dans la 
notion d'honneur national turc. Pour eux, la question de Chypre, qui a donné 
l'occasion à la Turquie de faire l'autocritique de sa politique étrangère, liée à 
celle des États-Unis jusqu'à 1960, est un atout face aux demandes exigeantes 
des pays occidentaux. Mais il existe également une minorité qui revendique 
un changement de point de vue sur cette question, considérée comme une 
entrave à toutes les nouvelles initiatives d'Ankara pour développer ses rela
tions, surtout avec les pays européens. La différence de point de vue entre les 
deux groupes nous paraît politique et non pas essentielle, car une analyse plus 
profonde nous montrerait que ce sont les nécessités des intérêts nationaux de 
la Turquie qui déterminent depuis 1950 le destin de l'île. Chaque fois qu'un 
changement dans le système international incite Ankara à réviser sa politique 
extérieure, la Turquie met en avant la question de Chypre et par le biais de 
celle-ci essaie de justifier sa nouvelle politique. Dans cet article, nous voulons 
analyser les différentes politiques chypriotes de la Turquie et les conditions 
qui les ont engendrées. 
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L'indifférence de la Turquie envers Chypre jusqu'à la guerre froide 

Pendant l'entre-deux-guerres, la Turquie, après avoir résolu le problème de 
Mossoul avec l'Angleterre, a décidé de suivre une politique dont le but était de 
maintenir le statu quo international. Elle a donc normalisé ses relations avec 
l'Angleterre et la France, et a fait les premières démarches pour établir une 
coopération avec les pays balkaniques afin de résister aux menaces de Rome et 
de Berlin!. La priorité d'Ankara était de maintenir les bonnes relations avec 
l'Angleterre et dans ce contexte, la Turquie, qui avait abandonné définitivement 
Chypre à l'Angleterre par le traité de Lausanne (1923), a montré une indif
férence totale et a laissé seuls les Chypriotes turcs, les plus fidèles aux réformes 
kémalistes parmi les Turcs de l'extérieur, dans leur lutte contre l'enosis2

• 

Au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, la bipolarisation et le non
alignement ont constitué les deux principaux axes du système politique inter
national. D'une part, les désaccords qui se sont manifestés avant la fin de la 
guerre entre les alliés sur les principes du nouvel ordre et sur les conditions du 
traité à signer avec l'Allemagne ont abouti à la guerre froide entre les États 
capitalistes et les États socialistes. D'autre part, les colonies, Chypre y compris, 
s'appuyant sur le droit d'autodétermination formulé dans l'article 1/2 de la 
charte des Nations Unies, ont pu commencer leur lutte pour l'indépendance et 
adopter une politique de non-alignement. 
La Turquie et la Grèce, traditionnellement orientées vers les pays occidentaux, 
n'ont pas hésité à former leurs politiques extérieures sur la base de la guerre 
froide, surtout après avoir obtenu l'aide économique des États-Unis. 
«L'intérêt national est conforme à l'intérêt de l'OTAN» était l'esprit des poli
tiques de ces deux pays. Mais la question de Chypre, c'est-à-dire la demande 
d'indépendance des Chypriotes grecs, a mis fin à cette harmonie. L'Angleterre 
a mené une politique intransigeante face à cette demande car l'importance 
stratégique de l'île augmentait de jour en jour, et le raidissement entre le gou
vernement anglais et les Chypriotes grecs a abouti à la violence et à l'interna
tionalisation du problème. 

Le gouvernement grec a fait plusieurs démarches auprès du gouvernement 
anglais pour imposer des négociations bilatérales, sans engendrer de 
nouvelles difficultés au sein de l'OTAN, mais l'Angleterre n'a jamais admis 
l'existence d'un problème chypriote entre elle et la Grèce. Il n'est resté au 
gouvernement grec, qui était sous la pression des opinions publiques grecque 
et chypriote, qu'à internationaliser la question, c'est-à-dire à adresser un 
recours aux Nations Unies. 
L'attitude du gouvernement turc était tout à fait différente car il n'existait 
pas une forte pression de l'opinion publique, et il fallait réussir le 
développement économique à tout prix. La Turquie avait besoin d'une aide 
économique et ne voulait pas se mêler à un problème qui compromettrait 
l'harmonie au sein de l'OTAN. Bien que, par peur de l'enosis, les Chypriotes 

1 Pour la politique étrangère de la Turquie pendant l'entre-deux-guerres voir Mehmet GbNLÜBOL 
et al., Glaylarla Türk Dl§ PolitikaSI [La politique étrangère de la Turquie confrontée aux événe
ments], Se édition, Ankara, AÜSBF, pp. 61-132. 

2 ~ükrü S. GÜREL, Klbns Tarihi l : Kolonyalizm, Ulusçuluk ve Uluslararasl Politika [Histoire de Chypre 
1 : Colonialisme, nationalisme et politique internationale], Istanbul, Kaynak, 1984, p. 168. 
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turcs aient fondé des associations en Turquie afin de mettre le problème à 
l'ordre du jour du gouvernement turc, ils n'ont pas pu faire entendre leur 
voix3• Le gouvernement turc, pour qui la seule menace venait de l'URSS, ne 
voulait pas avoir de problèmes avec l'Angleterre ni avec la Grèce. D'une part, 
il suivait la même politique que celle de l'Angleterre en refusant d'admettre 
l'existence du problème de Chypre et en préconisant le statu quo; d'autre part, 
dans les négociations bilatérales avec la Grèce, il ne cessait de dire que la ques
tion de Chypre était un sujet secondaire dans les relations gréco-turques4

• 

Face à l'intransigeance de l'Angleterre et à l'attitude conciliante de la Turquie, 
la Grèce a fait des démarches en faveur de l'enosis auprès des Nations Unies. 
L'internationalisation du problème et le commencement de la lutte armée de 
l'EOKA préparée par Grivas pour démontrer à l'opinion publique interna
tionale qu'il existait un problème à Chypre ont fait comprendre que le main
tien de la souveraineté coloniale n'était plus praticable ni réaliste et ont obligé 
l'Angleterre à trouver une solution au conflit. Pour assurer la sauvegarde de 
ses intérêts stratégiques, l'Angleterre a pratiqué une nouvelle fois sa politique 
« diviser pour régner» et a insisté sur l'existence de deux communautés dans 
l'île ayant différentes aspirations. En plus, elle a réussi à faire de la Grèce et de 
la Turquie, États membres de l'OTAN où son influence était considérable, les 
deux autres parties de ce conflit. La Turquie, encouragée par l'Angleterre, a 
abandonné son attitude indifférente et a adopté des nouvelles thèses pour la 
résolution de la question. 

Du partage à l'indépendance 

En 1955, la Turquie a été invitée par l'Angleterre à une conférence sur les 
problèmes politiques et stratégiques de la Méditerranée en même temps que la 
Grèce, et est ainsi devenue une des parties de la question. C'est alors qu'elle a 
changé radicalement sa politique chypriote. Elle a réclamé d'abord le maintien 
du statu quo, sinon la remise de l'île à son ancien souverain, c'est-à-dire à la 
Turquie5 ; elle a ensuite revendiqué, en 1956, le «partage» qui allait être adopté 
en 1958 par la Grande Assemblée nationale hlrque comme la thèse officielle6• 

Avec le feu vert de Londres, le gouvernement turc a encouragé les associations 
de Chypriotes turcs en Turquie pour organiser les meetings en faveur du 
partage. Il a également soutenu la fondation d'organisations clandestines à 
Chypre comme Volkan, la TMT (Organisation de résistance turque) et le conflit 
intercommunautaire. « Le partage ou la mort » est devenu le slogan de 
l'opinion publique turque. 
En 1958, l'affaire chypriote était dans une impasse. La lutte armée continuait 
sans aucun résultat et les relations entre les deux communautés de l'île, ainsi 

3 Fahir ARMAOgLU, Kzbns Meselesi 1954-1959 : Türk Hükümeti ve Kamuoyunun Davram§iarz [La 
question de Chypre 1954-1959 : Les attitudes du gouvernement et de l'opinion publique turcs], 
Ankara, AÜSBF, 1963, pp. 19-25 .. 

4 Stephen G. XYDIS, Cyprus : Conf/iet and Conciliation 1954-1958, Columbus-Ohio, Ohio State University 
Press, 1967, p. 67. 

5 François CROUZET, Le Conflit de Chypre 1946-1958, Vol. 2, Bruxelles, Etablissement Emile 
Bruylant, 1973, pp. 695-697. 

6 TBMM Zablt Ceridesi [Procès-verbaux de la Grande Assemblée nationale turque], 1959, Session 
50/1, p. 22. 
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qu'entre la Grèce et la Turquie, se détérioraient. La menace d'une guerre 
entre les deux alliés affaiblissait le flanc sud de l'OTAN qui était vital pour 
les intérêts des États-Unis au Moyen-Orient. Il fallait trouver immédiatement 
une solution qui pourrait éviter une guerre entre les deux membres de l'al
liance. La formule proposée par Washington était simple: ni partage ni enosis, 
mais l'indépendance. 

La fondation d'une république indépendante de Chypre était une solution 
favorable à chaque partie. La Turquie a renoncé facilement à sa thèse officielle 
de partage et a accepté l'indépendance de l'île car le gouvernement turc se 
trouvait dans une situation défavorable. La crise économique et les lois 
antidémocratiques avaient mobilisé l'opinion publique contre le gouverne
ment, qui avait besoin d'un succès pour détourner l'attention du peuple vers 
la politique extérieure. L'affaire chypriote restait à l'ordre du jour depuis 
quelques années et les Turcs sont devenus très sensibles à la position des 
Chypriotes turcs face aux Chypriotes grecs. D'ailleurs, économiquement très 
attaché aux États-Unis, qui insistaient pour l'adoption de l'indépendance de 
l'île, la Turquie subissait la pression américaine autant que la Grèce. 

L'indépendance a été octroyée à Chypre par les traités de Londres signés le 17 
février 1959 par l'Angleterre, la Grèce, la Turquie et les représentants des deux 
communautés de l'île. La Grande Assemblée nationale turque s'est réunie le 
4 mars 1959 pour ratifier les traités. L'opposition a critiqué le gouvernement 
pour avoir fait des concessions sur la politique de partage décidée par le par
lement en 1958. Le ministre des affaires étrangères, Fatin Rü§tü Zorlu a indiqué 
que, pour trouver une solution au problème chypriote, le gouvernement avait 
pris en considération trois principes: empêcher pour toujours l'annexion de 
Chypre à un pays tiers, empêcher la communauté chypriote turque d'être 
réduite à un statut de minorité et enfin garantir la défense de l'île avec la par
ticipation de la Turquie. Puisque ces trois principes avaient été respectés, 
l'indépendance n'était pas une concession de la part de la Turquie. En outre, le 
maintien des bases militaires britanniques était une décision nécessaire pour la 
défense de la Turquie et pour les besoins de l'OTAN. Selon Zorlu, si concession 
il y avait, elle ne résidait pas dans l'abandon de la politique de partage, mais 
dans la renonciation à occuper toute l'île. Au lieu de réaliser le partage qui 
pouvait être la cause d'un autre conflit avec la Grèce, la Turquie avait obtenu 
la garantie de la souveraineté de la communauté turque sur l'île et la sécurité 
de la mère-patrie. La garantie des traités de Londres ne serait pas obtenue 
seulement avec 650 soldats turcs sur l'île mais avec toute la Turquie. « Chypre 
qui a déclaré son indépendance dans le cadre de l'amitié gréco-turque 
deviendrait une région où cette amitié serait concrétisée et les traités, qui se 
basent sur la différence des deux communautés, conduiraient à la fusion », 

disait Zorlu en terminant son discours7
• Il indiquait également que le problème 

de Chypre n'était qu'un problème entre la Grèce et la Turquie, et la solution 
trouvée par eux allait régler le différend qui détériorait les relations entre ces 
deux pays. 

7 TBMM Zablt Ceridesi [Procès-verbaux de la Grande Assemblée nationale turque), 1959, Session 
48/1, pp. 1378-1379. 
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Mais les événements n'ont pas confirmé les prévisions de Zorlu, et au lieu 
d'être l'île de la paix et de l'amitié gréco-turque pour toujours, Chypre est 
devenu un autre terrain d'affrontement entre les deux pays. L'analyse des 
traités de Londres révèle que les signataires ont considéré l'indépendance 
comme une étape dans la réalisation de leurs buts définitifs: le partage et 
l'enosis. Selon ces traités, la république de Chypre était un État indépendant, 
souverain et unitaire. Mais il s'agissait d'une indépendance, d'une sou
veraineté et d'une unité sévèrement limitées sur plusieurs plans. Tout d'abord, 
le peuple chypriote était privé du droit de décider de son avenir car dans la 
Constitution, toute disposition était prise pour rendre impossible sa révision 
éventuelle. En outre, le droit d'intervention des pays garants en cas de viola
tion des traités de Londres hypothéquait l'avenir de l'État. li s'agissait d'une 
indépendance limitée et liée à la permission des autres États. L'intégrité terri
toriale et la souveraineté n'existaient pas car l'Angleterre avait conservé sa sou
veraineté sur les bases militaires d'Akrotiri et de Dhekalia dont la surface est 
de 99 milles carrés. Quant à la structure unitaire de l'État, elle n'existait plus 
car les traités, en condamnant en principe le partage de l'île, évoquaient la fon
dation d'un état unitaire mais, en donnant la priorité aux droits communau
taires, ils réalisaient un fédéralisme ou un partage non territoriaL Ils institu
tionnalisaient la division entre deux communautés séparées mais égales. Ils 
créaient des institutions indépendantes pour les communautés, qui échap
peraient au contrôle du gouvernement central; on aurait pratiquement deux 
gouvernements parallèles. Le système, dont le fonctionnement nécessitait la 
confiance entre les communautés, établissait en réalité un régime antagoniste, 
loin de favoriser le rapprochement et la fusion des deux communautés. Le 
cadre juridique du système tendait à opposer les deux communautés, à ren
forcer leurs consciences nationales, grecque ou turque mais pas chypriote, et 
ainsi à nourrir le conflit intercommunautaire qui n'allait pas tarder à éclater. En 
bref, nous pouvons dire sans hésitation que la Constitution de Chypre n'était 
pas un contrat social mais un compromis politique des États de l'OTAN 
imposé par Washington pendant la guerre froide, et qui allait être rendu caduc 
par les changements des années 1960. 

La fédération 

Après 1960, toutes les conditions qui avaient forcé la Turquie à accepter la solu
tion d'indépendance de Chypre ont changé. Tout d'abord, après la crise des 
fusées de Cuba (1962), la structure du système international a changé et la 
détente a pris la place de la guerre froide. La coexistence pacifique n'a pas ren
versé les alliances, mais elle a fait comprendre que la contradiction des intérêts 
nationaux peut être plus forte que la solidarité idéologique et la similitude des 
systèmes sociaux. Ainsi, les leaders de chaque bloc ont perdu leur autorité sur 
les autres États membres du bloc et des affrontements entre des États du même 
bloc ont eu lieu sur la scène internationale. Ce changement a eu également des 
incidences sur les relations entre la Grèce et la Turquie. La diminution de la 
menace soviétique a fait apparaître des différends et surtout celui de Chypre. 

Ensuite, le coup d'État militaire du 27 mai 1960 en Turquie a mis fin au gou
vernement de Menderes qui avait mené pendant une décennie une politique 
étrangère très liée aux États-Unis, dans une mentalité de guerre froide. Le 
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gouvernement issu du coup d'État a mis en vigueur une Constitution libérale 
permettant à chaque idéologie de s'organiser sous le couvert d'un parti et à 
participer à la vie politique. Pendant les années 1960, la Turquie était dans une 
période de critique des années 1950 dans tous les domaines, y compris égale
ment celui de la politique étrangère. La nécessité de construire les bonnes rela
tions avec les pays non-alignés a été soulignée. Tandis que les partis de gauche 
devenaient plus populaires, le discours anti-américain et anti-OTAN s'ampli
fiait. Les raisons économiques forçaient le gouvernement à normaliser ses rela
tions avec l'Union soviétique. La Turquie avait donc besoin de pratiquer une 
politique étrangère multilatérale, mais faire accepter un refus total de la poli
tique étrangère de la guerre froide à l'opinion publique n'était pas facile. La 
question de Chypre a donné une raison officielle à la Turquie pour abandonner 
sa politique étrangère antérieure et adopter une politique plus indépendanteS, 

À Chypre, les affrontements intercommunautaires ont recommencé en 1963 et 
ils n'ont pas cessé jusqu'en 1974. Dans cette période, la Turquie prétendait que 
la communauté turque, qui vivait dans les enclaves depuis 1963, était en 
danger, et a fait plusieurs démarches pour intervenir dans l'île. Mais chaque 
démarche a été empêchée par Washington qui ne voulait pas d'une guerre 
entre les deux pays du flanc sud de l'OTAN. En plus, l'armée n'était pas prête 
pour un débarquement. La Turquie qui n'a pas pu intervenir dans l'île a donc 
commencé ses préparatifs militaires et politiques. D'une part elle a acheté les 
bateaux de débarquement et du matériel, d'autre part elle a mis au jour une 
nouvelle thèse pour Chypre: la fédération. 

Les relations de la Turquie avec les États-Unis se détérioraient de jour en jour 
tandis que celles avec l'Union soviétique et avec les pays non-alignés se 
développaient. La nouvelle intervention de l'armée turque dans la vie poli
tique, le 12 mars 1971, peut être interprétée comme la réponse de Washington 
à la Turquie qui faisait des démarches de démocratisation à l'intérieur et 
menait une politique étrangère multilatérale et indépendante à l'extérieur. 
Ankara, qui a suspendu la démocratie à l'intérieur, a tourné les yeux vers 
Washington: le gouvernement a de nouveau interdit la culture de l'opium, a 
pratiqué une politique passive à Chypre, et a réduit ses relations avec Moscou. 
Mais les élections d'octobre 1973 ont amené au pouvoir une coalition CHP
MSP qui voulait effacer les traces de la période militaire. Cependant, la crise du 
pétrole de 1973 a eu de lourdes conséquences sur l'économie turque. Le gou
vernement a alors pris des mesures dont la plus importante était la levée de 
l'interdiction de la culture de l'opium. Cette décision était le premier pas de la 
politique étrangère du nouveau gouvernement. Le premier ministre Ecevit a 
proposé une nouvelle notion stratégique de défense en prétendant que les 
intérêts nationaux de la Turquie n'étaient pas identiques à ceux de l'OTAN : 
pour la Turquie la menace venait de l'ouest et pas du nord, donc la Turquie 
devait réviser ses relations avec les pays occidentaux et sa position dans 
l'Alliance. Dans ces conditions, la crise de Chypre a donné l'occasion à Ankara 
de faire comprendre que lorsque les intérêts nationaux de la Turquie se dif
férenciaient de ceux de l'Occident, la Turquie n'hésiterait pas à prendre les 
décisions toute seule et à les appliquer. 

8 Pour la politique étrangère de la Turquie pendant les années soixante, voir Melek M. FtRAT, 1960-
1971 AraSl Türk Dl~ Politikasl ve Klbns Sorunu [La politique étrangère de la Turquie et la question 
de Chypre entre 1960-1971], Ankara, Siyasal, 1997, passim. 
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Après le coup d'État militaire préparé par Athènes contre Makarios, dont la 
politique extérieure gênait depuis longtemps les États-Unis, la Turquie a réalisé 
l'intervention militaire dans l'île; les conditions techniques, juridiques et 
diplomatiques étaient favorables. La Turquie avait terminé sa préparation, 
avait acheté les armes nécessaires pour un débarquement et l'armée turque 
était prête à intervenir. Le coup d'État contre Makarios avait détruit l'ordre 
constitutionnel et la Turquie avait le droit d'intervenir selon l'article 4 du traité 
de garantie. En outre, l'opinion internationale était défavorable à la Grèce des 
colonels et au gouvernement de Sampson à Chypre. Après avoir épuisé « tous 
les recours diplomatiques >i, le 20 juillet 1974 au matin, environ sept mille 
soldats turcs et quarante blindés débarquaient à l'ouest de Kyrenia9

• 

Le partage a été pratiquement réalisé. C'était une victoire de la diplomatie 
turque qui avait travaillé pendant vingt ans à cette fin. La Grèce, dont l'objectif 
était l'enosis en 1954, a dû accepter de facto le partage. Les alliés de l'OTAN et 
surtout les États-Unis ont pu se débarrasser d'un État chypriote non-aligné, 
dangereux pour les intérêts de l'Occident vis-à-vis du bloc socialiste. Mais 
après ce succès militaire, la Turquie n'a pas accepté de faire des concessions 
pendant les négociations diplomatiques et a insisté sur la fédération. Elle a 
payé le prix de cette résistance : l'embargo sur l'armement, imposé par 
Washington depuis 1975, a eu de lourdes conséquences sur l'économie et la 
psychologie turque. La question de Chypre devenait de jour en jour une ques
tion d'honneur national face aux pressions internationales et il était impossible 
pour les gouvernements turcs de renoncer à la thèse de la fédération. 

Très occupée par ses problèmes intérieurs, la Turquie a laissé la conduite de la 
question de Chypre à Rauf Denkta§ qui en 1983 a choisi une autre démarche, 
avec la déclaration d'indépendance de la République turque de Chypre du 
nord (RTCN). C'était le premier pas d'une nouvelle thèse pour la solution de 
la question: la confédération. 

La confédération 

La déclaration d'indépendance de la République turque de Chypre du nord 
était une précaution prise par Denkta§ pour les développements politiques en 
Turquie. Effectivement, pendant les années 1980, la Turquie était encore une 
fois dans une phase de changement radical. Les premières élections après le 
coup d'État de 1980 ont porté au pouvoir Turgut Ozal, qui avait été respons
able de l'économie du gouvernement militaire du 12 septembre 1980. Pour 
Ozal l'intérêt national d'un État n'était que l'intérêt économique. Donc, une 
question politique ne devait pas détériorer les relations économiques entre 
deux pays. Pour lui, la question de Chypre empêchait les nouvelles initiatives 
que la Turquie voulait réaliser dans ses relations extérieures, surtout avec la 
Communauté européenne. Le problème de Chypre était dommageable à la 
Turquie et il fallait trouver une solution dès que possible. 

9 Mehmet Ali BlRAND, 30 5zcak Gün [Trente chaudes journéesl, 7f! édition, Istanbul, Milliyet, 1980, 
passim; (en anglais, 30 Hot Days, Londres, Nicosie, Istanbul, Rüstem & Brother, 1985, 115 p.). 
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Denkta~, qui connaissait bien la mentalité d'Ozal, a proclamé l'indépendance 
le 15 novembre 1983, une semaine après les élections en Turquie, et trois 
semaines avant la formation du nouveau gouvernement. Cette décision était 
vraiment une surprise pour le nouveau premier ministre. Pour la première fois 
une dualité est apparue entre les Chypriotes turcs et Ankara. Il existait égale
ment une autre dualité entre le gouvernement et la bureaucratie civile et mili
taire de la Turquie. Ozal n'allait pas pouvoir vaincre la résistance de cette 
bureaucratie au sujet de Chypre. 

Un autre nouveau facteur dans la politique chypriote de la Turquie était sa can
didature à la Communauté européenne. Depuis 1987, date où la Turquie a fait 
sa demande officielle à Bruxelles pour être membre de la Communauté, la ques
tion de Chypre reste dans l'ombre des relations entre Ankara et BruxelleslO• 

L'axe principal de la politique étrangère des gouvernements d'Ozal et de Çiller 
était les relations avec l'Europe et tous deux ont donné l'impression que la 
Turquie allait faire toutes concessions possibles pour être membre de la CE. 
Mais la démarche du «gouvernement grec» de Chypre pour accéder à la can
didature à la CE en 1990, puis la politique chypriote de Bruxelles qui a décidé 
de débuter le processus en janvier 1995, ont changé profondément la situation. 
D'une part, la Turquie a signé l'acte d'union douanière avec Bruxelles (1995) en 
donnant l'impression qu'elle n'allait pas contrarier le processus commencé 
pour l'adhésion de Chypre à la Communauté; d'autre part, elle a fait des pré
paratifs à l'intégration du nord de l'île à la Turquie en cas de nécessitéll . 

D'ailleurs, en décembre 1997, quand les décisions du sommet de Luxembourg 
ont rejeté la Turquie de la liste des candidats à l'Union européenne, Ankara a 
affirmé qu'elle mettrait en suspens le dialogue politique avec l'VE, qu'elle ne 
participerait pas à la Conférence européenne, qu'elle ne négocierait pas la 
question de Chypre et les problèmes gréco-turcs avec l'VE et finalement qu'elle 
mettrait en vigueur la décision de l'intégration du nord de Chypre avec la 
Turquie au moment où commenceraient les négociations entre le gouverne
ment grec de Chypre et l'VE12. 

Cette rupture entre Ankara et Bruxelles a engendré un grand débat en Turquie. 
D'une part, les « Européens» qui critiquent l'attitude du gouvernement 
prétendent que la priorité de la politique étrangère de la Turquie doit être 
l'Europe: il ne faut pas rompre les relations et il faut garder en vue le but 
essentiel, c'est-à-dire être membre de l'VE à tout prix. D'autre part les 
« nationalistes », qui soutiennent l'attitude du gouvernement, prétendent que 
l'Europe est le choix essentiel de la Turquie mais pas le seul, qu'Ankara doit 
refuser de faire des concessions au sujet de Chypre et doit tourner ses regards 
vers le Moyen-Orient et le Caucase qui présentent des opportunités plus riches 
que l'Europe. 

10 Melek M. FIRAT, « AB-KIbns ili~kilerinde Türkiye'nin Politikalan [Les Relations entre l'Union 
européenne et Chypre et les politiques de la Turquie] », in Gencer OZCAN et ~ule KUT (éd.), En 
Uzun On ytl [La plus longue décennie], Istanbul, Boyut, 1998, pp. 247-284. 

11 Çiler EMINER, Gülden iLKMAN, Avrupa Birligi ve Klbns [L'Union européenne et Chypre], Nicosie, 
DI~~leri ve Savunma Bakanhgl Tamtma Dairesi, 1997, pp. 39-40. 

12 Mi/liyet, 15 décembre 1997. 

Cahiers de Recherche N° 9 - 2001 



Les politiques chypriotes de la Turquie de 7945 à 2000 

Une autre discussion a eu lieu parmi les Chypriotes turcs. Denkta§ et les 
dirigeants traditionnels sont très heureux de l'attitude intransigeante d'Ankara 
et de la décision d'intégration. Mais l'opposition et surtout les partis de gauche 
ne sont pas pour l'idée d'une intégration avec la Turquie. Pour la première fois, 
les Chypriotes turcs affirment l'existence d'un nationalisme chypriote turc qui 
est fortement différent du nationalisme turc d'Anatolie. Selon eux, Ankara 
avait mené à plusieurs reprises une politique selon ses propres intérêts en ne 
prenant pas en considération les intérêts des Chypriotes turcs, tandis que ces 
derniers n'ont jamais eu le même droit. Le temps est alors venu pour les 
Chypriotes turcs de penser à leurs intérêts qui pourraient être différents de 
ceux de la Turquie!3. 

Deux ans après le sommet de Luxembourg, les relations entre Ankara et 
Bruxelles se sont rétablies lors du sommet d'Helsinki. C'est la victoire des 
« Européens» en Turquie contre les «nationalistes» qui critiquent les conces
sions promises par la Turquie, surtout au sujet de Chypre et des relations 
gréco-turques. 

Nous affirmions dès le début de cet article que ce n'est pas la question de 
Chypre qui détermine la politique étrangère de la Turquie, mais tout au con
traire ce sont les nécessités de la politique étrangère de la Turquie qui jouent un 
rôle décisif sur le destin de l'île. Aujourd'hui, la priorité de la politique 
étrangère de la Turquie est sa relation avec l'UE et la question de Chypre est un 
atout pour Ankara. Nous pouvons dire que sans un progrès dans les relations 
entre Ankara et Bruxelles, il n'y aura pas de progrès dans la question chypriote 
qui continue de rester dans l'ombre de la politique étrangère turque. 

13 Serdar R. DENKTA§, Yeni Çizgi [La nouvelle lignel, Nicosie, Demokrat MatbaaClhk, 1996, passim. 





Les mobilisations des acteurs sociaux 
en faveur d'une réconciliation à Chypre 

face à l'impasse des négociations officielles 

Gilles Bertrand 

Le conflit chypriote est un véritable défi pour ceux qui cherchent à constituer 
une discipline à part entière dénommée « relations internationales ». Celle-ci 
aurait pour spécificité l'anarchie qui marquerait les relations entre États
nations (d'où l'adjectif international) à la différence de l'ordre hobbesien - ou du 
« contrat social» rousseauiste, suivant les auteurs - qui serait la norme à 
l'intérieur des États. Aux sociologues et aux politistes reviendrait l'étude des 
situations internes; aux internationalistes celles des relations internationales, 
donc. Il y a déjà trente ans, John Burton montrait la relative vanité de cette 
coupure, alors que non seulement les internationalistes utilisent les mêmes 
théories et méthodologies que leurs confrères sociologues et politistes, mais 
aussi que l'ensemble des phénomènes connus sous le terme de mondialisation 
émergeait, laissant entrevoir la constitution d'une « société mondiale1.» 

Les spécialistes de l'histoire diplomatique et du droit international public qui 
fondèrent et dominèrent longtemps la (peut-être) discipline « relations inter
nationales» furent dans l'incapacité de produire une analyse satisfaisante du 
conflit chypriote. Celui-ci était presque uniquement perçu comme un affronte
ment indirect entre la Grèce et la Turquie, États mus par« l'intérêt national» et 
la volonté de puissance - sans qu'une analyse sérieuse de ces concepts ne soit 
effectuée. Les « grandes puissances» (la Grande-Bretagne, les États-Unis et 
l'Union soviétique) avaient forcément un intérêt stratégique dans le conflit et 
devaient porter une part de la responsabilité de son déclenchement, de son 
déroulement et de son issue. Le conflit chypriote ne pouvait, forcément, qu'être 
le produit de la guerre froide, de l'affrontement bipolaire. Ou bien, autre expli
cation, c'est un conflit« intercommunautaire» (<< ethnique» est désormais plus 

J. BURTON, World Society, Cambridge, Cambridge UP, 1972 
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à la mode), et alors il devient mystérieux, les ressorts étant essentiellement à 
rechercher dans l'histoire et les caractéristiques culturelles des communautés 
(ou ethnies) en présence. 

La fin de la bipolarité, de la confrontation Est-Ouest, a permis un réexamen du 
conflit chypriote. Manifestement, les deux « grands », États-Unis et Union 
soviétique (ou plus exactement leurs gouvernements) semblent surtout avoir 
cherché à ne pas être impliqués dans ce conflit. Le réexamen de la position 
soviétique est particulièrement éclairant : la préoccupation première était la 
stabilité et la paix, garantie du libre passage de la flotte de la mer Noire vers la 
Méditerranée à travers les Détroits. Accessoirement, les Soviétiques pouvaient 
être intéressés par la rivalité entre les deux membres méridionaux de l'Alliance 
atlantique, Grèce et Turquie. Mais le gouvernement soviétique s'est bien gardé 
de tirer avantage de la situation. Les fameuses livraisons d'armes tchécoslo
vaques au gouvernement Makarios (contre la Garde nationale sous influence 
de la junte d'Athènes, rappelons-le) relèvent essentiellement de la bonne 
opération commerciale. Et le gouvernement soviétique apparaît comme un 
spectateur impuissant - et éventuellement berné par Bülent Ecevit - lors de la 
crise de l'été 19742• La position du gouvernement américain est plus complexe 
et son implication plus sujette à interrogation. Mais il est significatif que, dans 
le dernier tome de ses mémoires, Henry Kissinger minimise cette implication, 
affirme n'avoir jamais considéré Mgr Makarios comme « le Fidel Castro de la 
Méditerranée », et classe finalement le conflit chypriote dans la catégorie 
« conflit ethnique », ce qui, pour lui, veut dire inexplicable: 

« Son origine remontait à plusieurs siècles; les passions étaient si profondé
ment ancrées qu'elles défiaient presque l'entendement pour qui n'appartenait 
à aucun des deux groupes ethniques { ... } Des siècles durant, Grecs et Turcs 
avaient cultivé la haine de l'autre, qui explosait périodiquement en massacres 
et autres atrocités3

• » 

Cette analyse est erronée puisque les seules violences intercommunautaires 
avant 1955 se produisirent en 1912 et 1922, lors des guerres helléno-turques. 
Encore furent-elles extrêmement limitées. Mais elle traduit bien l'engouement 
des spécialistes des « Relations internationales » pour les explications 
culturalistes remises au goût du jour par Samuel Huntington4• Faute 
d'affrontement entre «supergrands» (États) à l'échelle planétaire, face à la 
diminution des conflits inter-étatiques classiques (sur le territoire 
notamment5), les tenants de l'école dite « réaliste» (dont l'ex-professeur à 
Harvard Henry Kissinger) sont déstabilisés. Les « nouveaux » conflits, post
bipolaires, de l' ex-Yougoslavie au Rwanda en passant par l'Afghanistan, 

2 M. A. BIRAND, Thirty Hot Days, Nicosie, K. Rustem & Bros., 1985. 

3 H. KIsSINGER, « Chypre: étude de cas d'un conflit ethnique » (chapitre 7), Les Années de renou
veau, Paris, Fayard, 2000, pp. 169 et 172. 

4 S. P. HUNTINGIDN, Le Choc des civilisations, Paris, Odile Jacob, 1997. 

5 Cf K. J. HOLSTI, Peace and War: Armed Conflicts and the International Order 1648-1989, Cambridge, 
CUP,1991. 
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seraient des conflits de civilisations (niveau macro) ou de communautés ethno
religieuses (niveau micro) dont on ne comprend alors pas bien pourquoi elles ont 
réussi à coexister des siècles durant. Le problème reste le même : là où le 
sociologue observe des champs au sein desquels il tente de comprendre les 
rapports sociaux (ou s'il est politiste, les relations de pouvoir) qui les régissent, 
les tenants de l'école « réaliste» ne voient que des blocs monolithiques et soudés 
autour d'un consensus total, obéissant à un chef ou une élite. il est bien évident 
qu'un personnage tel que Henry Kissinger ne saurait s'intéresser et ne discuter 
qu'avec d'autres personnages du même acabit, c'est-à-dire d'autres vedettes du 
système international, à l'instar de feu Hafez Al-Assad. Et il est tout de même 
plus simple de considérer que Mgr Makarios = la communauté chypriote 
grecque et que Rauf Denkta§ = la communauté chypriote turque. Les considérer 
comme des entrepreneurs politiques visant à contrôler un territoire et une 
population donnés paraît décidément remettre en cause trop de certitudes ... 

Une remise en cause des analyses classiques du conflit chypriote 

La fin de la bipolarité a donc permis de se soustraire aux interrogations sans 
fin sur le degré d'implication respective des gouvernements américain et 
soviétique. La multiplication des conflits dans lesquels l'identitarisme est 
brandi comme la principale cause de l'affrontement a suscité de nouvelles 
approches et un regain d'intérêt pour les analyses anthropologiques et 
sociologiques de l'identité. L'internationaliste (re)devient un modeste 
sociologue, spécialité science politique, qui lit avec un très vif intérêt les 
travaux sur l'ethnicité6

• Et, dès lors, une relecture du conflit chypriote s'impose. 

Le conflit lui-même n'est pas aussi figé que le laissent croire les négociations 
indéfiniment vouées à l'échec entre les dirigeants des deux communautés, 
c'est-à-dire le président de la république de Chypre et le président de la 
« République turque de Chypre du nord» (<< RTCN », non reconnue interna
tionalement), sous l'égide des Nations Unies. L'émergence, depuis la fin des 
années 1980, et le succès grandissant, dans la deuxième moitié des années 1990, 
d'un mouvement de réconciliation par le bas, montrent de toute évidence qu'à 
Chypre nous ne sommes pas en présence de communautés faisant bloc der
rière leur dirigeant respectif, et qu'il existe une contestation de l'idéologie 
nationaliste dominante commune aux gouvernants des zones nord et sud de 
l'île. Gouvernants/gouvernés, gouvernement/opposition, contestation, 
idéologie : nous retrouvons là un vocabulaire plus familier à la science poli
tique - en tant que science, précisément - en lieu et place du discours « com
munauté contre communauté» qui ne mène finalement qu'à la légitimation du 
nationalisme et de la partition comme unique solution au conflit. 

En partant de l'étude de ce mouvement de réconciliation par le bas, nous 
voudrions mettre en évidence d'autres problèmes qu'il soulève, notamment 
celui de la légitimité des dirigeants, particulièrement en ce qui concerne Rauf 

6 De J.-L. AMSELLE et Elikia M'BoKOLO (éd.), Au cœur de l'ethnie, Paris, La Découverte, 1985, à Ph. 
POUTIGNAT et J. S1REIFF-FENART, Théories de l'ethnicité (suivi de l'excellent F. BARTH, Les Groupes 
ethniques et leurs frontières), Paris, PUF, 1995, en passant par J.-F. BAYART, L'Illusion identitaire, 
Paris, Fayard, 1996. 
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Denkta~, président de la « RTCN ». Nous souhaitons également illustrer notre 
réflexion introductive sur les « relations internationales» en soumettant l'un 
des paradigmes les plus en vogue des années 1990, celui de la «bifurcation7 », 

à l'épreuve de la vérification empirique. 

Le blocage par les acteurs étatiques 

Pour comprendre l'importance de ce mouvement de réconciliation par le bas, 
il faut rappeler succinctement dans quel contexte il est né et croît. La struc
turation en communautés de la population chypriote depuis la conquête 
ottomane n'a jamais été vraiment remise en cause, surtout pas par l'adminis
tration coloniale britannique. La lutte armée contre elle (1955-1960), puis les 
troubles intercommunautaires ont favorisé l'emprise de plusieurs groupes: 

- l'Église, fortement politisée en faveur de l'enosis (union à la Grèce) mais 
aussi contre le communisme représenté par le puissant parti AKEL 
(Avop8o.m/(ov Koppa 'fOV Epya(opévov Aaov, Parti réformateur des travailleurs) 
et le syndicat qui lui est lié, PEO (rray/(vrcpw Epyan/(r7 Opoanovôia, Fédération 
ouvrière panchypriote) ; 

- les nationalistes grecs chypriotes d'EOKA (E8vt/(r7 OpyavwOT/ KvrcpwSv 
Aywvlarwv, Organisation nationale des combattants chypriotes), bientôt 
«suivis» de leurs alter ego turcs chypriotes de TMT (Türk Mukavemet Te§kilatt, 
Organisation de la résistance turque) qui cherchent à mobiliser les deux prin
cipales communautés de l'île l'une contre l'autre et qui ont un ennemi 
commun : le communisme. 

Les violences - allant jusqu'à l'assassinat - perpétrées par EOKA et TMT contre 
les militants d'AKEL et les syndicalistes chypriotes grecs et turcs de PEO (1958 
et 1964 notamment) ont étouffé toute contestation des objectifs nationalistes. 
AKEL s'est rallié à Mgr Makarios et à son nationalisme modéré. La 
communauté chypriote turque, réfugiée dans des enclaves à la suite des 
violences de décembre 1963, a encore été davantage contrôlée par les 
nationalistes de TMT. La partition de 1974 marque le parachèvement de ces 
processus. En zone sud, sous contrôle du gouvernement de la république de 
Chypre, sont regroupés les Chypriotes grecs priés d'adhérer au consensus 
nationaliste modéré : différenciation entre l'EOKA première manière (les 
héros) et EOKA B, responsable du coup d'État; présentation des Chypriotes 
grecs comme victimes de la Guerre froide et de « l'invasion» turque. En zone 
nord, les Chypriotes turcs sont priés, via référendum, d'entériner la partition 
par la création de l'«État fédéré turc de Chypre» (Ktbns Türk Federe Devleti, 
1975), devenu la« République turque de Chypre du nord» (Kuzey Ktbns Türk 
Cumhuriyeti, 1983) ; et d'adhérer à un consensus tout semblable: les 
Chypriotes turcs sont des victimes des Chypriotes grecs et la Turquie est leur 
sauveur, avec le concours de Rauf Denkta~. Il ne saurait être question de 
s'interroger sur la culpabilité des nationalistes, d'EOKA à TMT, de Grivas voire 
Makarios à Rauf Denkta~. 

7 Cf. J. ROSENAU, Turbulence in World Politics. A Theory of Change and Continuity, Princeton, PUP, 1990. 
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Ces deux entreprises parallèles de captation identitaire (nationaliste) réussies, il 
n'est guère étonnant que les négociations officielles soient dans l'impasse la plus 
totale. Entre les premières sessions de négociations (Beyrouth, 1968) et les 
dernières (Genève, novembre 2000), qu'y a-t-il de neuf? Certainement pas les 
négociateurs, MM. Glafcos Clerides et Rauf Denkta~ eux-mêmes! Quant aux 
plans proposés par les Secrétaires généraux de l'ONU successifs, ils ne préten
dent en rien mettre fin à la partition mais, au mieux, trouver un modus vivendi 
entre les deux zones. L'application du même type de plan en Bosnie-Herzégovine 
(accords de Dayton) n'a pas de quoi rendre les observateurs optimistes! 
Que même ces plans entérinant plus ou moins la partition de 1974 ne soient 
pas acceptés par les négociateurs (particulièrement Rauf Denkta~, il faut le 
souligner) est significatif. Pourquoi Rauf Denkta~, président de la République 
(reconnu par le gouvernement turc en tant que tel et par les autres gouverne
ments en tant que dirigeant de la communauté chypriote turque) accepterait-il 
une diminution de son pouvoir? Comment concilierait-il la signature d'un tel 
accord avec son discours récurrent selon lequel les Chypriotes turcs et les 
Chypriotes grecs ne peuvent plus vivre ensemble ? Mais des critiques du 
même ordre peuvent être adressées à Glafcos Clerides et plus largement à la 
quasi-totalité de la classe politique chypriote grecque. Comment espérer une 
réconciliation avec les Chypriotes turcs lorsqu'aucun effort de réexamen de 
l'histoire n'est fait? Alors que les anciens militants d'EOKA - dont Nicos 
Sampson, « tueur de Turcs» selon sa propre expression et chef de la junte de 
juillet 1974 - sont libres et n'ont pas sérieusement été inquiétés par la justiceS? 
Les dirigeants politiques chypriotes grecs, à l'exception de George Vassiliou 
sans doute, n'ont jamais fait beaucoup d'efforts pour imaginer autre chose que 
la pérennisation des clivages communautaires. li faut bien dire que le dépasse
ment de tels clivages, c'est-à-dire la dé-communautarisation de Chypre, 
rendrait alors leurs discours et programmes politiques passablement désuets, 
voire complètement archaïques. li est vrai que, de part et d'autre de la ligne de 
démarcation, Chypre est gouvernée par des gérontes qui dominent la vie poli
tique depuis les années 1960 : outre MM. Glafcos Clerides (né en 1919) et Rauf 
Denkta~ (1924), il faut citer Spyros Kyprianou (ancien président de la 
République, 1932) et Vassos Lyssarides (ancien président de la Chambre des 
représentants, 1920). 

Les dirigeants politiques chypriotes se sont donc installés dans le statu quo. 
Qu'en est-il des autres gouvernements intéressés à la question chypriote? Le 
système westphalien, qui règle encore le cours des relations internationales, est 
extrêmement conservateur. li s'agit avant tout de préserver la stabilité, laquelle 
passe par l'équilibre des forces. C'est là le discours des diplomates et des mili
taires, comme celui des universitaires qui se rattachent à l'école dite« réaliste ». 
Peu importe, soit dit en passant, que la stabilité ne signifie pas toujours la paix 
et que l'équilibre des forces signifie presque toujours la course aux armements. 
Les acteurs étatiques grecs et turcs, mais aussi d'États tiers, ne tiennent pas un 
discours différent. Le statu quo convient au gouvernement turc, à l'état-major 
de son armée et à ses diplomates - lesquels aimeraient cependant que la ques
tion chypriote soit moins évoquée dans les instances internationales. Ceci n'est 

8 Par comparaison, les chefs de la junte grecque ont été condamnés à la prison à vie : 
Papadopoulos est mort en détention en 1999 et Ioannides y est toujours. [Nicos Sampson est 
décédé en mai 2001 - n. d. l'é.] 
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guère surprenant. Côté grec, la situation est évidemment plus ambiguë 
puisque, officiellement, le gouvernement grec soutient toutes les tentatives de 
règlement. La question chypriote est-elle toutefois encore une priorité à l'heure 
de l'Union économique et monétaire? Alors que depuis 1990 les Balkans sont 
une zone à haut risque politiquement et prometteuse économiquement pour la 
Grèce ? De son côté, le gouvernement turc ne paraît nullement désireux de 
modifier l'actuel statu quo. Le gouvernement britannique en particulier, et les 
autres membres de l'Union européenne en général, aimeraient bien que la 
question chypriote soit réglée. Mais, après tout, la situation est stable. Quant 
aux États-Unis, le bilan de la présidence Clinton est éloquent: le président 
aurait bien aimé régler la question. Mais entre le conflit de Chypre, celui 
d'Irlande du nord et le conflit israélo-palestinien, le choix était évident. 
Heureusement, à Chypre le sang ne coule pas (ou rarement, comme en août 
1996), heureusement la partition de Chypre ne déstabilise pas la région. Il est 
vrai qu'elle ne contribue pas à la stabiliser non plus, puisqu'elle empêche 
notamment toute véritable réconciliation helléno-turque. 

La mobilisation de la « société civile» 

Un certain nombre de citoyens chypriotes ont donc perdu confiance en l'apti
tude des dirigeants politiques à résoudre la question chypriote, et leurs illu
sions quant aux pressions que les États-Unis et l'Union européenne sont censés 
exercer sur la Turquie pour parvenir à un règlement. 
Un nombre croissant de citoyens et d'organisations non gouvernementales 
chypriotes ont engagé le dialogue et cherchent la voie de la réconciliation. En 
l'absence de liberté de circulation entre les deux zones, les rencontres inter
communautaires ont d'abord eu lieu à Londres notamment, dès 1981, à l'ini
tiative de l'organisation non gouvernementale Friends of Cyprus. Ce qu'il est 
désormais convenu d'appeler le « mouvement bi-communautaire » s'est 
développé surtout à partir de 1989 avec la création du « Mouvement pour 
Chypre indépendante et fédérale ». 

À partir de 1992-1993, certains des militants favorables à la réconciliation 
cherchent un soutien du côté des États-Unis - où certains d'entre eux ont 
étudié. Des universitaires viennent enseigner les méthodes de résolution des 
conflits très prisées aux États-Unis, au Canada et en Grande-Bretagne. Trois 
centres de recherche, The Institute for Multi-Track Diplomacy (Washington), The 
Conflict Management Group (Harvard) et The National Training Laboratory 
Institute for Applied Behavioral Sciences (Virginie) forment le Cyprus Consortium 
qui obtient un soutien financier de la part de la Commission Fulbright qui 
dépend de l'USAID (US Agency for International Development). Les Chypriotes 
cherchent des tierces parties capables de jouer les médiateurs, d'intervenir 
auprès des autorités politiques pour permettre les rencontres, soit dans l'une 
des zones, soit dans la zone-tampon. L'ONU, à travers l'UNFICYF (United 
Nations Force in Cyprus), joue partiellement ce rôle mais manque de moyens et 
de poids politique. L'Union européenne a mauvaise presse auprès des 
autorités de la« RTCN» à cause de la candidature de la république de Chypre 
~ l'adhésion. D'autre part, elle ne parvient pas à parler d'une seule voix. Les 
Etats-Unis disposent du poids politique et surtout des moyens financiers. 
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Avec la fin de la Guerre froide, les États-Unis sont devenus un interlocuteur 
acceptable pour la gauche chypriote, principalement communiste ou ex-com
muniste. La fin de la Guerre froide contribue également à une décrispation des 
oppositions idéologiques internes à chaque communauté, ce qui permet un 
rapprochement de tous les partisans de la réconciliation, de gauche comme de 
la droite modérée, communistes et non communistes. Le mouvement en faveur 
de la réconciliation n'est donc plus seulement le fait de quelques intellectuels, 
militants et syndicalistes, comme dans les années 1980, mais recrute sur une 
base sociale et politique plus large. Seul le parti chypriote grec ultra national
iste Nouveaux Horizons et les ultras de l'entourage de Rauf Denlda~ continuent 
de condamner toute participation aux rencontres bi-communautaires sous le 
prétexte qu'il s'agit d'une « trahison de l'intérêt national », d'une « reconnais
sance de l'État illégal» d'en face, etc. Rauf Denkta~ a lui-même autorisé cer
tains de ses partisans à participer à de telles rencontres, en partie pour les faire 
échouer, en partie pour les surveiller. 

Nous ne détaillerons pas ici toutes les initiatives et activités du mouvement 
bi-communautaire. Il faut distinguer, d'une part, tous les groupes constitués 
à partir des séminaires de résolution des conflits organisés par la 
Commission Fulbright, groupes d'adolescents, d'étudiants, groupes travail
lant dans des domaines spécifiques : juristes, enseignants, hommes d'af
faires ; d'autre part des initiatives comme le réseau féminin Cyprus Link, mis 
en place grâce à une organisation non gouvernementale bruxelloise, Actions 
en Méditerranée, en 1997, ou le magazine bi-communautaire Hade dont le 
numéro 0 est sorti en janvier 1998. Hade mérite particulièrement d'être 
signalé car il ne bénéficie de l'aide matérielle ou politique d'aucune tierce 
partie. Enfin, il faut mentionner le dialogue syndical, dynamisé par la per
spective d'adhésion de l'île à l'Union européenne, et d'autant plus important 
que tous les syndicats sans exception y participent. 
Les résultats des travaux des différents groupes méritent une étude minu
tieuse. Cependant, d'après nos entretiens et les documents que nous avons pu 
examiner, ces groupes préparent très sérieusement, pour certains, la fin de la 
partition: ils sont en mesure de faire des propositions très concrètes pour l'édi
tion de manuels scolaires communs, débarrassés des stéréotypes nationalistes, 
pour l'enseignement des deux langues, grecque et turque, aux enfants de 
l'autre communauté, pour la réunification de la législation, l'harmonisation 
des politiques salariales, etc. 

Combien de personnes sont-elles concernées par le mouvement bi-commu
nautaire ? Les deux premiers numéros de Hade ont été tirés et vendus à 3 000 
exemplaires. Par comparaison, le principal quotidien de l'île, 04>tÂeÂevf)epoc; 
(Phileleftheros), tire à 26 000 exemplaires et Klbns tire à 13 000 exemplaires, le 
nationaliste MaXl1 (Machi) à 4 200, Yenidüzen à 1 000. Les différentes fêtes et 
concerts organisés dans la zone-tampon, au Ledra Palace, ont attiré entre 3 et 
5 000 personnes, soit le nombre approximatif de lecteurs de Hade. L'UN
FICYP estime que 2 000 personnes participaient régulièrement à des activités 
bi-communautaires au Ledra Palace jusqu'à ce que Rauf Denkta~ bloque 
toutes les autorisations de passage vers la zone-tampon ou la zone sud sous 
prétexte des décisions du sommet européen de Luxembourg de décembre 
1997, excluant la Turquie de la liste des candidats à l'adhésion mais y confir
mant la république de Chypre. 
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Prétexte car tous les participants aux groupes bi-communautaires que nous 
avons interviewés affirment que Rauf Denkta§ craignait le développement 
rapide du mouvement, mouvement que ses partisans ne parvenaient plus à 
surveiller efficacement et qui contredit tout son discours sur l'impossibilité de 
la réconciliation. Prétexte car la décision prise lors du sommet européen 
d'Helsinki (décembre 1999) d'inclure la Turquie sur la liste des candidats n'a 
pas entraîné d'assouplissement de la position de Rauf Denkta§. 

Il ne faudrait cependant pas croire que les obstacles aux activités bi-commu
nautaires ne viennent que de la zone nord. Le gouvernement de la république 
de Chypre n'est pas toujours très clair à cet égard. Au sein du parti du prési
dent Clerides par exemple, le DISY9, la seule femme députée du parti, Kaitie 
Clerides, fille du président, est aussi la seule cadre du parti à participer à ces 
activités. Le reste du parti est plutôt méfiant. Idem à EDEKlo, où une partie 
seulement des cadres approuvent et participent aux rencontres. Dans ces deux 
partis, comme au DIKOll de Spyros K yprianou et même à AKEL, la crainte est 
que ces activités se transforment en dialogue institutionnalisé entre deux com
munautés définitivement séparées, avec, à la clé, la reconnaissance de la 
« RTCN ». Les États-Unis sont particulièrement accusés de soutenir ces ren
contres pour parer à la critique selon laquelle ils ne font pas sérieusement pres
sion sur la Turquie pour résoudre la question chypriote. Ces critiques peuvent 
être légitimes. Mais les politiques menées par le gouvernement et soutenues 
par quasiment tous les partis ne tiennent pratiquement pas compte des résul
tats des travaux des groupes bi-commUl).autaires. La seule véritable exception, 
et elle est symptomatique, concerne les négociations d'adhésion à l'Union 
européenne. Elle s'explique d'une part par le rôle moteur des syndicats dans 
ce domaine via les réunions régulières du All-Cyprus Trade Unions Forum réu
nissant organisations chypriotes grecques et turques. D'autre part, la 
Commission et le Parlement européens mènent une politique de soutien aux 
organisations non gouvernementales censées représenter la société civile. Il est 
alors difficile pour le gouvernement de la république de Chypre de ne pas tenir 
compte de travaux réalisés avec le soutien des instances d'une organisation 
auprès de laquelle il est candidat. 

Un phénomène de « bifurcation» ? 

Nous assisterions donc à un phénomène de « bifurcation », suivant le 
paradigme de James Rosenau12

• D'un côté, «le monde stato-centré », domaine 
des relations internationales c'est-à-dire inter-étatiques, dont les acteurs sont 
les décideurs politiques, les diplomates et les militaires pour lesquels la sou
veraineté, la puissance militaire et le contrôle de territoires sont des enjeux 

9 !J.1Jj1oK:panK:ôc; Ivvayepf.1ôc; (Ralliement démocratique). 

10 Evwîa !J.1Jf.10K:panK:1j EvOXJ7j Kévrpov-IocnaÀtaTtK:ô KÔf.1f.1a Kvnpov (Rassemblement unitaire du 
Centre démocratique-Parti socialiste de Chypre). 

11 !J.1Jj1oK:panK:ô KÔf.1f.1a (Parti démocratique). 

12 J. ROSENAU, Turbulence in World Polities. A Theory of Change and Continuity, Princeton, PUr, 1990. 
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primordiaux. Dans le cas du conflit chypriote, presque tous les événements qui 
se déroulent dans ce monde stato-centré laissent à penser que la partition se 
pérennise: l'armée turque n'est pas prête à se retirer de l'île; le gouvernement 
turc et Rauf Deruda~ ne sont pas décidés à négocier sérieusement ; les gou
vernements grec et de la république de Chypre ne font aucun effort pour pro
poser autre chose que la négociation sur des bases intercommunautaires. À 
partir de cette situation, l'ONU ne propose rien d'autre que la régularisation de 
la situation existante puisque les décideurs politiques semblent s'en satisfaire. 
De l'autre côté, le « monde multi-centré » dans lequel la souveraineté n'est pas 
la contrainte majeure et dont les acteurs voient leurs capacités d'action croître 
grâce aux nouvelles technologies, au développement des relations transna
tionales et à la mondialisation. Ce « deuxième monde » des acteurs non éta
tiques s'autonomiserait du premier, au point de provoquer un phénomène de 
« bifurcation» voire de déconnexion, rien moins qu'une grave crise du poli
tique. Dans le cas chypriote, le mouvement bi-communautaire tendrait à 
valider le paradigme: faute d'obtenir de réponse satisfaisante et adaptée du 
monde stato-centré, les acteurs non étatiques s'organiseraient en marge du 
système politique, (re)construisant la société chypriote d'avant le conflit. 

Le problème du paradigme de Rosenau est qu'il s'applique manifestement 
bien dans le cas des firmes, de certaines organisations non gouvernementales 
transnationales puissantes et non dépendantes des financements étatiques, 
de réseaux diasporiques à vocation économique (diaspora chinoise), voire de 
mouvements sécessionnistes violents, dont les stratégies et les activités con
tournent l'État et mettent en échec certaines de ses politiques. James Rosenau 
se montre cependant peu prolixe quant à la question de l'allégeance 
citoyenne. Or la réalité du phénomène de « bifurcation» dépend largement 
de la manière dont les individus redéfinissent leur identité citoyenne par 
rapport à leurs autres identités (membre de tel réseau, firme, ONG, et en tant 
qu'individu bien sûr). 

Qu'observons-nous à Chypre? Les militants du mouvement bi-communau
taire ne se mobilisent pas en tant qu'individus, entrepreneurs économiques, 
entrepreneurs identitaires (<< ethniques» ou religieux) ou consommateurs. Les 
hommes d'affaires qui participent au mouvement bi-communautaire, pour 
prendre un exemple emblématique, ne se mobilisent que secondairement en 
fonction des profits qu'ils pourraient tirer de la résolution du conflit. Certains 
auraient d'ailleurs plutôt intérêt, dans l'immédiat, à ne pas participer au mou
vement car ils prennent le risque de perdre des contrats publics - essentielle
ment en zone nord où nombre de firmes dépendent de ces contrats et où les 
autorités sont franchement hostiles au mouvement. Le discours - et l'action -
de ces militants du mouvement est avant tout citoyen. Leurs actions en finalité, 
ou l'agrégation de leurs actions, ne vont pas dans le sens de l'affaiblissement 
de l'État, mais au contraire dans le sens de sa construction. Et pourtant, le mou
vement bi-communautaire tend à saper la légitimité des dirigeants politiques, 
en zone nord comme en zone sud. 

Pour comprendre ce paradoxe, il faut rappeler que la constitution de 1960 a 
été imposée par la puissance coloniale et les « mères-patries» qui ont assuré 
le maintien de leur influence sur les Chypriotes par le « Divide and Rule» et 
l'identification exclusive à une communauté ethno-religieuse donnée. La 
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Constitution - non ratifiée par le peuple chypriote - ne fait pas des Chypriotes 
des citoyens mais les maintient dans leur condition de membres de commu
nautés ethno-religieuses. Durant le conflit, les acteurs politiques, à la notable 
exception des communistes, ont constamment fait appel à l'allégeance com
munautaire au détriment de l'allégeance citoyenne chypriote. Encore aujour
d'hui, les dirigeants politiques jouent autant, sinon davantage, cette carte de 
l'allégeance communautaire. La partition et la configuration des négociations 
onusiennes renforcent ces allégeances communautaires: toute mesure ou dis
cours du décideur d'une zone sont réputés exprimer un consensus, voire une 
unanimité au sein de la population de cette zone13

• Ceci contribue à renforcer 
l'unanimisme dans l'autre zone. Il ne faut alors pas s'étonner que les partis les 
plus en pointe dans le dialogue intercommunautaire soient marginalisés élec
toralement (EDI, Ew.ùj1évOL ,111j10Kpareç- - Démocrates unis, de George Vassiliou 
et YBH, Yürtsever Birlik Hareketi - Mouv~ment de l'uni~m patriotique, d'Alpay 
Durduran et Ozker Ozgur). 

Le mouvement bi-communautaire s'oppose à cette lecture identitariste de la 
citoyenneté. « Chypriotisme14 » et/ou « patriotisme constitutionnePs » appa
raissent pour beaucoup comme les voies de sortie du conflit. Les acteurs non 
étatiques luttent donc pour pouvoir exprimer une allégeance citoyenne dont 
les Chypriotes n'ont pu encore se prévaloir ! Les acteurs du mouvement bi
communautaire ne sont en fait en dehors du système politique que parce qu'ils 
en ont été écartés par les élites politiques, ou parce qu'ils ont volontairement 
choisi de s'en écarter afin de ne pas entrer dans le piège du communautarisme. 
Encore l'appellation de « mouvement bi-communautaire » montre-t-elle que 
tous les groupes ne sont pas sortis de cette logique. Cependant, même ceux-là 
cherchent à rompre l'unanimisme communautariste au profit de l'expression 
de positions plus idéologiques - principalement de gauche. Nous ne serions 
pas en présence d'un phénomène de « bifurcation» mais de « politique par le 
bas ». Toutefois, si la participation de membres de presque tous les partis poli
tiques chypriotes grecs au mouvement bi-communautaire accrédite cette 
dernière hypothèse, le problème reste entier si l'on considère plus spécifique
ment la situation de la zone nord. 

La question de la légitimité de Rau! Denkta§ en zone nord 

Une question pour le moins cruciale est rarement posée par les chercheurs : 
celle de la légitimité de Rauf Denkta§. Qui sont les deux dirigeants des deux 
principales communautés ethno-religieuses de Chypre qui négocient sous 

13 Il est ainsi courant de lire dans la presse des deux zones: « Les Chypriotes (de l'autre zone) 
disent que ... » en titre tandis que l'article précise qu'il s'agit en réalité de Glafcos Clerides ou de 
Rauf Den1<ta~. 

14 Par opposition aux nationalismes grec et turc, voir par exemple Caesar V. MAVRATSAS, « The 
Ideological Contest between Greek-Cypriot Nationalism and Cypriotism 1974-1995 : Politics, 
Social Memory and Identity ", Ethnie and Racial Studies, 20 (4), October 1997, pp. 717-737 et 
Pavlos TZERMIAS, « Cyprus Identity ", Cyprus Review, 6 (1), Spring 1994, pp. 80-86. 

15 Concept développé par Jürgen Habermas dans L'intégration républicaine. Essais de théorie politique, 
Paris, Fayard, 1998 et repris, pour Chypre, par Niyazi KIzùyürek, KVTrpo<; : To AOtéçoôo rwv 
E8vlK1ŒJ105v [Chypre: l'impasse des nationalismes], Athènes, éd. Mavri Lista, 1999. 
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l'égide de l'ONU? D'une part le président de la république de Chypre, élu au 
suffrage universel par les citoyens chypriotes résidant en zone sud - d'où un 
problème de représentativité soulevé par les juristes de la « République 
turque de Chypre du nord ». D'autre part le « chef de la communauté 
chypriote turque », en l'occurrence le président de la« RTCN », RaufDenkta§, 
élu au suffrage universel par les citoyens de cet État non reconnu interna
tionalement. Rauf Denkta§ bénéficie ainsi d'une double légitimité: électorale 
et comme le chef de la communauté chypriote turque par la république de 
Chypre et l'ONU. 
Or, un double phénomène vient contrarier cette légitimité: d'une part du fait 
de l'émigration des Chypriotes turcs et de leur mobilisation politique en exil; 
d'autre part du fait de l'installation massive de citoyens turcs en zone nord de 
Chypre, citoyens turcs qui se voient attribuer la citoyenneté de la « RTCN » et 
qui par conséquent participent aux élections. 

L'émigration des Chypriotes turcs est antérieure à 1974. Elle est notamment 
importante dans les années 1960, après les affrontements intercommunautaires 
de 1963-64 qui forcent les Chypriotes turcs à se réfugier dans des enclaves. Elle 
s'amplifie néanmoins après 1974. TI n'existe pas de statistiques officielles de la 
« RTCN » à ce sujet, ce qui en dit long sur le problème que cette émigration 
pose à Rauf Denkta§. Selon diverses estimations, du gouvernement de la 
république de Chypre, des opposants Ozker Ozgiir et Alpay Durduran et de 
responsables associatifs chypriotes turcs que nous avons interviewés à 
Londres, la communauté chypriote turque de Grande-Bretagne compterait de 
60 à 90 000 personnes, incluant la deuxième et la troisième génération. 

Parallèlement, des citoyens turcs ont immigré à Chypre. D'après le rapport 
Cuc~ sur « La structure démographique des communautés chypriotes» pour 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe16

, les déclarations de 
personnages officiels et nos propres entretiens, il semblerait qu'entre 70 et 
100000 Turcs de Turquie et leurs enfants résident en zone nord, munis de la 
carte d'identité de la «RTCN ». 40 000 à 50 000 d'entre eux seulement seraient 
cependant en âge de voter et participeraient donc aux élections. Confrontons 
maintenant ces chiffres à ceux du dernier recensement officiellement mené 
par les autorités de la « RTCN » : en 1996, la population de la zone nord était 
de 198215 personnes. Donc, seulement la moitié d'entre elles serait chypriote 
turque et l'autre moitié turque. Et la moitié de la communauté chypriote turque 
vivrait à l'étranger. Lors de la dernière élection présidentielle, le 15 avril 2000, 
Rauf Denkta§ a obtenu 42 819 suffrages17, ce qui correspond grosso modo au 
nombre d'électeurs qui sont des ressortissants turcs. TI n'y a pas eu de 
deuxième tour en raison du retrait « arrangé » de l'autre candidat. Rauf 
Denkta§ s'est donc succédé à lui-même. TI serait impossible de démontrer que 
tous les ressortissants turcs installés en zone nord ont voté pour Rauf Denkta§, 
d'autant que certains partis d'opposition reconnaissent recueillir une partie de 
ces voix. Mais Rauf Denkta§ serait-il réélu depuis 1976 sans l'appoint des voix 
des ressortissants turcs ? Voilà qui ébranle sérieusement la légitimité de Rauf 

16 Mission effectuée par le rapporteur Mario Cuco en novembre 1991, rapport Doc. 6589 du 27 
avril 1992. 

17 Soit 43,67 % des voix. 
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Denkta§ en tant que« chef de la communauté chypriote turque ». Et une partie 
des Chypriotes turcs considère aujourd'hui que Rauf Denkta§ n'est pas 
vraiment leur dirigeant mais le représentant de la Turquie à Chypre. 

Loyauté, défection et prise de parole 

Il faut donc replacer le mouvement en faveur du dialogue et de la réconcilia
tion, côté chypriote turc, dans ce contexte de la « défection» d'une partie de la 
population qui choisit l'exil plutôt que la loyauté au régime Denkta§. Il est donc 
possible d'analyser le positionnement des Chypriotes turcs suivant le modèle 
d'Albert Hirschman : loyauté, défection ou prise de parole18• Il s'agit des trois 
réactions types de membres (ou de clients) insatisfaits par une organisation 
donnée. En réponse au projet nationaliste turc de Rauf Denkta§, les desti
nataires de ce projet, les Chypriotes turcs, choisissent donc la loyauté (soutien 
électoral qu'il est donc difficile de mesurer), la défection (l'exil) ou la prise de 
parole (au sein du mouvement bi-communautaire). Encore faut-il préciser que 
ces deux dernières formes de contestation peuvent se combiner dans la mesure 
où le dialogue pour la réconciliation se poursuit en exil, particulièrement en 
Grande-Bretagne19

• Quant à la loyauté, elle a aussi ses limites. L'intimidation 
voire la coercition peuvent jouer un rôle. L' avoca te ~efika Durduran estime que 

« la population chypriote turque se divise actuellement en cinq groupes: 
- ceux qui sont résolument hostiles à tout contact avec les Chypriotes grecs 

[partisans de Rauf Denkta§, ils considèrent que le conflit imposait la partition et 
que celle-ci doit être définitive] ; 

- ceux qui voudraient bien participer mais craignent les représailles; 
- ceux qui participeraient, notamment les fonctionnaires, si les autorités le 

leur permettaient; 
- ceux qui allaient au Ledra Palace jusqu'en décembre 1997, date de la déci

sion de Rauf Denkta§ de ne plus permettre les passages vers la zone-tampon; 
- ceux qui iraient n'importe où pour rencontrer les Chypriotes grecs. 

Tout est question d'engagement, de travail (pour les fonctionnaires qui 
craignent d'être licenciés ... )20. }) 

Or, en suivant cette typologie, trois des cinq groupes font preuve de loyauté à 
l'égard de la « RTCN », mais un seul par conviction. Voilà qui réduit de beau
coup la « base populaire» du régime Denkta§. 

Plutôt que de «bifurcation », phénomène de dédoublement, nous serions donc 
plutôt tentés de parler de « dé-triplement ». Face au conflit, l'individu chypriote 
turc est sollicité par trois types d'appels: primordialiste des entrepreneurs iden
titaires (Rauf Denkta§), utilitariste ou transnational (émigration/exil), citoyen 

18 Albert O. HIRSCHMAN, Défection et prise de parole, Paris, Fayard, 1995. 

19 G. BERTRAND, « Chypre: diaspora(s) et conflit », Cahiers d'Études s~r la Méditerranée orientale et le 
monde turco-iranien (CEMOTI), (30), juillet-décembre 2000, pp. 59-81. 

20 Entretien avec ~fika Durduran, le 7 mai 1999 à Nicosie. 
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Les mobilisations des acteurs sociaux en faveur d'une réconciliation à Chypre 
face à /'impasse des négociations officielles 

des partis de gauche et des organisations en faveur de la réconciliation. À bien 
y regarder, ce phénomène de dé-triplement peut aussi s'observer, avec des 
nuances, du côté des Chypriotes grecs: les partis traditionnels de droite, du 
centre et même de gauche jouent encore la carte de l'allégeance primordiale à 
la communauté ethnico-religieuse, tandis que certains individus préfèrent s'ex
patrier et jouer des ressources du marché mondial de l'emploi, des biens et ser
vices; d'autres enfin s'engagent en faveur de la réconciliation. Reste que la sit
uation politique, sociale et économique est bien meilleure en zone sud. En tout 
état de cause, ce « jeu triangulaire », adapté du modèle plus complexe for
malisé par Bertrand Badie21, permet de mieux saisir les différentes données du 
problème, de mieux appréhender la situation actuelle et surtout le mouvement 
en faveur de la réconciliation. Enfin, une telle approche permet de dépasser la 
traditionnelle coupure épistémologique interne/externe qui faisait la spéci
ficité de la (peut-être) discipline « relations internationales» mais qui ne fait 
guère sens. Si cette discipline veut survivre, il est certain qu'elle ne pourra se 
légitimer que par sa capacité à proposer des modèles théoriques englobant les 
dimensions internes et externes d'une question donnée. 

En guise de conclusion 

Nous observons donc à Chypre - mais pas seulement là - l'émergence d'une 
nouvelle forme de citoyenneté (nouvelle par rapport à la conception classique 
de l'allégeance à l'État-nation). Les systèmes politiques traditionnels ont fait 
l'objet d'une captation par des entrepreneurs identitaires qui ont substitué un 
discours nationaliste autoritariste aux discours politiques fondés sur des oppo
sitions idéologiques ouvrant à un débat démocratique. Les débats sur le 
contenu de la future réconciliation chypriote et la citoyenneté qu'elle suppose 
ont donc lieu en dehors de ces systèmes politiques traditionnels. Les partici
pants à ces débats utilisent toutes les ressources qu'offrent la révolution des 
technologies des communications et la mondialisation, à savoir : 
téléphone/fax/internet, abaissement des prix du transport aérien, tout cela 
permettant la constitution de réseaux transnationaux, dont les réseaux dias
poriques mais aussi du type ONG chypriotes-ONG internationales. Les acteurs 
non étatiques ne contestent ainsi l'État que provisoirement et non pas au nom 
d'une idéologie, de l'ultra-libéralisme à l'anarchisme. lis contestent surtout la 
mainmise de nationalistes qui tentent de clore le débat politique. Ils ne contes
tent pas le politique et les règles du débat démocratique, mais la politique telle 
que la conçoivent les élites politiques au pouvoir à Chypre. 

21 Bertrand BADIE, « Le Jeu triangulaire », in Pierre BIRNBAUM (éd.), Sociologie du nationalisme, 
Paris, PUF, 1997, pp. 447-462. 





The dynamics of partition : 
the domestic-structural dimension and the case of Cyprus 

Philippos K. Savvides' 

« Even in the most severely divided society, ties of blood do not lead ineluctably 
to rivers of blood.» Donald L. Horowitz2 

In trod uction 

The cataclysmic developments that foilowed the end of the Cold War have 
brought to the forefront, once again, issues of coexistence in multiethnic/mul
ticultural states as weil as issues of state formation. The tragic events in the 
former Yugoslavia, the conflicts in the former Soviet Union, and the contin
uing instability in Africa regenerated the debate on how to cope with 
intrastate conflicts. Partition appears to be an easy way out of these conflicts. 
Hence, even though it is not generally accepted as an international norm for 
conflict resolution, the « new world order » appears to be more tolerant 
toward partitionist movements3• 

It would be misleading, however, to suggest that the issue of partition is a new 
one. Since the time of John Stuart Mill (and even before) partition has been 
debated as a possible path toward a « stable and democratic » state4. Similarly, 

1 The author would like to thank Etienne Copeaux and the Groupe de Recherches et d'Études sur 
la Méditerranée et le Moyen-Orient of the Université Lumière-Lyon 2 for their helpful comments 
and support. 

2 D. L. HOROWITZ, Ethnie Groups in Confliet, Berkeley, University of Califomia Press, 1985, p. 684. 

3 For a similar argument see : S. RYAN, Ethnie Confliet and International Relations, 2nd ed., 
Brookfield, Darthmouth, 1995, p. 39. For the purposes of this paper partition and secession are 
used interchangeably; for as Alexis Heraclides points out, « In practice the borderline between 
secession, which is unacceptable, and partition, which is acceptable, can often be blurred, » in A. 
HERACLIDES, The Self Determination of Minorities in International Polities, Portland, Frank Cass, 
1991, p. 24. 

4 J. S. MILL, Utilitarianism, On Liberty and Considerations in Representative Government, London, 
Dent, 1972, Chapter 6. 



1 Philippos K. Sawides 

partition has been attacked as a « peril to world peaces. » Moreover, partitions 
are not merely the c1ear-cut separation of a state in two or more states. It can 
aIso be accomplished through domestic struchual arrangements, which divide 
the population of a multiethnic state into two or more units with limited and 
tightly controlled contacts between them. l call this type of partition veiled par
tition ; for even though it assumes that astate remains one, the struchtral 
arrangements force the population to remain divided through c1eavage rein
forcement. In the same vein, l challenge Arend Lijphart's consociational model 
(a power sharing approach) for conflict management and resolution arguing 
that consociational arrangements do not necessarily lead to a « stable consoci
ational democracy », but, instead, to a veiled partition. For the purposes of this 
paper, therefore, l limit my discussion on how domestic struchtral arrange
ments, especially the basic consociational structures, can be permissive factors 
for partition, especially veiled partition6• 

Domestic-Structural Sources of Partition 

Examining the domestic sources of partition, l willlimit my discussion on the 
structural arrangements, which make partition a more likely outcome ; for 
such a discussion is limited in the literature of internaI conflict and ethnic con
flict in particular. This does not mean that other factors, such as elite behavior 
and nationalism, are not important. However, a discussion on the structural 
sources of partition will broaden our understanding of internaI conflict. 

As l already noted, the consociational modeIs introduced to several new states 
were viewed by their proponents as normatively the best way to achieve 
already democracy and stability7. The argument was presented in almost abso
lute terms : « The only solutions to the problems of ethnic division and strife 
that remain are power sharing [consociationalism] and partition8• » If one 
rejects partition as a viable solution to ethnic strife, then the only option 
remaining is consociationalism. That is, absence of partition or repression, 
consociationalism is the only framework within which one can explain sta
bility in « democratic divided societies ». However, this sweeping assertion is 
highly questionable. 

5 T. E. HACHEY, (ed.), The Problem of Partition: Peril to World Peace, Chicago, Rand McNally and 
Company, 1972 and G. HENDERSON, R. NED LEBOW and J. G. STOESSINGER, Divided Nations in a 
Divided World, New York, David Mckay Company, Inc., 1974. 

6 This paper is part of a larger project, a « trilogy ", that examines domestic and international 
factors of partition as well as the prospects for a lasting solution based on the Habermasian 
model of « nation of citizens ". This project focuses only on the domestic-structural factors that 
can lead to partition. 

7 A. LIJPHART, Democracy in Plural Societies : A Comparative Exploration, New Haven, Yale 
University Press, 1977, p. 2-3. 

8 A. LIJPHART, « The Power Sharing Approach", in J. V. MONTVILLE (ed.), Conflict and Peacemaking 
in Multiethnic Societies, Lexington, MA, Lexington Books, 1990, p. 493. 
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Ian Lustick, for example, developed « control » as an analytical approach to 
explain stability in heterogeneous states, which entails a group's control or 
domination of the state and its institutions9

• Even though Lustick does not 
present« control» as normatively preferable to consociationalism, he suggests 
that, « In deeply divided societies where consociational techniques have not 
been or cannot be successfuily employed, control may represent a model for 
the organization of intergroup relations that is substantially preferable to other 
conceivable solutions: civil war, extermination, or deportationlO

• » Evidently, 
the consociationalist daim that it is the only way for democracy and stability 
is not convincing. 

Moreover, consociationalism is not necessarily a path toward democracy, for its 
rigid components exacerbate the divisions of different groups in a divided 
society. A major shortcoming of consociationalism is that it downplays the sig
nificance of the majority for a stable and democratic state. That is, the 
grievances and the status of the majority become secondary issues thus making 
it more difficult for a majority group to accept the tenets and the structures 
employed by consociationalism. Similarly, such arrangements make it more 
difficult to consider a consociational state as democratic, for it is highly elitist 
and it neglects the impact of the masses!1. 
A major characteristic of the consociational model is its institutionalization of 
societal divisions. In other words, the structural arrangements it advocates 
solidify vertical deavages among groups. This is evident from a brief discus
sion of its four major components ; thus, I will limit my discussion on these 
basic structural arrangements that consociationalism offers and how they can 
become sources for partition. 

(a) Grand Coalition: Lijphart, as weil as others such as Eric Nordlinger12
, 

argue that the elite is the single most important driving force behind consocia
tional democracy. Even though elite are a significant factor, they are not static 
independent variables. As Horowitz correctly points out, the notion of a « unitary 
leadership» is ill conceived, for « only rarely does any single set of leaders speak 
for an en tire ethnic groUp ... 13. »The implication of the consociational argument is 

9 1. LUSTICK, « Stability in Deeply Divided Societies : Consociationalism Versus Control », World 
Polities, vol. XXXI, no. 3, April 1978, p. 325-344. 

10 Ibid., p. 336. 

11 M. P. C.M. VAN ScHENDELEN, « The Views of Arend Lijphart and Collected Criticisms », Acta 
Politiea, vol. 19, January 1984, p. 40. For a critique of the applicability of consociationalism to the 
democratization process see : A. PRZEWORSKI et. al., Sustainable Demoeraey, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1995, especially p. 22-24. For further critique on the scientific merits 
of consociationalism as developed by Arend Lijphart see : I. S. LUSTICK, « Lijphart, Lakatos, and 
Consociationalism », World Polities, vol. 50, n° 1, October 1997, p. 88-117, S. M. HALPERN,« The 
Disorderly Universe of Consociational Democracy ", West European Polities, vol. 9, nO 2, April 
1989, p. 181-197, A. PAPPALAROO, «The Conditions for Consociational Democracy: Logical and 
Empirical Critique ", European Journal of Politieal Researeh, vol. 9, 1981, p. 365-390, and B. BARRY, 
« Review Article: Political Accomodation and Consociational Democracy », British Journal of 
Politieal Science, vol. 5, October 1975, p. 477-505. 

12 E. A. NORDLINGER, Confliet Regulation in Divided Societies, Harvard Studies in International 
Affairs nO 29, Cambridge, MA, Center for International Affairs, Harvard University, 1972. 

12 D. L. HOROWITZ, p. 574. 
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that the masses will foilow, almost unquestionably, elite decisions. However, 
in reality the masses are not a flock and therefore do not necessarily follow 
elite directions. That is, the support of the masses is not exogenous or given. 
Therefore, any elite decision, in order to have a chance for success, must at 
least reflect a relative consent by the masses. Consociationalism downplays 
this critical component. 

More specificaIly, Lijphart argues that « the primary characteristic of conso
ciational democracy is that the politicalleaders of aIl significant segments of 
the plural society coopera te in a grand coalition to govem the country14. » It 
follows from the previous discussion that because elite is viewed as unitary, 
the grand coalition scheme will have the support of the population as well. 
For the population will consider ail decisions to have « high stake » meaning. 
Therefore, « in a political system with clearly separate and potentially hostile 
population segments, virtuaUy aU decisions are perceived as entailing high 
stakes, and strict majority rule places a strain on the unity and peace of the 
system15

• » 

However, this argument ignores a major dimension of group behavior; namely, 
that groups are not monoliths, but vibrant constructs. Thus, there are intra
group debates and conflicts, which do not necessarily lead to a monolithic 
view of a decision or issue. As Horowitz argues, « The point is not that coali
tions are not possible, for they are. It is rather that, in democratic conditions, 
grand coalitions are unlikely, because of the dynamics of intraethnic competi
tion16

• » Moreover, grand coalition schemes reinforce the rigidity of group iden
tities, for that ailows keeping the group dynamics relatively intact. In other 
words, the grand coalition scheme crea tes vested interests for the elite to keep 
intact the cleavages that divide groups in multiethnic states so that elite con
tinue to project their leverage in the coalition. Therefore, the groups are driven 
further apart rather than closer to each other. 

(b) Mutual veto: Lijphart assumes a priori that mutual veto, especiaily 
when it is not part of a written constitution, will be used only with prudence, 
because, among other reasons, « the very fact that the veto is available as a 
potential weapon gives a feeling of security which makes the actual use of it 
improbable17. » However, this is not necessarily the case. Minorities, and 
majorities, can use the veto to advance goals, which are not always compatible 
with the objectives of the state as a coilectivity. That is, it can be used as a 
weapon to paralyze the state in order to achieve specifie objectives that cannot 
be considered « public good » for ail citizens. More importantly, vetoes can be 
used as a means to achieve further autonomy, by strengthening the cleavages 
between groups, which can ultimately lead to secession and partition. 
Moreover, the veto power of a minority can be perceived as a threat to the 
interests of the majority if the majority views the use of veto as an attempt to 
subordinate it to the volition of the minority and vice versa. 

14 A. LIJPHART, Democracy in Plural Societies, p. 25. 

15 Ibid., p. 28. 

16 D. L. HOROWITZ, p. 575. 

17 A. LIJPHART, Democracy in Plural Societies, p. 37. 
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(c) Proportionality : The issue of proportionality of power allocation in the 
civil service and govemment appointments is also problematic if it is rigidly 
implemented. It can also be threatening to the state cohesion if it is exercised in 
a highly disproportionate fashion in favoring one group over the other. In this 
case the majority might perceive excessive use of proportionality as a 
discrimination against it thus reducing the majority's confidence to the system. 
In turn, this can lead to further divisions, conflict, and ultimately formaI 
partition. Proportionality best works when is reserved for electoral purposes, 
which can pro duce an accurate representation of the minorities in the executive 
and legislative organs of govemment. 

(d) Segmental autonomy : This is potentially the most threatening to the 
unity of the state, especially if it is implemented in rigid terms. For one, seg
mentation entails regional and ethnic autonomy based on territorial concen
tration of groups. But not aIl divided societies are territorially concentrated. 
Moreover, if the territorial concentration was achieved by ethnic cleansing or 
forced population movements, any segmental autonomy which forbids 
freedom of movement and settlement from other parts of the population can 
become a recipe for disaster. For the demands of those displaced will not be 
easily accommodated. Nordlinger warns us against segmental autonomy, even 
under the form of federalism. He argues that « federalism may actually con
tribute to a conflict's exacerbation and the failure of conflict regulation ». For 
not only it is difficult to draw and solidify internaI boundaries, but also « the 
combination of territorially distinctive segments and federalism's grant of 
partial autonomy sometimes provides additional impetus to demands for 
greater autonomyt8 ... » 

It is evident that consociationalism can be considered a source of partition, more 
specifically veiled partition. Lijphart recognizes that his model can lead to break 
up of states, but he suggests that this can be overcome by applying aIl 
consociational structures with « caution and restraint19

• » However, he fails to 
explain what he means by « caution and restraint » and how this is to be done. 
More importantly, the consociational model does not provide any safety nets, 
which can safeguard the unity and stability of the consociational state. How, 
then, can we avoid the caveats of consociationalism and escape veiled partition? 

1 would argue that there are ways to avoid partition by constructing a «nation 
of citizens » through the establishment of a democratic constitutional state. 
Moreover, partition can be avoided if a form of decentralization, through devo
lution, is achieved, which escapes the caveats of consociationalism and which 
preserves the unity of the state. My aim is not to present an alternative theo
retical paradigm for conflict resolution. This paper's objective is a modest one: 
to present sorne general thoughts, which need to be developed through further 
research. These thoughts are meant to provide the parameters of a framework 
for internaI conflict resolution. 

18 E. A. NORDLING ER, pp. 31-32. For a critique of Nordlinger's argument see : A. LIJPHART, 
Democracy in Plural Societies, pp. 44-47. 

19 A. LIJPHART, Democracy in Plural Societies, p. 44. 
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l would argue that in order to mitigate the security dilemma that groups face 
in multiethnic states at least two things are necessary : (a) the construction of 
domestic institutions which are democratic and safeguard a group' s distinct 
identity. (b) External assurances, through membership in supranational orga
nizations, like the European Union, which can act as catalysts in lessening the 
security dilemma through the strength of these organizations' norms and their 
ability to cons train astate through these norms. These aims can be achieved by 
constructing a «nation of citizens »in a democratic constitutional state. Such a 
state will be legitimate only if « it safeguards the autonomy of all citizens to an 
equal degree. » That is, « the rights to equal individual freedom of choice and 
action, which, in turn, presupposes legal protection of individuals » as well as 
making the enjoyment of the individual's culture possible20. 

Jack Snyder argues that ethnic nationalism appears when « institutions col
lapse, when existing institutions are not fulfilling people' s basic needs, and 
when satisfactory alternative structures are not readily available21

• » Therefore, 
the challenge is to make institutional arrangements, which can escape these 
caveats. Donald Horowitz's seminal work Ethnie Groups in Conflict, provides 
the avenue for this difficult task. What Horowitz caIls the « art of devolution22 » 
is essential for any successful outcome. In heterogeneous states any devolution 
should be undertaken cautiously so that it does not jeopardize « interethnic 
cooperation that can be built at the state level... [I]f states are heterogeneous, a 
more powerful center is advisable23. » That is, because any form of decentral
ization entails the danger of exacerbating separatist daims, Horowitz suggests 
that one way to mitigate this danger is « for the central govemment to retain 
ultimate control over the powers of regional govemments ... without losing the 
cooperation of the beneficiary groups24. » 

It follows that through these institutional arrangements one can develop hori
zontal interests and cross cutting deavages in a federal but unified state which 
will make any attempt for secession and partition costly. As Horowitz argues, 
«The most potent way to assure that federalism or regional autonomy will not 
become just a step to secession is to reinforce those specific interests that 
groups have in the undivided state25. »This can be done through electoral pro
portional representation and through constitutional arrangements, which will 

20 J. HABERMAS, The Inclusion of the Other, (ed.), Ciaran Cronin and Pablo De Greiff, Cambridge, 
MA, The MIT Press, 1998, p. 215 and 222 (emphasis in original). 

21 Jack SNYDER, «Nationalism and the Crisis of the Post-Soviet State », in Michael E. BROWN (ed.), 
Ethnie Confliet and International Seeurity, Princeton, Princeton University Press, 1993, p. 86. 

22 D. L. HOROWITZ, p. 619. 

23 Ibid., p. 620. 

24 Ibid., p. 624. 

25 Ibid., p. 628. 

Cahiers de Recherche W 9 - 2001 



The dynamics of partition,' the domestic-structural dimension and the case of Cyprus 

safeguard the enjoyment of the distinct identity of aIl groups. Such arrange
ments can lead to what David Welsh caIls « political community », which he 
defines as « an inclusive code of political understanding, a shared political 
culture, commonly respected symbols of statehood, and most critical, a 
shared view that the outcomes of the political processes (most notably elec
tions) are legitimate26

• » This legitimization can only be achieved if the citi
zens view themselves as the « authors » of the legal order which is the result 
of popular sovereignty. 

It is apparent that the goal, then, should not be nation-state building but rather 
the construction of nation of citizens. The democratic constitutional state 
becomes a nation of citizens when the citizen enjoys comprehensive legal pro
tection and when s/he enjoys her/his cultural heritage. For, «The citizenry as a 
whole can no longer be held together by substantive consensus on values but 
only by a consensus on the procedures for the legitimate enactment of laws and 
the legitimate exercise of power. » Moreover, « Citizens who are politically inte
grated in this way share the rationally based conviction that unrestrained 
freedom of communication in the political public sphere, a democratic process 
for settling conflicts, and the constitutional channeling of political power 
together provide a basis for checking illegitimate power and ensuring that 
administrative power is used in the equal interest of a1lZ7

• » This, in turn, can lead 
to the emergence of both domestic and internationallegitimacy for the state. 

The Structural Sources of Cyprus' Division 

The case of Cyprus is a clear example of a failed effort to resolve internaI con
flict through consociationalism. Even Arend Lijphart concedes that Cyprus 
was a failed attempt to implement his modeP. 1 am in agreement with 
Lijphart's assertion that « the main reason why consociationalism failed in 
Cyprus is that it cannot be imposed against the wishes of one or more seg
ments in a plural society, and, in particular, against the resistance of a majority 
segment29• »This exemplifies my argument that the majority and its concerns, 
together with those of the minority, need to come to the forefront when dis
cussing internaI conflict and its resolution. However, as 1 noted earlier, conso
ciationalism downplays this element. Moreover, Lijphart argues that Cyprus 
did not meet the criteria for consociationalism, and, therefore, the Cypriot 
experiment failed30

, allowing for the de facto partition of the island-republic. 

26 D. WELSH, « Domestic Politics and Ethnic Conflict ", in Michael E. BROWN (ed.), Ethnic Conf/ict 
and International Security, p. 53. 

27 J. HABERMAS, p. 225-226. 

28 A. LIJPHART, Democracy in Plural Societies, p. 164. 

29 Ibid., p. 160. See also : A. UJPHART, « The Puzzle of Indian Democracy : A Consociational 
Interpretation », American Political Science Review, vol. 90, nO. 2, June 1996, p. 262. 

30 A. LIPJPHART, Democracy in Plural Societies, p. 160-161. 
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But is the latter the main reason for the Cypriot failure ? 
The following discussion will demonstrate, instead, that the structural ele
ments of consociationalism are an integral part of the failure in Cyprus, and 
they were crucial factors for the partition of the Cypriot state. That is, the rigid 
character of the consociational structures and the fact that they institutionalize 
vertical c1eavages is one of the most important factors for this failure. Coupled 
with external dynamics, the consociational structures assisted in the de facto 
partition of Cyprus. 

The pre-1974 Turkish Invasion Period31 

Discussing sorne of the basic features of the 1960 Constitution will demonstrate 
its problematic nature as well as how it became a permissive factor for the 
veiled and then de facto partition of Cyprus. The British constitutionallawyer S. 
A. de Smith argues: « The Constitution of Cyprus is probably the most rigid in 
the world. It is certainly the most detailed and the most complicated. » He 
further points out that it is « unique in its tortuous complexity and in the mul
tiplicity of the safeguards that it provides for the principal minority ; the 
Constitution of Cyprus stands alone among the Constitutions of the world32• » 

In a nutshell, the Cypriot Constitution provided for a President, elected by the 
Greek Cypriot community, and a Vice President, elected by the Turkish Cypriot 
community, both with final veto powers in all major policy areas. The Civil 
Service offices were distributed in a 70:30 ratio. The same stood for the Cabinet 
and the Legislature. For the armed forces the ratio was 60:40. Moreover, the 
same structure applied on the municipalities in all major cities, which were to 
remain separated. 

(a) Executive and Legislature: The separate elections of the President and 
Vice President c1early illustrate the rigid bi-communal nature of the Cypriot 
institutions. This is further exemplified by the fact that « if there is a vacancy 
in the office of the President the Presidential functions devolve not upon the 
Vice President but upon the President of the House of Representatives (who must be 
Greek) until a presidential by-election is held33• » This c1early reflects « an 
absolute refusaI by the Turkish minority to submit to a majority decision or any 

31 It is not the purpose of this paper to engage in a historical analysis of the emergence of the 
Republic of Cyprus. Suffice it to say that the 1960 Constitution emerged as a result of the 
London-Zurich agreements of 1959 after an anti-colonial struggle organized and fought almost 
exc1usively by the Greek Cypriot majority in Cyprus under the leadership of the Churéh of 
Cyprus exc1uding, thus, the Turkish Cypriot community from the process. For more on this 
period see: D. ALAS1DS, Cyprus Guerilla, London, Heinemann, 1960, N. CRAWSHAW, The Cyprus 
Revoit, London, George Allen and Unwin, 1978, S. PANfELIS, A New History of Cyprus, London, 
East-West Publications, 1984, B. W. JONES, Grivas and the Story of EOKA, London, Robert Hale, 
1959, C. FOLEY and W. 1. SCI-IITE, The Struggle For Cyprus, Stanford, Hoover Institution Press, 
1979, M. AITALIDES, Cyprus: Nationalism and International Politics, New York, St. Martin's Press, 
1979, and H. I.SALIH, Cyprus: An Analysis ofCypriot Political Discord, New York, Theo Gaus Sons, 
Inc., 1968. 

32 S. A. DE SMITH, The Commonwealth and Its Constitutions, London, Stevens and Sons, 1964, p. 285 
and 296. 

33 Ibid., p. 286 (emphasis added). 
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matter that significantly affects their interests, and a corresponding refusaI by 
the Greek majority to countenance the possibility of a Turkish head of 
government34

• » Moreover, the powers of the President and Vice President 
were almost identical. The only difference is that the President appoints seven 
ministers and the Vice President three. As it was noted, both officiaIs have the 
right of veto on matters of foreign affairs, defense and security, but the 
document is highly ambiguous on what these issues mean. This almost 
equality of power led de Smith to argue that, « [ ... 1 one may obtain a better 
appreciation of its [the Constitution's1 peculiar character by scrutinizing the 
nature of the office and functions of the Vice President than by viewing the 
other institutions of government3s.» 

The same structure applies to the legislature as weil. The representatives are 
elected separately by the Greek and Turkish Cypriots with the 7:3 ratio. Most 
importantly, any bill dealing with issues of taxes and of municipal interests 
requires separate majorities. In addition, the Constitution provides for the 
establishment of Communal Chambers, which are responsible for the internaI 
affairs of each community. However, the President and Vice President cannot 
veto a Chamber's decision nor can they dissolve it : «A Chamber can be dis
solved only upon its own resolution36.» 

The unworkability of these provisions, especiaily of the veto powers and the 
separate majorities, was demonstrated in the Income Tax Legislation crisis. 
When in 1961 the Turkish Cypriots refused to give their consent to coilect taxes, 
a major constitutional crisis emerged which was a sign for things to come. The 
Income Tax Legislation was used as a means for the Turkish Cypriots to protect 
« the rights of the Turkish community against complete domination by the pow
erful Greek Cypriot majority ». For the Greek Cypriots this legislation became a 
matter of principle for the « benefit of Cyprus as a whole. This indicates the psy
chological fears of partition on the part of the Greek Cypriot community37.» 

(b) Separate municipalities : Article 173(1)(2) of the 1960 Constitution 
stipula tes that 

separate municipalities shaH be created in the five largest towns in the republic 
[ ... ] by the Turkish inhabitants thereof [ ... ]. The council of the Greek municipality 
in any such town shaH be elected by the Greek electors of the town and the 
council of the Turkish municipality in such town shall be elected by the Turkish 
electors of the town [ ... ]. 

34 Ibid., pp. 286-287. 

35 Ibid., p. 286. 

36 Ibid., p. 292. For further discussion on the Legislature's functions, see p. 290-291. 

37 S. KYRIAKIDES, Cyprus : Constitutionalism and Crisis Government, Philadelphia, University of 
Pennsylvania Press, 1968, p. 91 (ernphasis in original). 
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As Thomas Ehrlich points out, the issue became a major problem for the 
smooth functioning of the Cypriot state38

• The separate municipalities were 
institutionalized by the British in 1958 and the issue created immediately a 
conflict between the two communities. Article 188 of the 1960 Constitution 
« provided for the existing laws to be effective for six months after the inde
pendence of Cyprus on August 16, 1960 to enable the President and the Vice 
President to come to a compromise solution39

• »The positions of the two com
munities were clear and opposite. The Turkish Cypriots resisted any changes 
to the status quo which could lead to unified municipalities fearing Greek 
domination, and because « they identified separate Municipalities as a sign of 
separation from the Greek Cypriot Community. » On the other hand, « the 
Greek Cypriots [ ... ] saw Municipal separation, even on small sc ale, as a step 
toward partition »[ ... ]40. » 

Similarly, the Turkish Cypriot Vice President used his veto power to prevent 
the creation of a mixed army. The Turkish Cypriots insisted that the army 
should have a bicommunal character due to « the linguistic and religious dif
ferences » based on Article 129 of the Constitution which provides that « The 
Republic shall have an army of two thousand men of whom sixty percent shall 
be Greek and forty percent shall be Turks ». The Cypriot President rejected the 
Vice President's veto. « The Army deadlock was never resolved41 • » 
The rigid bicommunal character of the Cypriot state was aIso reflected in the 
constitutional provisions dealing with the courts and judges. As de Smith 
describes it, « The Supreme Constitutional Court consists of a Greek Judge, a 
Turkish Judge, and a neutral President [ ... ] who holds office for a fixed term. » 
A similar formulation exists for the High Court which is comprised of a neutral 
president, two Greek judges, and a Turkish judge where the president « is 
accorded the rare judicial privilege of two votes; if therefore, he concurs with 
the opinion of the Turkish judge the latter's view must prevail42• » 

The constitutional crisis in 1963 was a product of a Constitution which did not 
allow for the emergence of state legitimac13. That is, the institutionalization 
of the mistrust between the Greeks and the Turks of Cyprus as well as of the 

38 T. EHRLICH, Cyprus 1958-1967 : International Crises and the Role of Law, New York, Oxford 
University Press, 1974, p. 44, see also T. EHRLICH, « Cyprus the 'Warlike Isle :' Origins and 
Elements of the Current Crisis », Stanford Law Review, vol. 18, May 1966, p. 1021-1098, especially 
p.1040-1043. 

39 S. KYRIAKIDES, p. 95. 

40 Ibid., p. 98. 

41 Ibid., pp. 93-94. 

42 S. A. DE SMITH, pp. 292-293. 

43 In 1959 a US State Department study warned about the dangers emanating from the London
Zurich agreements which established the Cypriot state. For the full text of this document, see : 
US State Department, Bureau of Intelligence and Research, No. 8047, in E. VLANTON and D. 
ALICIA, «The 1959 Cyprus Agreement: Oracle of Disaster », The Journal of the Hellenic Diaspora, 
vol. XI, no. 4, Winter 1984, p. 5-31. 
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communal divisions became obstacles for the development of a sense of 
legitimacy toward the Cypriot state, especially from the majority's point of 
view which perceived these arrangements as a form of apartheid. The 
disproportionate rights given to the Turkish Cypriot community were viewed 
as an effort to subject the majority under a minority control. For the Turkish 
Cypriots those rights served as a guarantee to their strong autonomous status. 
More importantly, these arrangements, instead of assisting in the 
development of a democratic constitutional state and a collective trust toward 
the state' s institutions, brought the exact opposite result : namely, a rigid 
identification with communal institutions which became the first step for the 
de facto partition of Cyprus. 

In SUffi, the pre-1974 Turkish invasion period illustra tes the lack of legitimacy 
for the Cypriot state. Both domestically and extemally Cyprus was under siege 
and partition was enhanced through the institulional structures of the 1960 
Constitution and the extemal interventions and interests. The Turkish invasion 
in 1974 created new, more painful realities. 

The post-1974 Turkish invasion developments 

On July 20, 1974 Turkey invaded Cyprus using as a pretext the coup that the 
Greek junta and its collaborators on the island executed. The second round of 
the invasion took place on August 14, 1974. Since then, Turkey has occupied 
37 % of the island-republic, 200,000 Cypriots are refugees, hundreds are still 
missing, and a process of Turkish colonization and Turkification of the occu
pied areas is in progress44

• 

The Turkish invasion can be viewed as the single most important development 
in the Cyprus conflict in that it has created fertile conditions for the partition 
of Cyprus. In other words, the ethnic c1eansing which followed the invasion, 
the continuing settlement of occupied Cyprus by Turkish mainlanders, and the 
increasing integration of the occupied Northem Cyprus into Turkey, created 
new realities which made partition an immediate likelihood and forced the 
Greek Cypriot leadership to reconsider its options and policies. Similarly, fol
lowing the invasion, the Turkish Cypriot leadership dec1ared in 1975 the 
«Turkish Federated State of Cyprus », a further move toward secession. 

Under these circumstances, the Cypriot govemment was forced to make 
concessions unthinkable few months earlier; namely, to accept federation as a 
solution to the Cyprus conflict. This decision was a major concession on the part 
of the Greek Cypriots, for they viewed federation as a means for partition. 
Turkey advocated a federal solution to Cyprus with a weak central govemment 

44 For an account of the 1974 Turkish invasion and its aftermath see : P. POLYVIOU, Cyprus : The 
Tragedy and the Challenge, Washington OC, AHI, 1975, S. BoLUKBASI, Turkish-American Relations 
and Cyprus, New York, University Press of America, 1989, p. 167-243 C. HITCHENS, Hostage to 
History: Cyprus from the Ottomans to Kissinger, New York, Noonday Press, 1988, p. 101-156, R. R. 
DENKTASH, The Cyprus Triangle, London, George Allen and Unwin, 1981, C. P. IOANNIDES, ln 
Turkey's Image: The Transformation of Occupied Cyprus Into a Turkish Province, New York, A.D. 
Caratzas, 1991, and M. L. EVRIVIADES,« The Problem of Cyprus", Current History, January 1976, 
p. 18-21 and 38-42. 
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and with substantial Turkish Cypriot autonomy since 1957. During the 1959 
negotiations the Turkish Foreign Minister Zorlu put forward the idea as a 
permanent solution to the Cyprus problem45

• The same proposaI was made in 
1965, but the UN Cyprus mediator Galo Plaza rejected it because, as he argue d, 
federation translated into partition of the island based on ethnie and 
geographic lines46

• Nonetheless, in a major development on February 12, 1977, 
Cypriot President Makarios and Turkish Cypriot leader Denktash met and 
agreed on the guidelines for a future settlement. The major feature of those 
guidelines was the acceptance for negotiation of a federal Cypriot state. The 
first guideline suggests that « The aim was to establish an independent, non
aligned, bieommunal federal republic47

• » Since then, there has been no real 
progress in implementing this agreement. On the contrary, the structural 
arrangements presented to the two sides provide for a confederal scheme 
based on ethnic and geographic separation. This section, then, using examples 
from the proposaIs put on the table, will demonstrate that the consociational 
arrangements proposed resemble the failed 1960 ones and, if implemented, 
have a high likelihood in solidifying the partition of Cyprus and leading the 
island to further conflict. 

In the 1977 negotiations at Vienna, Austria, the Cypriot government, for the first 
time, put on the table proposaIs accompanied with a map for a federal 
settlement. The Greek Cypriot delegation, as a measure of precaution, was 
unequivocal that the map and the proposaIs only stood if the Turkish Cypriots 
accepted the practical application of the freedoms of (a) possession of property, 
(b) movement, and (c) settlement by aU Cypriots48 • However, the Turkish 
Cypriots never accepted these proposaIs and rejected the three aforementioned 
princip les. As Tozun Bahcheli points out, « The Turkish-Cypriot federal plan 
aims at creating two politically equal states loosely connected with each other49• » 

The first attempt to break the stalemate took place in 1978 when the US, 
Canada and Britain proposed a plan, framed by Clark Clifford and Matthew 
Nimetz. Even though the plan was supposed to be « a distillation and blending 
of views and positions held by the two sides », in reality it became a plan for 
the veiled partition of Cyprus through the establishment of two weak con
nected federal states with limitations on movement and settlement. The plan 

envisaged a bizonal federation, eonsisting of two ethnie regions. In principle, cit
izens would be free to move and settle in either region, and displaced persons 

45 Stavros E. EPAMINONDAS, « Introduction », Federation and the Cyprus Conf/ict, Lefkosia, KYKEM, 
1987, p. 6 (in Greek). 

46 United Nations Security Council, « Report of the UN Mediator on Cyprus to the Secretary 
General », S/6253, 26 March 1965. 

47 « Cyprus », Keesing's Contemporary Archives, April 8, 1977, p. 28290. 

48 Tassos PAPADOPOULOS, Interview with the Author, September 1996 and 1997. Papadopoulos was 
the head delegate for the Cypriot government at the Vienna talks. 

49 T. BAHCHEU, Greek-Turkish Relations Since 1955, Boulder, Westview Press, 1990, p. 117. 
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would be allowed to retum to their properties, but aU these rights would apparently 
only be exercisable subject ta certain qualifications and limitations and ta the extent fea
sible and consistent with the bicommunal character of the republiCSO. 

This effort failed after the Greek Cypriots rejected the plan, arguing that the 
provisions for a loose central government and its limitations on movement and 
settlement will ultimately lead to partition. 

In the meantime, the Turkish Cypriots made another significant step toward 
secession: on November 15, 1983 they unilaterally dec1ared independence and 
established the « Turkish Republic of Northem Cyprus (TRNC) ». Turkey, who 
was the patron behind the move, was the only one to recognize the new 
« state ». On the other hand, UN Security Council Resolution 541 (1983) 
deplored the unilateral dec1aration of independence and dec1ared it « legally 
invalid », calling for its withdrawal. The dec1aration was a major step toward 
permanent partition, for now the Turkish Cypriots demanded that any settle
ment « be negotiated between two equal statesS1 • » 

Nevertheless, the UN regenerated its efforts for settlement by ma king new pro
posais in 1985. These proposais were a continuation of the 1978 plan. The UN 
secretary general prepared a framework of agreement which was rejected by 
the Greek Cypriots who went to the January 1985 meeting to negotiate and not 
to sign an agreement as the Turkish Cypriots demanded. The plan, as it was the 
case in the 1960 Constitution, provided for a presidential system with veto for 
the Turkish Vice president. In the cabinet, as well as in the legislature, there 
was a « weighted voting » in favor of the Turkish Cypriots. As for the freedoms 
of movement, settlement and the right to property, the plan called for their 
future discussion in working groupS52. 

The 1992 Boutros-Boutros Ghali's « Set of Ideas » was the most detailed plan 
with highly rigid structural arrangements. For example, the « Ideas » provided 
that the Greek and Turkish Cypriots will have multiple vetoes, a provision that 
couId lead to a paralysis of the Cypriot state. Furthermore, the framework 
suggested that « the federal republic will have one sovereignty which is 
indivisible and which emanates equally from the Greek Cypriot and Turkish 
Cypriot communities53.» Points 18 and 21 aIso suggested that the « two 
federated states will have identical powers and functions » and « the federal 
government cannot encroach upon the powers of the two federated states.» 

50 P. POLYVIOU, Cyprus : Conf/ict and Negotiation, 1960-1980, London, Duckworth, 1980, p. 215 
(emphasis added). 

51 T. BAHCHELI, p. 118. 

52 For the full text of the plan see : Ibid., Appendix 2, pp. 196-200. For a discussion on the back
ground of the plan see M. CHRISTODOULOU, Cyprus : Partition, Lefkosia, Proodos, 1996, p. 181-
188 and M. L. EVRIVIADES, « The US and Cyprus : The Policies of Manipulation in the 1985 UN 
Cyprus High Level Meeting ", Occasional Research Paper no. 3, Panteion University of Social and 
Political Sciences, Athens, October 1992. 

53 II(lO). 
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As it was the case in the 1960 arrangements, the « Ideas » ailowed for institu
tionalization of communal divisions in the island. For example, they cailed for 
the establishment of lower and upper houses in which the adoption of a law 
requires separate majorities. Moreover, the distribution of seats in the lower 
house will be 70:30 and in the upper house 50:50. The 70:30 ratio will also apply 
in the cabinet and civil service. Furthermore, « the President and Vice President 
will, separately or conjointly, have the right to veto any law or decision of the 
legislature concerning foreign affairs, defense security, budget, taxation, immi
gration and citizenship54 ». Also, the «Ideas »provided for the establishment of 
separate police forces based on ethnic lines. The freedoms of movement, settle
ment and the right to property are left for a later stage. The « Ideas » only 
suggest that « the federated states will regulate these rights in a manner ta be agreed 
upon during the transitional period consistent with the federal constitution55

• » 

It is apparent that these ideas, as weil as earlier versions of them, provide for 
the construction of rigid institutional arrangements, in the letter of consocia
tionalism, which in effect solidify and exacerbate the divisions between Greeks 
and Turks of Cypms, rather than relaxing them, undermining, thus, the notion 
of the democratic constitutional state56

• 

Epilogue 

l had a modest objective in this paper : to illustrate that consociational 
arrangements do not necessarily lead to conflict resolution and to stable 
democratic states, but that they can become permissive factors for the partition 
of a state. The rigid structural accommodations that consociationalism entails 
ailow for the reinforcement of the vertical cleavages within multiethnic societies 
which in tum hinder the development of state legitimacy. The case of Cyprus 
illustrates that the 1960 consociational constitution was a major factor for the 
developments leading to the de facto partition of Cyprus in 1974. In the post-
1974 period, consociationalism becomes even more problematic. For Greek 
Cypriots have developed strong democratic institutions which would have to 
be compromised if we are to introduce such rigid consociational structures. 
Similarly, even the Turkish Cypriots, who are under Turkey's tutelage, are not a 
monolithic group. In fact, there is a growing resistance to Denktash's leadership 
and attitudes toward a settlement 57. Thus, the consociational assumption 
regarding elite control of the masses is ill-conceived. 

54 III B(42). 

55 III B (50) (emphasis added). 

56 For a discussion of the 1992 « Set of Ideas » see : K. CHRYSOSroMIDES, The Cyprus State Under 
International Law, Athens, Antonis N. Sakkoula, 1994, p. 341-375 (in Greek). For further analysis 
of the process see, S. LYGEROS, Cyprus : On the Brink of Annihilation, Athens, Nea Synora, 1993, 
p. 15-35, and S. BoLUKBASI, « Boutros Ghali's Cyprus Initiative in 1992 : Why Did It Fail ? » 
Middle East Studies, vol. 3, no. 1, July 1995, p. 460-482. 

57 The leaders of the Turkish Cypriot parties « New Cyprus, » and « Republican Turkish Party", 
Alpay Durduran and Mehmet Ali Talat respectively, condemned Denktash's proposaI and cha
racterized it as dangerous. Moreover, they suggested that the proposaI does not serve the inter
ests of the Turkish Cypriots and it willlead to the partition of Cyprus. 
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The case of Cyprus, however, is only one illustration of the problematic nature 
of consociationalism and partition. It does not mean that the modest alterna
tive theoretical argument presented is generally correct. Further research is 
needed to examine if indeed consociational structures are permissive factors 
for partition and veiled partition. Thick analyses of other cases, such as India 
and Lebanon, can shed more light to the theoretical dimension of this debate. 
What the case of Cyprus clearly indicates, nonetheless, is that both the norma
tive and practical arguments for consociationalism, as weIl as the notion of 
nation-state, need to be reconsidered. 

The consociational structural arrangements in 1960 led to the de facto partition 
of Cyprus in 1974. Today, newly proposed consociational arrangements and 
external pressures could le ad to the de jure partition of the island-republic. To 
avoid this negative outcome we need a new thinking and approach that puts 
Cyprus's European course and final membership into the EU at its center. 1 
would argue that the EU can act as a catalyst for a viable solution precisely 
because under the EU umbrella individual, social, economic and cultural rights 
can be protected. 1 would argue that, especially after the December 1999 EU 
Helsinki decision about Cyprus and Turkey, and in light of the current and 
increasingly stronger and direct opposition of Turkish Cypriots to Denktash' s 
and Turkey's policies toward Cyprus, for the first time since the 1974 Turkish 
invasion we see the emergence of an important common interest between 
Greeks and Turks of Cyprus, namely, Cyprus' s prospects and final entry into 
the EU. This positive development can mitigate many of the concerns that 
Greek Cypriots, but especially Turkish Cypriots, have in terms of their 
individual, social and economic security. The catalytic role of the EU is 
becoming more obvious today especially after the bankruptcy of Denktash's 
policies which have led the Turkish Cypriots to a dead end threatening to their 
future in Cyprus. Within the EU aIl Cypriots will be able to preserve their 
identities and at the same time safeguard their individual rights as citizens of 
astate member of the EU but most importantly as European citizens. As 
European citizens both Greeks and Turks, again for a first time, will share a 
common identity : a European identity. Because the EU dimension is so critical 
for a lasting peace in Cyprus, it cannot be jeopardized by institutional 
arrangements that are antithetical to the EU acquit and which, in tum, leave 
Cyprus and its people outside the common European home. 





Troisième Partie: 
Altérités rejetées, identités amputées 

History narration in Greek 
and Greek cypriot textbooks of history 

Loris Koullapis 

The Greek historiography, which emerged in the mid-19th century under the 
influence of the Romanticism I defined the past of the Greeks as an etemal 
struggle for freedom and for the maintenance of the religious and cultural 
identity of the nation, which is supposed to be as old as history2. However, 
this type of « national continuity » is not something characterizing only the 
Greek historiography. Ali national historiographies emerged during the 19th 
century in Europe made every endeavour to construct an unbroken continuity 
in the history of their own nation. The fact that the same perception defines 
the Greek case too should not surprise as most Greek scholars in the 19th 
century studied either in France or in Germany, the two leading powers in 
Europe in ideological matters. 

The imagined continuity of the Greek nation has the form Antiquity (up to 146 
BC), Byzantine Empire (330 AD-1453) and Modem Greece (1821 - up to the 
present), namely ancien t, medieval and modem history. The gaps observed in 
the Greek historicalline are perceived as foreign rule and can easily be recog
nized as aIl of them bear the ending -kratia, which means more or less « domi
nation ». This ending in its historical context is associated a priori in the Greek 
collective consciousness with negative connotations whenever the first compo
nent is a people. In chronological order these periods are the Romaiokratia (146 
BC-330AD), the Fragkokratia (mainly between 1204-1261, in sorne cases it lasted 
even longer) and the Tourkokratia (1453-1821), as the Ottoman period is calied. 

1 K. Th. DIMARAS, Greek Romanticism [in GreekJ, Athens : Hermes, 1994, 323-480. As far as the 
Enlightenrnent is concemed, Dimaras comments that after the foundation of the Greek state in 
1830 its influence shrank considerably : 332-335. The terms « freedom " and « slavery ", which 
can be found frequently in the Greek textbooks seem to be sorne of the remains of the ideas 
expressed by the Greek Enlightenrnent. 

2 Expression used by Eric Hobsbawm in Nations and Nationalism since 1780 : Program, My th, Reality, 
Cambridge 1990, 3. 
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An important feature of these periods is that no direct or indirect identifica
tion is reproduced with regard to the states related to them (Roman, Ottoman 
Empires)3. The Greek history textbooks offer a series of arguments which aim 
at substituting the absence of a « Greek » state during these periods. The idea 
of the cultural superiority to the people, whose name is used for the compo
sition of a -kratia, was invented to counterbalance these « long nights » in the 
history of the Greeks and it appears in the narration of all periods of this sort. 
Besides, with regard to the « Fragkokratia » four Greek states are mentioned, 
which emerged after the conquest of the medieval Constantinople by the 
Crusaders in 1204 and emphasis is stressed on one of them, namely the 
Empire of Nicaea, as this state was able to recapture the capital of the 
Byzantine Empire in 1261. 

The most important period of this kind is for a number of reasons the so called 
« Tourkokratia ». It has always been taken up more space and has been more 
emotionally presented in the history textbooks compared to the other periods of 
this kind. It is the most recent in the history of the Greeks and from this period 
emerged the Greek national state. Moreover, we should not ignore the current 
rivalry between Greece and Turkey and the inevitable sense of continuity that 
both the terms « Tourkokratia » and « Turk » reproduce, which have 
systematically been used with regard to the Ottoman period in the Greek history 
textbooks. Therefore, the perception of this period in the Greek collective 
conscioussness can hardly been distinguished from modem Turkey and the 
current problems between the two countries, including the Cyprus question. 

The image of the Other 

In the textbook analyse it is sine qua non the presentation of the neighbouring 
peoples related to a nation's pastl. Larger groups or nations, or, using Anderson's 
definition, imagined communities5 construct their self-image (autostereotypes) 
vis à vis the comparison with Others, who, in most cases, are neighbouring or 
antagonistic peoples. The changes observed in the history textbooks with regard 
to Others' depiction (heterostereotypes)6 reveal quite clearly the current relation
ship of any given imagined community with them, even if the textbook itself 
refers to events which took place two, five or ten centuries ago. 

3 This observation concerns aU history textbooks that have been published in Greece since 1923. It 
is unclear when this ending in this form was first used. Probably its origins are dated back to the 
works of the Greek national historian Konstantinos Paparrigopoulos in the second half of the 
19th century. K. Th. DIMARAS, Konstantinos Paparrigopoulos. His time, life and work [in Greek], 
Athens : Cultural Foundation of the National Bank, 1986, 172,221-222. 

4 Hanna ScHISSLER, Perceptions of the Other and the Discovertj of the Self. What Pupils are supposed to 
Learn About Each Other is History. In : Volker R. BERGHAHN and Hanna ScHISSLER (ed.), 
Perceptions of History. International Textbook Research on Britain, Germany and the United States, 
Oxford et aIl.: Berg, 1987, 26-37. 

5 Benedict ANDERSON, Imagined Communities [in Greek], Athens : Nefeli, 1997, 26. 

6 Wolfgang HbpKEN, Ethnische Stereotypen in Südosteuropa : Anmerkungen zu Charakter, Funktion und 
Entstehungsbedingungen. In : Wolfgang HbpKEN (Ed.) Ol ins Feuer? - Oil on Fire? Schulbücher, eth
nische Stereotypen und Gewalt in Südosteuropa. Studien zur internationalen Schulbuchforschung, Band 
89, Hannover: Hahnsche Buchhandlung, 1996, 18. 
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The Turks 

The Turks' negative perception in the Greek national conscioussness is dated 
back to the foundation of the Greek state and it has been accompanied by 
sheer emotionalism. As it has aIready been stressed in this article, the 
Byzantine Empire is perceived as an important 1ink in the imagined continuity 
of the Greek nation from the Mycenean time up to the present. During the 
whole 20th century this approach to the past has not changed influencing the 
perception of the Turks too. 

In the chapters of the late Byzantine history the Turks, as the Seljuks and the 
Ottomans are called, are presented within the framework of the permanent 
enemiesj dangers who threaten the existence of the Byzantine state. Under this 
stereotype scheme of interpretation of the Byzantine history, the Turks are 
depicted as the Others who destroyed Byzantium and had hindered the Greeks 
from the spiritual and material progress from the late Middle Ages up to the 
first three decades of the 19th century. 

In the history textbooks of the 6th grade of primary education a substantial 
part of the material, usually these are the first chapters, is devoted to the life of 
the Greeks from 1453 until the eve of the Greek War of Independence in 1821. 
Emphasis is stressed on the tax system and on the institution of the 
« Kidnapping of Children» (Gr. «Paidomazoma », Turk. « dev~irme »)7 which 
is accompanied by the inherent tendency of the Turks to depress, to insult and 
to slaughter. It should be noticed that in the history textbooks used in the last 
fifty years the term Ottoman administration has never been used. The active 
subject is always the abstract « Turk » and the passive object the abstract 
« Greek », who, despite aIl suppressions, was able to survive and to gain his 
freedom after a long-standing and bloody war in 1821. 

The image of the Turk has to be analysed within this general context of inter
pretation of the Ottoman history. AlI Greek history textbooks mention a 
series of arguments which resulted in the maintenance of the Greek national 
identity during these four centuries. In the period 1950-1974 a lot of space 
was attributed to the description of mountanous social group, the so called 
« Thieves and Brigands » (Gr. « Kleftes kai Armatoloi »), whose depiction 
contributed greatly to the construction of prejudicesB

• The changes observed 

7 « The enslaved Greeks suffered a lot fram Turks. According to the Turkish rules the rayia (the 
subjugated people) had to pay the so called polltax (charatsi) so that they have the right to live 
within the boundaries of the sultan. But these taxes were not so heavy as the 'tax of blood, the 
kidnapping of children. The youngs who were pressed into service were destined for the corps 
of Jannissaries, for sultan's attendants or for officiais. They were trained in such a way so that 
they became fana tic Muslims and forgot completely their family, their country, their religion. » 
AKTYPIS Dionysios, VELALIDES Aristeides, KAILA Maria, KATSOULAKOS Theodoros, 
KATSOULAKOS Giannis, PAPAGRIGORIOU Giannis, CHOREANTHIS Kostas, In the Modern Times, 6th 
grade, Athens: OEDB, 21990, lst Part, 35. The same textbook has been republished until the 
recent school year with small changes. It should be noticed that textbooks that had been publi
shed before 1989 were even more emotional in the description of both issues and, therefore, the 
whole « Tourkokratia ». 
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between 1950 and 2000, with a turning point the year 1974, concem the 
reduced emotionalism in their portrayal, however, this has not influenced yet 
the position of this social group in the Greek national identity. Even in the 
current history textbook, the presentation of the « Thieves and Brigands» 
implies that they were something similar to a National Resistence movement, 
a result of the conquest of medieval Constantinople by the Ottomans, a point 
of view which is completely unscientific9

• 

Only in one particular issue of the Ottoman period has been noticed a serious 
change. Unti11989 in every Greek textbook had been mentioned the myth of 
the so called « Secret School ». According to this point of view, the « Turks » 
forced the Greeks to close down all Greek schools during the first two centuries 
after 1453. The answer of the Greeks to this imagined measure of the Ottoman 
administration is situated in the realms of imagination too. « Secret Schools » 
were founded by the Orthodox Church for the basic education of the children. 
On the occasion of this ideological construction the image of the Turks was 
once more that of illiterate and uncivilised conqueror vis à vis the natural ten
dency of the Greeks to leam. 
As far as the Greek Revolution is concemed, sorne positive changes can be 
observed which influenced to sorne extent Turks' perception too. In the period 
1950-1974 the detailed description of the spiritual and physical gifts of the pro
tagonists of the Greek Revolution was one of the main tasks of the history text
book writers10

• 

Given the emotionalism in the presentation of the « Tourkokratia » in Greece 
and the current rivalry between Greece and Turkey, the description of the 
Greek heroes was reproducing indirectly a negative image of the Other. After 
all, the systematic reproduction of autostereotypes is just as problematic as the 
explicit reproduction of heterostereotypes. The conception of Turks' inferiority 
is confumed on the occasion of the continuous battles between 1821-1829 in 
which the Greeks are always winning the Turks in spite of the superiority of 
the enemy in arms and soldiers. The same perception is to be found as far as 
the casualities are concemed after the ba ttles: in all cases the other side has 
much more casualities. The negative image of the Turk is further constructed 
on the occasion of the atrocities by the «Turks », as the Ottoman army is called, 
between 1821 and 1826, which are found in aIl Greek textbooks used during 
the last 50 years. The changes observed in a revised history textbook just at the 
end of the 80's, that means after the Davos-meeting between T. Ozal and 

8 « Patience has its limits. And those limits were broken sometimes by the miserable enslaved 
Greeks. The abuse and the tortures, which were imposed by the barbarian conquerors, were 
sometimes unbearable. A knife, deeply hidden, eut the painter. It was thrust into the breast of a 
wild Turk who meant to insult the family honours of the miserable rayia and the enslaved 
[Greek] found refuge in the glorious summits of the Greek mountains. He became a thief. » G. P. 
KOURNOUIOS - 1. G. DRIVAS, History of Modern Greece, 6th Grade, Athens: Estia, 1950, 10. 

9 Ioannis S. KOLIOPOULOS, Robbery and Irredentism in Greece of the 19th century. In: Thanos VEREMIS 
(Introduction - Supervision) National Identity and Nationalism in Modern Greece [in Greek], Athens: 
Cultural Foundation of the National Bank of Greece, 1997, 137-140. 

10 Gr. GORGOLITSAS - G. A. GEORGIOU, History of Modern Greece, 6th Grace, Athens: Kagiafas, 1950, 
56 and 69. This textbook had been used until the la te 60s. 
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A. Papandreou in 1988, in aIl above-mentioned issues concern the reduced 
emotionalism, with which ail these events are depicted. In other words, the 
Greek history textbooks used in the primary education in the last 10-12 years 
do not reproduce fanatic resentiments any morell but the image of the Turk still 
remains very negative ta king into account the inflexibility in Greece with 
regard to its Ottoman past. 

Bulgarians 

Bulgarians' negative depiction in the Greek history textbooks is dated back to 
beginning of the 80's of the 19th century. The Bulgarians were introduced into 
the history textbooks as in 1881 Greece annexed Thessaly having from now on 
a common border with the Ottoman province of Macedonia. During this 
period the other Balkan nationalisms, especiaIly the Bulgarian one, had 
already been formed as ideologies claiming this area of the Balkans as the 
Greek nationalism did. The prevailing political situations in the Balkans in the 
period 1880-1974 influenced decisively Bulgarians' negative depiction in the 
Greek history textbooks reaching twice its climax for different reasons: the first 
time during the Balkan Wars (1912-13) and the preceding decades and for the 
second time in the period 1950-1974. Nevertheless, it is remarkable that the 
textbook writers in both periods were making use of more or less the same 
vocabulary to portray this national Other, although this served different 
political goals in two completely different political contexts. 

Within the framework of the Byzantine history the first references to the 
Bulgarians are found in the narration of the 7th and 8th centuries. It is remark
able that in the most textbooks it had clearly been stated that the Bulgarians 
were of Turkish, Mongolian or Hunic origins. This information disappeared 
from the textbooks just in 1988. It should be stressed that the Byzantine history 
has been presented in ail Greek textbooks of the 20th century as an eternal war 
of defense between the « civilized » Byzantium, which is perceived a priori as 
a Greek state, and the various « barbarian » or « uncivilized » peoples whom 
the Byzantines got in touch with. Thus, the identification of the Bulgarians 
with the Turks had let the former faH into the same category of these Others 

11 A sound example of reduced emotionalism observed in Greek textbooks at the end of the 80s. 
« On the island of Chios landed from the Asian coast a lot of fanatie Muslims. Ali together were 
going up and down the island for a lot of days massacring, plundering and burning down 
houses and shops. Out the 100 000 inhabitants 23 000 were killed and 47 000 were sold into 
slavery in the slavery markets of the orient. About 25 000 were saved in a miserable situation in 
the neighbouring islands. Only 3 000 stayed on the island, lamentable and pitiable relics of an 
unheard catastrophe. The whole beautiful and rieh island was turned into a heap of ruins. The 
catastrophe of Chios whieh took place in Easter 1822 (6 and 7 April), showed the whole world 
Turks' savagery and that they really aimed at vanishing the Greek race. However, the Greeks get 
on the right side of the Europeans. The journalists gave quite a gloomy account, poets wrote 
songs and famous pa inters painted the catastrophe of Chios. » DIAMANTOPOULOS -
KYRIAZOPOULOS, Greek History of Modern Times, 6th grade: OEDB, 31981, 92-93. Similar passages 
appear in ail textbooks published during the whole 20th century until the end of the 80s. 
« Thousands of Turks landed on the island and destroyed it. The inhabitants were either massa
cred or were sold into slavery. A few of them managed to find refuge in Psara and other places. 
This catastrophe gave rise to a lot of reactions in Europe. » AKTYPIS Dionysios, VELALIDES 
Aristeides, KAILA Maria, KATSOULAKOS Theodoros, KATSOULAKOS Giannis, PAPAGRIGORIOU 
Giannis, CHOREANIHIS Kostas, In the Modern Times, 6th grade, Athens: OEDB, 1990, lst Part, 137. 
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who are perceived as the final destroyers of the Byzantine culture. In the 
history textbooks of the 5th grade published between 1950-1974 sorne stereo
type sentences had been quite common which contributed decisive to the con
struction of an Other's negative image. « The Bulgarians neither loved nor 
appreciated their benefactors, the Greeks, who offered hospitality to them, 
shared with them their religion and showed them their own culture. The 
Bulgarians, on the other hand, felt envy and hated the Greeks and started again 
predatory raids showing their treachery and ungratefulness to the Greeks12

• » 
As it becomes clear from the above-mentioned extract ail negative stereotypes 
used to define this neighbouring people were attributed to its natural aggres
siveness given that no rational reasons had been mentioned about the wars 
between Byzantines and Bulgarians in the Middle Ages. 

In the textbooks of the 6th grade of primary education the negative references 
to the Bulgarians in the period 1950-1974 had been found in the narration of 
the Macedonian question (1904-1908), the Balkan Wars (1912-1913) and the 
Greek Civil War (1945-1949). In these cases too, the Bulgarians was presented 
as a permanent aggressor in sentences reminding the vocabulary of the 
textbooks used for the narration of the Byzantine history. In a lot of cases the 
parailels between the 20th century and the Middle Ages had not only been 
implied, but on the example of the Balkan Wars and the 2nd World War, these 
had clearly been stressed13. 

The changes observed in Bulgarians' depiction had an influence on the compe
tition between Greeks and Bulgarians in the Ottoman province of Macedonia 
during the first decade of the 20th century. In most history textbooks published 
in 1950 were introduced the terms « Macedonian Fighters », « Macedonian 
Struggle » or « Macedonian Question ». The use of this terminology had pre
ceded in an probability the 2nd World War, however, the fact that it has been 
expanded in the history textbooks of primary education since 1950 reveals a 
change in the Greek national identity which is strictly related to the experiences 
of the Greek society in the 40's (Occupation by German, Italian and Bulgarian 
troops and the Greek Civil War). This specific terminology has remained in use 
up to the present and can be found even in the CUITent history textbooks. 

12 KAFENIZIS - LYMPERIS, History of the Byzantine Empire, 5th Grade, Athens: D.N. Tzakas & 
Delagrammatikas, 1950, 65. Similar passages about the Bulgarians were quite common in the 
Greek history textbooks mainly in primary education up to 1974 and to a certain degree up to 
1988/89. 

13 « But the Greeks under the leadership of the king Konstantinos fought enthusiastically against 
them as once the Byzantines did under Vasileios Voulgaroktonos [« the Killer of Boulgarians »]. 
ln the knolls of Kilkis took place a great stubborn battle lasting three days and fina11y the Greek 
tumed the enemy away at bayonet point (21-23 June 1913). On their way the Bulgarians with
drew in Northern Macedonia. The Greeks chased them reaching the Pass of Kresna. This pass is 
very smaIl (it is 20 km long) and the Bulgarians dug themselves very weIl in the pass and in the 
surrounding mountains. The attack of the Greeks lasted four days. But it was so dashing that the 
Bulgarians were crushed again. In this pass 900 years ago Vasileios II. Voulgaroktonos had 
crushed the Bulgarians. » ADAMANTIOU Ad. - KAKOPOULOS G., History of Modern Greece, Athens: 
Dimitrakos, 1950, 107. « Indescribable are the atrocities of the Bulgarian occupation in those 
Greek lands. The plunders, the massacres, the fact that a lot of houses were burnt down, the tor
tures and the various sufferings of the miserable Greeks beggar a11 description. They surpassed 
in physical assaults and crimes the barbarious hordes of their ancestor, Kroumos. But the young 
Huns were good enough at barbarities. » loannis AGGELOPOULOS, History of Modern Greece, 6th 
Grade, Athens: N. Alikiotis, 1950, 172. 
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Bulgarians' negative depiction had been constructed in the period 1950-1974 
on the example of the Greek Civil War too. In the history textbooks of the 6th 
grade of primary education used between 1950-1955 there is no unified pre
sentation of the Civil War influencing Bulgarians' perception too. Most of the 
writers either stop the history narration in the mid-forties or exhaust this 
subject in 1-2 sentences in a concilia tory style. The problem can be localized in 
three writers where the depiction of the Civil War and hence of the Bulgarian 
is defined by the terms « Slavic Danger » or « Bandits' War » (gr. 
« Symmoritopolemos »). On the contrary, in the history textbooks authorized 
in 1956, midst of the Cold War, the Greek Civil War is an integral part of the 
material taught. In Bulgarians' depiction in 1956 there are very few differences 
among the authorized textbooks related to both the quantity and the quality of 
the anticommunist propaganda chosen by every author. Whenever the above
mentioned terminology was used Bulgarians' depiction is inevitably more 
emotionally burdened as this neighbouring people is classified in the category 
of the «slavic» or« communist» danger14

• In 1974 the Civil War disappears for 
a short period of time from the textbooks of primary education and reappears 
again in 1978. From this time on up to the present all authors have been using 
a reconciliating vocabulary and therefore no role (positive or negative) is 
attributed to the Bulgarians. 

The images of the two major Others found in the Greek history textbooks have 
undergone different changes during the last fifty years. On the one hand these 
changes are connected with the depiction of the past in Greece and on the other 
hand with the relations of this country in the 2nd half of the 20th century with 
Bulgaria and Turkey, respectively. The improvement of the Greek-Bulgarian 
interstate relations since 1974 has served as a catalyst for the Bulgarians' depic
tion. This fact demonstrates the political dimension of a negative Other's con
struction in the history textbook. As far as the image of the Turk is concemed, the 
open questions between Turkey and Greece in the whole second half of the 20th 
century - especially after 1974 - were suspending factors in a substantial shift of 
old-fashioned perceptions. The settlement of the Greek-Turkish relations and the 
solution of the Cyprus question constitute a basic precondition (but not the on1y 
one) for a real change in Turk's perception in the Greek collective conscioussness. 

It was a quite easy task to improve the image of the Bulgarians after 1974 given 
that in the period 1950-1974 Bulgarians' negative image was related to sorne 
isolated periods of the Greek history, and thus Bulgarian's zero image in the 
contemporary history textbooks does not presuppose the revision of big his
torical periods with the exception of the Greek Civil War. On the contrary, the 
negative image of the Turks in the Greek historical consciousness is related to 
a continuous historical period of four or five centuries, which take up a big part 
in the history textbooks1S and are full of auto- and heterostereotypes. 

14 ANTYPATIS-ALEXIOU-KATSADIMAS, Histonj of Modern Greece, 6th Grade, 1956, 146. 

15 The « Tourkokratia » and the Greek Revolution took up 98 and 87 pages, respectively (31,46% 
and 27,1 % of the material taught) in the history textbook used in the 6th grade of primary edu
cation in 1989/90. This percentage, almost 60% of the whole material taught has not changed 
given that the same textbook has been republished with small changes up to now. 
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Consequently, the changes that should be made in the Greek history textbooks 
regarding the image of the Turk are more complicated and they presuppose a 
radical shift of a big part of Greeks' historical past. 

Use of the histonj textbooks in Cyprus 

The Greek Cypriot history textbooks de al exclusively with the history of the 
island. In primary education (Demotiko) and in the first stage of secondary 
education (Gymnasio) the history lesson is taught from the textbook imported 
from Greece. The local textbook is used only in cases of sorne important events 
from the Cyprus history. In the second stage of secondary education (Lykeio) 
one fifth of the material taught derives from the textbooks published in Cyprus 
and the rest from the ones imported from Greece. Consequently, there have 
been at least since the mid seventies two textbooks for each grade for the lesson 
of history and both of them are distributed free of charge as this happens in 
Greece. 

In clear, the Greek schoolbooks constitute the major contribution to the 
building of the national and historical consiousness of the Greek Cypriot com
munity. In addition, the Greek Cypriot authors of history textbooks adopt as a 
mIe the vocabulary and the perceptions of the Greek historiography. As far as 
1 know, the Turkish Cypriot Community has been pursueing for the last 40 or 
50 years the same policy in educational and ideological matters. 

The Greekness of Cyprus 

Generally speaking the history of the island is presented as part of the Greek 
national history. This does not concern only the way the two textbooks, the 
local one and the Greek one are used in each grade. It is also attributed to the 
vocabulary used by the Greek Cypriot writers of history textbooks who adopt 
more or less the vocabulary and the perceptions of Greece's textbooks. Hence 
they lay emphasis on the hellenization of the island in the 12th century BC and 
construct an unbroken (hellenized) continuity from that time up to the present. 
The integration of the local history into the Greek national history is easily 
achleved as both countries are integral parts of the Eastern Mediterranean and 
had been provinces of the three big empires which had dominated in this part 
of the world for over two thousand years: the Roman, the Byzantine and the 
Ottoman Empires. Furthermore, the influence in antiquity from the Greek
speaking world is exaggerated and only scarce information is given about the 
cultural influence from the other countries of the Eastern Mediterranean16• 

The absolute « Greekness » of the island is furthermore constructed through 
the silence of the schoolbooks about the population structure of the island up 
to the Roman period. The same phenomenon can also be observed with regard 

16 « Team of the Ten », History of Cyprus, From the Stone Age up to Christianity, Nicosia, 1980, 72. 
AGGELIKI Pantelidou, KALLIOPI Protopapa, History of Cyprus, From the Stone Age up to the Roman 
Period, lst Grade of Lykeio, Nicosia: YAPME, 1995, 2. 
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to the Ottoman period. Besides, in the Greek Cypriot history textbooks the 
terms « Greek» and « Cypriot » are often used interchangeably or as syn
onyms. This does not occur only within the same textbook but in small ex tracts 
too that couId be found in the analysed textbooks, which have been used since 
1960. In sorne other cases - especially with regard to the British colonial period 
(<< Agglokra tia »), the term « Cypriots » is used to describe the political actions 
of the Greek Cypriot community17. 

This particuIar perception found in the analysed material reveals a clear 
political stance of the Greek Cypriot community which has not undergone 
considerable changes for the last four decades. The indirect message 
conveyed to the reader is that « aIl inhabitants of the island have always been 
Greeks » or that the presence of any Others on the island has been a parasitical 
one. This specific approach to the past leads up to the downgrading of other 
religious or ethnic groups that have been on the island and thus it has 
inevitably a negative effect on the comprehension of the role of other Cypriot 
communities in the present. 

The image of the Turkish Cypriots: the discovery of the « compatriots » 

International schoolbook researches have pointed out that the CUITent social or 
political situation in a country and the relations to its neighbours have a strong 
influence on the depiction of the past. The Greek Cypriot history textbooks 
published before 1974 had mostly ignored the existence of the Turkish 
Cypriots, or if mentioned, the latter had not been distinguished from the main
land Turks and hence their image was completely negative. The term« Turkish 
Cypriot » appeared for the first time in sorne history textbooks published in the 
second half of the 70s together with the term« compatriots », whose discovery 
went hand in hand with sorne other important changes. 

The Greek Cypriot history textbooks of secondary education published since 
the end of the 70s have been trying to construct the Greek origins of the Turkish 
Cypriot community, a matter which did not seem to be of any significance 
before the territorial partition of the island in 1974. According to this point of 
view, the Turkish Cypriot population constitutes a mixture of sorne Ottoman 
soldiers who remained on the island after the Ottoman conquest in 1570/71, of 
Christians who converted into the Islam during the Ottoman era and of sorne 
emigrants who came from Anatolia after the conquest18. Besides, it is clearly 
stated that in the uprisings against the Ottoman administration of the island in 
the mid 18th or early 19th century took part both Christians and Muslims as 
resuIt of sorne social and economic problems faced the local society as a 

17 Katia CHATZIDIMITRIOU, History of Cyprus, Nicosia, 1979, 108. Aggeliki PANTELIDOU and 
Konstantina CHATZIKOSTI, History ofCyprus, Medieval and Modern, 3rd Grade of Lykeio, Nicosia: 
YAPME,1994,187. 

18 Kleanthes GEORGIADES, History of Cyprus, Nicosia, 1978, 248. Aggeliki PANTELIDOU and 
Konstantina CHATZIKOSTI, History of Cyprus, Medieval and Modern, 3rd Grade of Lykeio, Nicosia: 
YAPME, 1994, 154-157, 160-162. 
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whole19. This fact was concealed in all schoolbooks published before 1974 or, in 
other words, it was implied, if not clearly mentioned, that in the uprisings took 
part only « Greeks » who were supposed to struggle against the « Turks »20. 

With regard to the recent decades in the history of the island there are sorne 
important changes too. Although the other side is blamed for the intercommunal 
collisions of 1963-64, it is clearly said that the Greek Cypriot side had regarded 
the Republic of Cyprus unti11968 as a transitional state which would have led 
up to the union with Greece. This specifie self-criticism on the own positions of 
the past reveals a clear perception of the present: the state union with Greece is 
not regarded any more as a political goal of the Greek Cypriot community. 

Consequently, nowadays Turkish Cypriots' perception in the Greek Cypriot 
collective consciousness can be characterized as ambivalent. It has undergone 
positive changes in the course of the last twenty or twenty five years if we 
compare the contemporary textbooks with the ones published before 1974. 
However, Turkish Cypriots' perception is limited to the general framework set 
by the Greek national history and hence only a marginal role is attributed to 
them in the history of the island. After all, the Greek Cypriot textbooks should 
not contradict the major ide as expressed in the imported textbooks from 
Greece as both textbooks are used simultaneously. 

The Greek and the Turkish national identities in Cyprus - poIitical consequences 

In a comparison between both groups of history textbooks21 a serious problem 
that arises is the diametrically opposed perceptions of the Byzantine and 
Ottoman Empires. Byzantium has been perceived in Greece since the second 
half of the 19th century as an important link between Antiquity and modem 
Greece in the imagined continuity of the Greek Nation (<< Ellinismos »)22. As it 
has already been stressed, the Ottoman period is perceived as a black page in 
the history of the Greeks. On the contrary, the Ottoman history constitutes an 
essential part of the historie al « we » of the Turks and as such it has been 
depicted in a very positive way in the Turkish history textbooks, at least since 
the beginning of the 50s. On the other hand, Byzantium is perceived as a weak 
and enemy state of the Middle Ages, which had to be aside away. 

19 Kleanthes GEORGIADES, History ofCyprus, Nicosia, 1978,240-241. 

20 Kleanthes GEORGIADES, Histonj ofCyprus, From the Venetian period up to the Independence ofCyprus, 
for the 3rd Grade of Gymnasio, Nicosia-Famagusta, 1971,23. 

21 This comparison refers to the history textbooks that were used in Greece and in Turkey and 
consequently by both communities in Cyprus in 1993. However, little has changed since then 
which did not influence the main points of view expressed below. 

22 This term has frequently been used in the Greek history textbooks published in the whole 20th 
century (especially in the second half) and it has replaced in a sense the term « Greek Nation», 
which has not occurred very often. On the contrary, the equivalent term « Türklük » has rarely 
been used in the Turkish history textbooks, whereas the Turkish textbooks authors have syste
matically used the term «Turkish Nation» even for periods preceding the 19th century. 
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In both groups of history textbooks the past is perceived in a linear way as this 
is true in aIl contemporary national ideologies23

• Analysing Greece's and 
Turkey's history textbooks, it becomes clear that in both countries the second 
millennium, i.e. the period 1071-1923, is described more or less on the example 
of the same events. Trying to reconstruct the Greek and the Turkish historical 
lines, 1 chose a series of events, which are mentioned in both groups of history 
textbooks. The selection was made taking into account the following criteria: 

(a) If it is mentioned in the history textbooks that an event is a « turning 
point in our history », 

(b) The space attributed to an event (one paragraph, one page etc.), 
(c) If the historical figure(s) related to a specific event is (are) depicted as 

hero(es), 
(d) If an event has a special position nowadays in the Greek or in the 

Turkish national calender. 

The most important events fulfulling aIl above-mentioned criteria are : the 
battle of Malazgirt/Manzikert (1071), the battle of Myriokephalon (1176), the 
Crusades (especially the conquest of the medieval Constantinople by the 
Crusaders in 1204), the conquest of Constantinople/Istanbul by the Ottomans 
(1453), the navy battle of Lepanto (1571), the second siege of Vienna (1683), the 
treaty of Küçük Kaynarca (1774), the Greek War of Independence (1821-1829), 
the Greek-Turkish war of 1897 and finally the period 1912-1922, which 
includes the Turkish War of Independence, or the Asia Minor Disaster, as it is 
known in Greece. 

A way of comparison of the two national identities is to reconstruct in a graph 
both historical continuities on the example of the presentation of the above
mentioned events in the history textbooks in terms of the emotions that their 
description crea tes to the reader. If we put in graph the events from 1071 up to 
1922 on the horizontal axis and if we create a sc ale of emotionalism on the ver
tical axis starting on the bottom with « very negative » and continuing with 
«negative », «neutral », «positive» and reaching the top with « glorification », 
the following observation is striking : whenever the Greek historicalline sinks 
on the example of « very negative » or « negative » presented events (i.e. 1071, 
1453, 1922), the Turkish historicalline goes up reaching in the scale the classi
fication « very positive» or « glorification ». Exactly the opposite can be 
observed whenever the Greek historicalline goes up on the example of posi
tively depicted events : in these cases (i.e. 1774, 1821, 1919) it is the turn of the 
Turkish historical line to sink and to come doser to the vertical axis as their 
portrayal in the Turkish history textbooks can be classified as « negative » or 
« very negative »24. 

23 Pantelis LEKKAS, The nationalistic Ideology. Five working hypotheses in the historical sociology [in 
Greek], Athens: Katarti, 1996, 79-80. 

24 This kind of comparison of the Greek and the Turkish history textbooks or national identities 
should by no means be misunderstood as a substitute for the analyse of the texts themselves, 
which is the most important in a textbook analyse. It serves merely as a concise and easily to 
survey presentation of the history textbooks contents as a thorough analyse could not be done 
in this article. 
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The inevitable conclusion drawn from this comparison is that the term « dif
ference » is too poor to describe the relationship between these two national 
identities. Rather the terms contradiction or discrepancy express more cor
rectIy the way the common past of the Greeks and Turks is treated by both 
groups of history textbooks issued or authorized by the Ministries of 
Education of Greece and Turkey and used in Cyprus by the Greek and the 
Turkish Cypriot Communities, respectively. One may argue that we should not 
compare how events are presented in textbooks but what is the perception of 
whole periods. This argument is correct but history, as presented at schools in 
Greece and in Turkey, is still based on events and not on the historical process 
itself, especially in primary education and in the first stage of secondary edu
cation. Nonetheless, even if we compare periods as a whole we come more or 
less to the same conclusions. 

Conclusion 

Researches on nationalism have pointed out that national or historical 
identities are political identities which in a hypothetical scale are situated 
above the common party identities or other forms of modern political 
identllication25. If we accept Benedict Anderson's definition that a nation 
constitutes an imagined community or an imagined set of people, sharing the 
same culture and education and having the same perception of past and 
present, the Greek Cypriot community can be described as an imagined sub
community or as an imagined subset of the Greek nation. 

The above-mentioned contradiction or discrepancy between the Turkish and 
the Greek national identity has been transmitted to Cyprus for the last four or 
five decades (or more), as the imported textbooks from both « motherlands » 

have constituted a major factor in the formation of the national identity of the 
two bigger communities of the island. 
The Republic of Cyprus has been functioning since 1963 in educational and 
ideological matters as a second Greek national state. Through the education 
system it has been receiving the ideology and the history perception that 
emanates from Athens for the ideological needs of the Greek state. 

The population structure of a unified Cyprus requires the political coexistence 
of the Greek Cypriots with Others who happen to be the Others par excellence 
of the Greek national identity. This does not seem to be the easiest thing in the 
world if we take into account the specific content of this national identity. In 
addition, the Greek Cypriot approach to educational and ideological matters 
seems to have been an example for the Turkish Cypriot leadership of the last 
four or five decades. In other words, the Turkish Cypriot leadership with 
respect to its ideological relationship with Turkey has been copying in essence 
the Greek Cypriot behaviour in the same field. The relationship of the two 

25 Ernest GELLNER, Nations and Nationalism [in Greek], Athens: Alexandreia, 1992, 13-14. Benedict 
ANDERSON, lmagined Communities [in Greek], Athens: Nefeli, 1997,26-28. 
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Cypriot sub-communities or subsets with these two national ideologies has 
been creating political rnistrust between them and seems to be a serious 
problem in the building of political confidence between them. 

The belonging of the Greek Cypriots to the imagined, political and cultural 
community called « Ellinismos » has been their own conscious choice during 
the whole 20th century. However, the Greek Cypriot leadership does not seem 
to be aware neither of the message they have been sending since the indepen
dence of the island in 1960 to the Turkish Cypriots nor of the consequences of 
this political choice. The fact that the two major communities of Cyprus con
stitute imagined sub-communites of two neighbouring nations will always be 
reflected in their political relationship. In other words, any Cypriot 
Constitution will reflect more or less the relationship between the Greek and 
the Turkish nation as a whole and will take into consideration only to a limited 
degree the political or population balance between the two sub-communities 
of the island. 





Rejets et identifications 
dans la population du nord de Chypre 

Étienne COPEAUX 
et Claire MAUSS-COPEAUX 

La question chypriote a donné lieu à d'innombrables livres et articles, dont la 
plupart prennent surtout en compte les dimensions diplomatique, politique et 
géopolitique du problème. La dimension humaine, locale, le vécu de la popu
lation, surtout turcophone, sont souvent négligés par les auteurs. À la limite, il 
est admis qu'on puisse s'exprimer sur Chypre sans y avoir jamais posé les 
pieds. Notre but est d'introduire la connaissance du terrain et la familiarité 
avec la population dans la compréhension du problème chypriote. Nous 
sommes convaincus qu'une bonne connaissance de l'île, que nous avons par
courue village par village, permet une approche renouvelée. 

Nous utilisons trois types de sources. La première est constituée d'entretiens 
spontanés avec des gens simples; la parole des acteurs de la politique est au 
second plan dans nos préoccupations. La seconde source est la presse locale, 
notamment le plus lu des quotidiens, Klbns. C'est un journal qui respecte 
rigoureusement le dogme officiel, mais qui peut se permettre parfois une cer
taine impertinence vis-à-vis du pouvoir. Toutefois on peut y récolter une foule 
d'informations, dans les chroniques locales, les faits divers, le courrier des 
lecteurs, et même les avis mortuaires. Enfin, ces sources sont complétées par 
l'examen de publications turco-chypriotes, qui connaissent actuellement un 
regain (éditions, rééditions, recueils de chroniques, etc.), grâce notamment à 
deux petites maisons d'édition, I§lk et Galeri-Kültür. 



Étienne Copeaux et Claire Mauss-Copeaux 

Le dogme 

Afin de mieux saisir les processus d'identification observés dans la popula
tion, il n'est pas inutile de rappeler d'abord le dogme officiel prévalant au 
nord de Chypre, territoire que les uns qualifient de « zone occupée » par 
l'armée turque, et que les autres érigent en « République turque de Chypre du 
nord 1 » (RTCN). 
Le processus qui a abouti à la proclamation de la RTCN en 1983 résulte d'un 
théorème: « Il n'y a pas de nation chypriote », dont le corollaire stipule que les 
Chypriotes turcs et grecs doivent vivre et être administrés séparément. Cette 
idée est enseignée dans les manuels scolaires utilisés dans la partie nord de 
l'île, qui affirment que pour des raisons historiques, culturelles, sociales, Turcs 
et Grecs (Rum2) n'auraient jamais vécu ensemble mais en deux sociétés dif
férentes et séparées. Dans cette perspective, le retrait de la population turque 
dans des « cantons» à partir de 1963-1964, l'échange forcé des populations en 
1974-1975 sont l'aboutissement de l'idée de séparation (taksim). 

L'une des conséquences du dogme est l'identification de la population aux 
combats de 1963-1964, perçus officiellement comme une glorieuse guerre de 
libération, à l'instar du combat mené par Atatürk contre l'armée grecque en 
1919-1922, qu'ils sont censés parachever. Il doit en découler, en principe, une 
fidélité à la mémoire des « martyrs» de la TMT et des organisations de combat 
de 1963-19643

, ainsi qu'une fidélité absolue à la Turquie protectrice et libéra
trice. Dans la société turco-chypriote, le souvenir vivant des combats assure 
l'importance sociale des anciens combattants (mücahit) qui bénéficient de nom
breux avantages (pensions, attributions d'avantages pour obtenir des biens 
fonciers, etc.) et d'un poids politique par l'intermédiaire de leur association, la 
Klbns Türk Mücahitler Dernegi, proche de l'extrême droite. 

Le second élément du dogme est l'unité de la nation turque (Türk ulusu). C'est 
en raison de ce principe que sont célébrées à Chypre toutes les fêtes nationales 
turques, toutes vouées à la mémoire d'Atatürk. La RTCN est vue comme une 
partie intégrante de la nation turque, comme l'affirme d'ailleurs le préambule 
de la Constitution. L'idée d'indépendance de la RTCN n'est pas perçue comme 
contradictoire avec les liens de dépendance avec la « mère-patrie» et le senti
ment de reconnaissance éternelle. Serdar Denkta§, président du Demokrat 
Partisi et fils du président Rauf Denkta§, n'a pas craint d'affirmer que « le 

1 En turc, Kuzey Klbns Türk Cumhuriyeti (KKTC). Cette entité n'est pas reconnue par la commu
nauté internationale, sauf la Turquie. Toutefois, elle existe, et nous n'utiliserons pas de guille
mets par la suite, ce qui ne signifie pas de notre part une prise de position. 

2 Ce mot est commode; sans équivalent en français, il désigne en général les orthodoxes de langue 
grecque (les Maronites de l'île ne sont pas des Rum) qui ne sont pas citoyens de la Grèce : 
Chypriotes, Constantinopolitains, Pontiques etc. 

3 La TMT (Türk Mukavemet Te#latl, Organisation de résistance turque), a organisé en 1957-1958 la 
mobilisation clandestine des Chypriotes turcs contre l'EOKA, avec le soutien de la Turquie; l'or
ganisation a été reconvertie en « Forces de sécurité turco-chypriotes »(Klbns Türk Güvenlik 
Kuvvetleri) de la RTCN, le 1 août 1976. En Turquie, est qualifiée de « martyr» 1 0 toute personne 
tuée dans un combat pour l'islam; 20 toute personne morte pour la patrie, même en temps de 
paix (policiers ou soldats morts en service, même accidentellement). 
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drapeau turc [c'est-à-dire celui de la république de Turquie] est le symbole de 
l'indépendance de la RTCN4 ». Selon ce dogme, tout Chypriote turc doit s'i
dentifier à la Turquie, sa mère-patrie (anavatan), en tant que citoyen de l'enfant
patrie (yavruvatan) chypriote. Pour la pensée officielle, un Turc est un Turc, 
c'est-à-dire qu'il importe peu que des Chypriotes ayant migré à l'étranger 
soient « remplacés» par des immigrants turcs d'Anatolie: le caractère de l'île 
et de la société n'en serait pas modifié. Cette similitude proclamée est con
crétisée par la célébration des fêtes nationales, par les toponymes, et par les 
éponymes des commerces ou d'entreprises dont beaucoup rappellent des lieux 
ou des éléments de la « mère-patrie ». Si bien qu'un Turc de Turquie doit, en 
principe, se sentir chez lui à Chypre. 

Le cérémonial, les rituels d'État sont transplantés de Turquie. L'ordre protoco
laire lui-même est révélateur : si le premier personnage est le président de la 
RTCN, le second est l'ambassadeur de la république de Turquie, et le troisième 
est le commandant en chef des «Forces de la paix », un officier général turc. La 
célébration des fêtes officielles turques est bien antérieure à 1974, antérieure 
même à l'indépendance de l'île en 1960; par exemple, les fêtes du 23 avril et 
du 19 mai avaient reçu un éclat particulier en 1958, à l'instigation de la TMT. 
La statue d'Atatürk qui est toujours, porte de Kyrenia, le lieu des cérémonies 
patriotiques de Nicosie, a été érigée, dans le cadre de la république indépen
dante de Chypre, à l'occasion de la fête de la république (de Turquie) d'octobre 
1963, deux mois avant le début des affrontements intercommunautairesS

• De 
nos jours, lors des fêtes patriotiques, le quotidien Kzbns, comme les quotidiens 
de Turquie, présente une première page de circonstance ; dans son numéro du 
29 octobre 1998, date du 75e anniversaire de la république de Turquie, il offrait 
à ses lecteurs un drapeau turc6

, et l'on pouvait compter dans les pages 
intérieures une vingtaine de portraits d'Atatürk. La terre elle-même est un 
élément sacralisé de la liturgie patriotique : lors de la fête des martyrs, le 15 
mai, le président Denkta~ confie un peu de terre prélevée dans le cimetière des 
martyrs de Nicosie à l'ambassadeur de Turquie, à charge pour lui de l'apporter 
au mausolée d'Atatürk à Ankara. Mais lors des célébrations patriotiques 
turques, c'est l'ambassadeur de Turquie qui offre à Rauf Denkta~ un peu de 
terre prélevée du mausolée d'Atatürk; avant 1974, et depuis 1958 au moins, 
c'est la terre du tombeau du légendaire Bayraktar,le porte-drapeau héros de la 
conquête ottomane, qui était envoyée à Ankara7

• 

4 Klbrzs, 15 mai 1997. 

5 Halil Fikret ALASYA,« Atatürk KIbns'ta », Türk Kültürü, nO 14, décembre 1963, pp. 5-6. 

6 Le drapeau de la république de Turquie est rouge avec une étoile et un croissant blancs. Le 
drapeau de la RTCN est blanc, barré de deux bandes rouges horizontales encadrant une étoile et 
un croissant rouges. Voir notre article « Le drapeau turc, emblème de la nation ou signe poli
tique? », Cahiers d'études sur la Méditerranée orientale et le monde turco-iranien (CEMOTI), n° 26, 
1998, pp. 271-291. 

7 A. AKKURT, Türk Mukavemet Te~ilatl. 1957-1958 Mücadelesi, Nicosie, 1999, p. 203. Le tombeau et 
la mosquée du Bayraktar «< le Porte-drapeau ») se trouvent sur les remparts vénitiens, bastion 
de Constanza, aujourd'hui inaccessible aux Turcs, dans la partie sud de Nicosie ; c'est un des 
grands lieux de mémoire turco-chypriotes. 



Étienne Copeaux et Claire Mauss-Copeaux 

Malgré ces rituels qui sont autant de protestations de similitude entre la 
Turquie et Chypre, le fossé entre la société turque et la société turco-chypriote 
est grand, sur les plans historique, culturel et juridique ; les Chypriotes ont 
hérité de coutumes grecques, d'éléments du mode de vie britannique, et d'une 
législation du temps de la colonisation, qui est à peu près similaire du côté 
grec, et fort différente de la législation turque. 
Enfin, de la fiction de l'existence d'un État indépendant découle l'existence de 
frontières qui se veulent inter-étatiques entre la Turquie et l'île, et d'une 
citoyenneté différente, non reconnues par le monde extérieur. Les touristes 
turcs en provenance de Turquie s'étonnent souvent d'avoir à passer un con
trôle de police en arrivant en RTCN. 

Le dogme a évidemment des conséquences sur le plan des relations interna
tionales. La RTCN n'est reconnue que par la Turquie. Pour le reste du monde, 
depuis 1964, c'est la république de Chypre qui représente la totalité de l'île, 
dont le nord est occupé par l'armée turque depuis 1974. Inversement, les Turcs 
- de Turquie ou de Chypre - refusent d'admettre que le gouvernement du Sud 
soit celui de toute l'île, et par conséquent réprouvent l'ONU qui a entériné dès 
1964 la situation actuelle par sa résolution 1868• En raison du dogme de l'inex
istence d'une société chypriote, les initiatives tendant au rapprochement des 
deux sociétés séparées depuis 1974 sont également réprouvées par le pouvoir ; 
les partisans du rapprochement sont ironiquement qualifiés, au mieux de nos
talgiques, éventuellement de traitres ou d'ennemis; la réprobation peut aller 
jusqu'à l'intimidation verbale ou physique, à l'attentat et au meurtre (assas
sinat du journaliste Kutlu Adah, juillet 1996). 

Les attitudes face au passé 

Il faut comprendre que cet ensemble de postures officielles et éventuellement 
privées par rapport à la république de Turquie, à son cérémonial et à ses icônes, 
répond à une crainte et à un désir ancrés dans les esprits: la crainte (entretenue 
par le discours officiel) de subir le sort de la population musulmane de Crète, 
entièrement expulsée de l'île entre 1897 et 19239 ; et le désir, réel, de vivre enfin 
tranquillement, sans crainte d'agression, d'être maître chez soi, dans ses 
propres frontières : ces derniers termes figurent dans le préambule de la 
Constitution de la RTCN ; l'idée était exprimée avec vigueur dès les années cin
quante : « La cause turque [c'est-à-dire le partage de l'île] aura la victoire et 
nous vivrons sous le drapeau turc en maîtres de ce payslO. » 

8 Le point de vue turc sur cette question est exprimé par Michael MORAN, Resolution 186. Its 
Genesis and Significance. Manoeuvres at the UN in 1964, Nicosie, CYREp, 1999,40 p. 

9 Cf Émile KOLODNY, « Chypre et la Crète. Similitudes et contrastes d'évolution des deux îles 
principales de la Méditerranée orientale", in F. MÉTRAL et al. (dir.), Chypre hier et aujourd'hui entre 
Orient et Occident. Actes du colloque tenu à Nicosie, 1994, Université de Chypre et Université Lumière 
Lyon 2, Lyon, Maison de l'Orient méditerranéen, 1996, pp. 29-52. 

10 Editorial de Hürsiiz, 10 mai 1957, cité par Suat BILGE, Le Conflit de Chypre et les Chypriotes turcs, 
Ankara, 1961, p. 198. 
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Les Chypriotes turcs ont le sentiment d'avoir vécu comme des prisonniers 
pendant onze ans; de 1963 à 1974, mais parfois dès 1958, ils ont subi le blocus 
de leurs villages ou de leurs quartiers, des humiliations et des contrôles inces
sants, et souvent des violences, dont le souvenir nourrit le désir de faire vivre 
la mémoire des événements et des morts. Cette attitude est à l'origine de cer
taines initiatives individuelles, ou de communautés de migrants venus du Sud, 
comme le monument de Lefkoniko (Geçitkalell

), ou le musée du souvenir de 
Vouno (Ta§kent), commémorant les massacres survenus en novembre 1967 à 
Kofinou et en août 1974 à Dochni. Comme lors de tout événement dramatique, 
des reliques sont préservées et exposées : objets personnels des victimes à 
Vouno (Ta§kent)12, trophées sportifs provenant de Mari à Bellapais. 

Le récit qu'on fait de la crise chypriote de 1955-1974 est sacré lui aussi; le 
remettre en question, remettre en question les principaux acteurs et mouve
ments comme la TMT, c'est également faire preuve de trahison. Mais cette 
remise en cause existe, même si elle s'exprime rarement en public. Par 
exemple, la branche londonienne du parti de gauche CTP, qui participait au 
pouvoir en 1995-1996, avait comparé la TMT à l'EOKA, les qualifiant toutes 
deux d'organisations terroristes; il en est résulté une crise gouvernementale 
qui s'est conclue par la chute du CTP Guin 1996). En règle générale, les partis 
de gauche souhaitent « faire la paix avec le passé », c'est-à-dire faire la paix 
avec l'ancien adversaire, en rejetant l'histoire officielle, la conduite des événe
ments régie par le nationalisme, et le statu quo actuel. 

Dans les entretiens avec la population, un tel rejet ne peut s'exprimer très 
ouvertement. Cela arrive pourtant, par le biais d'allusion aux règlements de 
compte entre Chypriotes turcs survenus en 1963-1964 ou après 1974. il arrive 
que les plus conscients s'en prennent directement à l'idéologie nationaliste qui 
a poussé les Chypriotes à se haïr mutuellement. Implicitement, la réprobation 
à l'égard de la conduite des événements se manifeste parfois par l'emploi du 
pronom « eux », « ceux-là» (onlar), désignant en vrac les dirigeants des deux 
communautés chypriotes, qui ont provoqué le désastre. 
En règle générale, nos interlocuteurs se sentent littéralement dépassés par les 
événements, ce qui est probablement le cas lors de toute guerre. Alors qu'on les 
dit victorieux, ils ont vécu un malheur personnel auquel ils cherchent une 
explication; selon l'un d'eux, un Chypriote intelligent, c'est un Chypriote qui 
se pose la question: « Nous avons fait une erreur quelque part. Où est cette 
erreur? ». D'autres recherchent l'explication dans les forces qui les dépassent 
effectivement, solution commode qui permet d'évacuer la responsabilité des 
Chypriotes; ils invoquent la géopolitique, la diplomatie, le jeu des puissances 
durant la guerre froide, la perfidie de l'Angleterre, ou un complot franc-maçon. 

11 Nous employons cette forme pour désigner les villages du nord: nom antérieur à 1974 suivi 
entre parenthèses du nom attribué par le pouvoir chypriote-turc après cette date (certains de ces 
noms étaient en usage dans la commmunauté turque bien avant 1974). 

12 Cf Costis ACHNIOTIS, «A painful first contact» Hade, janvier 1998, pp. 24-25 (article relatant la 
visite d'un journaliste gréco-chypriote à Vouno/Ta§kent). 



Étienne Copeaux et Claire Mauss-Copeaux 

Attitudes par rapport à la Turquie 

La littérarure officielle, le cérémonial d'État, le discours des dirigeants, font état 
d'une reconnaissance éternelle des Chypriotes turcs à l'égard de leur « mère
patrie ». Il ne s'agit pas seulement d'une langue de bois; le sentiment de recon
naissance chaleureuse et sincère existe dans la population. Les exactions de 
1963-1964, les actes de guerre et des massacres ont été perpétrés par l'adver
saire contre des villages turcs, en 1967 (à Kofinou et Agios Theodoros) et en 
1974 (dans le triangle Dochni-Kalavassos-Mari sur la côte sud et dans la partie 
nord-est de la grande plaine, à Santalaris, Maratha et Aloda) ont engendré 
dans la population entière une peur rétrospective. Le sentiment d'avoir 
échappé à un massacre général est assez répandu; un habitant de l'ancienne 
enclave turque de Kiados (SerdarlI), au nord, qui pourtant n'a pas perdu ses 
biens parce qu'il n'a pas dû migrer, et dont le village n'a déploré aucun mort, 
vit encore cette crainte rétrospective et, dans ses propos, ne cesse de bénir l'in
tervention turque. C'est le cas aussi de tous ceux qui bénéficient de la situation 
présente de statu quo. 
La reconnaissance envers la Turquie est encore plus vivante et sans nuance 
parmi ceux qui ont vécu des massacres, qui ont dû fuir, souvent plusieurs fois, 
et qui comptent un ou plusieurs morts ou disparus parmi leurs proches. C'est 
le cas des habitants de Lefkoniko / Geçitkale dont la plupart viennent de 
Kofinou (19 morts le 15 novembre 1967) ou de ceux de Vouno/Ta§kent ou de 
Peristerona/ Alaniçi, qui viennent de villages ayant subi des massacres en 
août 1974. 

Pourtant, nous avons très souvent observé un rejet de la Turquie, même s'il ne 
va pas jusqu'à une réprobation de l'intervention de 1974. C'est que la Turquie 
a provoqué depuis 25 ans la ruine économique de la partie nord de l'île, par 
l'importation massive de produits turcs, l'implantation de sociétés offshore et, à 
partir de 1998, de dizaines de casinos. Tandis que l'agriculture, déjà déstruc
turée par les événements, périclitait, les capitaux douteux, les mafias, les délin
quants de toute sorte affluaient et l'émigration des Chypriotes turcs s'aggra
vait ; on ne se cache pas désormais pour blâmer la politique économique, 
même dans la presse. Cette transformation de l'économie s'ajoutait à de nom
breuses rancœurs provoquées par l'inégale répartition des biens aux migrants 
venus du Sud en 1974-1975, qui s'est faite en fonction du clientélisme des 
partis. Les insatisfaits se sentent rejetés de la communauté: « Pourquoi ai-je été 
traité ainsi? Suis-je un ennemi? Un espion13 ? ». 
Il existe depuis 1997 un argument supplémentaire pour rejeter la Turquie et son 
encombrante protection: il s'avère que la république de Chypre entrera dans 
la Communauté européenne probablement plus tôt que la Turquie, et nom
breux sont ceux qui pensent désormais qu'il ne faut pas «manquer ce train». 

13 Cf Klbrzs, 26 octobre 1998. Un éleveur de 69 ans, venu du village d'Androlikou et qui a été relogé 
à Myrtou (Çamhbel), au nord, était propriétaire d'une ferme de 304 donüm ; il se plaint qu'on ne 
lui ait donné qu'une maison en chantier qu'il n'a pu achever, faute d'argent, bien qu'il ait com
battu durant six ans comme mücahit. La région où il a été installé ne convient pas à son activité 
antérieure. Le journal reproduit des tirades très amères à l'encontre du système de répartition, 
des profiteurs et de l'administration qui n'accède pas à ses requêtes. 
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Le rejet de la Turquie est inséparable d'une défiance vis-à-vis des dirigeants de 
la RTCN, surtout depuis avril 2000 ; en effet, lors des élections présidentielles, 
une probable intervention turque a poussé Dervi~ Eroglu, premier ministre et 
rival du vieux leader Rauf Denkta~, à retirer sa candidature après le premier 
tour. Rauf Denkta~ a été proclamé président sans même que le second tour ait 
été organisé, et une grande partie de la population s'en est montrée écœurée. 

Le rejet s'exprime également par une grande tiédeur de la population lors des 
fêtes patriotiques officielles, censées célébrer l'unité de la nation turque. Les 
photographes de presse doivent faire de gros efforts pour cadrer un public de 
quelques dizaines de personnes dans leurs prises de vues. En première page de 
son édition du 29 octobre 1998, Klbns a même falsifié une photographie de 
foule agitant des drapeaux turcs : des drapeaux de la RTCN ont été rajoutés ça 
et là, comme s'il était impossible ou difficile de photographier une foule turco
chypriote en liesse patriotique. De fait, selon nos propres observations sur 
place, le 7Se anniversaire de la république de Turquie a été très peu fêté en 
RTCN. À l'occasion de la fête du 19 mai en 1997, le quotidien Yeni Düzen, 
organe du CTP, n'a même pas fait figurer un portrait d'Atatürk en une, ce qui 
serait impensable en Turquie. C'est dans Avrupa, quotidien de gauche hostile à 
la Turquie, que l'impertinence s'exprime le plus ouvertement; ce titre ironise 
systématiquement sur la langue de bois, le cérémonial kémaliste, le mili
tarisme, qualifiant ouvertement l'armée turque d'armée d'occupation. Ce rejet 
très vif peut même s'exprimer dans les entretiens, surtout depuis 1999 : la 
présence trop visible de l'armée, le grand nombre de camps, de zones inter
dites, est perçu comme l'une des causes majeures du marasme touristique. 
En tout état de cause, il existe non seulement un rejet de la Turquie, mais un 
rejet du patriotisme turc et même dans une certaine mesure un rejet du kémal
isme qui ne pourrait être formulé publiquement en Turquie. 

L'altérité principale: les Anatoliens14 

La défiance envers les Türkiyeli est encore plus nette et plus souvent formulée 
dans les entretiens. En revanche, il faut lire entre les lignes pour la percevoir 
dans la presse, où les Anatoliens ne sont jamais définis par leur origine: dans 
une petite société où chacun est connu et où l'on se définit par son village, les 
Türkiyeli sont ceux qui viennent d'on ne sait où, sans origine connue, belirsiz 
insan. Dans la presse, ils sont souvent qualifiés d' «ouvriers, c'est à dire ceux 
qui acceptent de travailler pour un salaire très faible, de « non Chypriotes » 
(Klbns Türk olmayan), de personnes« importées de Turquie» (Türkiye'den ithal 
edilen), ou plus simplement ils sont désignés, particulièrement dans le courrier 
des lecteurs, comme « ceux-là », « ces gens-là» (bu insanlar). 

14 Par ce mot nous traduisons l'adjectif Türkiyeli, signifiant « de Turquie ". Les deux termes ont la 
commodité de désigner n'importe quel habitant de Turquie, sans préjuger de sa langue, de sa 
religion, de son appartenance à la « turcité " : Turcs, Kurdes, Alévis, Lazes, Rum d'Istanbul sont 
tous des Türkiyeli. 



1 Étienne Copeaux et Claire Mauss-Copeaux 

Presque partout, la présence d'Anatoliens nous est décrite comme facteur de 
trouble1s. Lorsque survient un cambriolage, un viol, un assassinat, le 
chroniqueur des faits divers signale souvent que le délinquant est venu de 
Turquie peu de temps auparavant. Dans le courrier des lecteurs, on s'avoue 
désemparé: « Nous ne sommes pas habitués à cela », « Notre sécurité est 
menacée par des gens qui viennent pour gagner trois sous ». En 1996, l'assas
sinat d'une résidente britannique de Lapta a provoqué un choc dans la société 
et ce crime était, en 2000 encore, un sujet de conversation spontané dans les vil
lages environnants. Des jugements quasi racistes sont proférés : « Ils vivent 
entassés à dix dans une pièce, ils pondent des gosses comme ils pètent, ils ne 
connaissent même pas le nom de leurs enfants ... ». À l'issue d'une promenade 
dans les monts Pentadactyle, nous confiions à un cafetier notre plaisir d'avoir 
visité son beau village : « Oui, nous répond-il, ici c'est tranquille, il n'y a 
aucun Türkiyeli ». Perçus comme une menace pour la société chypriote, les 
Anatoliens menacent aussi le marché du travail, par leur nombre et les faibles 
salaires qu'ils acceptent. Surtout, on nous les décrit comme un danger pour 
l'avenir politique de Chypre, car ils ne comprennent rien à Chypre, n'ont 
jamais été en contact avec les Rum, et beaucoup jouissent du droit de vote. Un 
de nos interlocuteurs souligne: « Les Chypriotes [turcs], qui ont vécu avec les 
Rum, savent bien qu'ils ne sont pas les monstres ni même les ennemis décrits 
dans les manuels scolaires et les ouvrages de propagande: par leur expérience 
personnelle, ils sont capables de corriger la mauvaise image transmise par le 
discours officiel. Les Anatoliens ne le peuvent pas; ils sont dangereux pour 
l'avenir de Chypre ». À la limite, les Chypriotes turcs se sentent supérieurs, 
plus civilisés, plus laïcs, plus occidentaux, du fait de leur long contact avec la 
culture britannique. Un quadragénaire exprime ce sentiment de supériorité de 
façon étonnante: « Avant 1974, mon frère était étudiant à Ankara. Il nous 
décrivait l'incroyable arriération des Turcs: pensez, ils ne connaissaient même 
pas le papier hygiénique! En 1974 ils sont venus ici, ils ont vu la civilisation; 
c'est à notre contact qu'ils se sont civilisés, il suffit de voir comme la Turquie 
a évolué depuis 1974 ! ». Cela peut aller jusqu'à une haine explicite, sans 
toutefois exclure une bonne entente au moins apparente, dont nous avons été 
quelquefois les témoins. 

Bien sÛT, les Anatoliens rendent la politesse, et leur opinion sur les Chypriotes 
est rarement positive : ils sont paresseux, la société ne fonctionne que par le 
«piston », etc. Selon un commerçant de Kyrenia, « les Chypriotes vivent trop 
nez-à-nez : nous sommes sur une île! Et je vais vous dire une chose: les Rum 
sont peut-être même meilleurs que nos Chypriotes ! » 
Vue la mésentente générale entre Chypriotes et Anatoliens, vue la défiance vis
à-vis de la Turquie, comment s'étonner alors qu'un grand mouvement de 
protestation qui a rassemblé des milliers de personnes à Nicosie en juillet, puis 
le 1er septembre 2000, vibre autour du mot d'ordre« Ce pays est à nous» (Bu 
memleket bizim) ? 

15 Cf aussi le témoignage d'Ahmet ALTAN dans le quotidien turc de gauche Yeni Yüzyzl, 20 août 
1996, disponible en anglais sous le titre « Lies of the Island» sur le site www.hr
action.org/ chr /TPressOl.htm. 
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Une société chypriote? 

Si les rejets sont si forts, à quoi s'identifient les Chypriotes turcs? En premier 
lieu, à leur village, ou à leur petite région d'origine, surtout lorsqu'ils ont dû 
migrer: le village est le paradis perdu de leur enfance. Un bon exemple est 
fourni par les gens de Limnitis (Ye§ihrmak), dont beaucoup, d'ailleurs, vien
nent du village voisin de Xerovouno (Kurutepe), qu'ils ont dû quitter en 1963-
1964 en raison des événements, et n'ont pas pu regagner car ce village est 
maintenant inclus dans une zone militaire turque inaccessible. Cette région de 
la Tilliria, au nord-ouest de l'île, était très pauvre, et désormais la plus grande 
partie de ses habitants est à Londres, où une association continue de s'in
téresser de près à l'ancien village et entend bien avoir voix au chapitre dans les 
décisions concernant l'aménagement: « L'amour de notre village et le rêve de 
pouvoir planter des fraises et de contempler un jour nos petits-enfants jouer à 
l'ombre de notre fier drapeau sont notre raison de vivre. Nous ne permettrons 
à personne de briser notre rêve et notre attachement au village16

• »Cet attache
ment est viscéral, au point que parfois les migrants tentent de reconstituer leur 
ancien cadre de vie, comme ces habitants de Trikomo (Yeni-Iskele) qui plantent 
des palmiers-dattiers en souvenir de ceux qui bordaient et bordent toujours le 
front de mer de leur ancien quartier d'Iskele à Larnaka17

• 

Si, dans la presse, de telles manifestations de nostalgie sont plutôt rares, elles 
dominent la teneur des entretiens avec la population venue du Sud. À l'évoca
tion de leur ancien village, nos interlocuteurs sont envahis par l'émotion, et cela 
peut aller jusqu'aux larmes. L'attachement au village perdu est d'ailleurs si fort 
qu'on ne parvient guère à attacher les gens à leur nouveau lieu de résidence au 
nord; la plupart ne s'y investissent guère, et beaucoup s'en vont, à Nicosie ou 
à Londres, malgré les terrains à bâtir périodiquement offerts aux jeunes18

• 

La nostalgie porte également sur le souvenir de la vie commune, qui alimente 
un attachement aux spécificités de la culture chypriote commune aux Turcs et 
aux Rum. Il s'agit de l'attachement à une communauté (toplum) que les partis de 
gauche, notamment le CTP, estiment devoir être protégée d'une perte d'identité. 
Dans la presse, l'expression de cet attachement doit passer par des biais parfois 
inattendus, notamment la cuisine. Même dans Klbns, pourtant attentif à ne pas 
s'écarter du discours officiel, la rubrique culinaire est une célébration de la 
culture chypriote ; les mets chypriotes comme la molohiya, les macun ou le 
kolokas sont qualifiés de plats nationaux caractérisant l'homme chypriote. 

Dans les entretiens, la vie antérieure à 1974 est fréquemment idéalisée, et la 
nostalgie du passé est exprimée par un regret de la langue grecque. Il faut pré
ciser que le grec était la langue de la majorité et la langue du commerce; les 
Chypriotes turcs ne pouvaient guère l'ignorer, alors que les Chypriotes grecs 

16 Klbns, 24 juin 1996. Les villageois protestaient contre un projet de barrage-réservoir. 

17 Klbns, 30 octobre 1998. 

18 Par exemple, en mai 1997, des terrains ont été distribués à 75 jeunes de Kythrea (Degirmenlik) ; 
mais les jeunes se plaignent de l'absence d'infrastructures (eau, électricité, route) et préfèrent 
s'installer en ville (Klbns, 24 mai 1997, 26 octobre 1998, 8 novembre 1999). 
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parlaient rarement le turc. En outre, une partie de la population « turque », 

c'est-à-dire musulmane, était de langue grecque19
• Beaucoup de nos interlocu

teurs nous ont avoué que leurs parents, voire eux-mêmes dans leur jeunesse, 
parlaient mieux grec que turc. Ainsi la langue grecque appartient au monde de 
l'enfance; beaucoup de mots sont restés dans le langage quotidien des plus de 
quarante ans (<< On l'a dans l'oreille »), et certains - des instituteurs - se mon
trent fiers de connaître cette langue de culture. Les Chypriotes turcs restent 
également attachés aux anciens toponymes historiques et affectent volontiers 
d'ignorer le nom turc de leur village qui a été imposé par le mouvement 
nationaliste à partir de 1959, puis systématiquement à partir de 1974 dans le 
nord. On continue de dire Ay Yorgos au lieu de Karaoglanoglu, ou Akanthou 
(Akadu) au lieu de Tathsu. Il n'existe à ce sujet aucun tabou, contrairement à 
ce qui prévaut en Turquie où l'on est très irrité lorsqu'un étranger parle de 
Constantinople au lieu d'Istanbul, de Smyrne au lieu d'Izmir. 

Certains de nos interlocuteurs regrettent également la vie partagée avec les 
Rum. Ils se souviennent de leurs amis d'enfance, de leurs anciens voisins, et 
nous demandent parfois d'aller les saluer de leur part. Mais ce n'est pas un 
sentiment partagé, puisque beaucoup, au contraire, continuent d'exécrer la 
communauté adverse et protestent de l'impossibilité, après ce qui s'est passé, 
de vivre côte-à-côte avec les Chypriotes grecs. 

La réconciliation est-elle concevable? 

C'est que, justement, le rejet de la Turquie, ou même de la RTCN ou de ses 
dirigeants ne veut pas dire un mariage avec les Rum ! Nous avons eu des con
versations au cours desquelles notre interlocuteur se plaignait fortement de la 
RTCN et des Turcs, mais vitupérait contre les Rum, toujours détestés en raison 
des violences passées. La propagande turque avait bien laissé ses marques chez 
cet employé d'une entreprise de tourisme: «Il faudra sans cesse se méfier des 
Rum et des Grecs. La Grèce ne renoncera jamais à reprendre Constantinople et 
la côte de la mer Noire. Le souvenir des violences, de part et d'autre, est telle
ment fort que si un Rum vient au nord, il sera tué, et vice-versa ». De tels avis 
nous ont été souvent exprimés, même par les plus chauds partisans de la créa
tion d'une fédération turco-grecque à Chypre: «Nous voulons bien vivre côte 
à côte dans une même république, mais pas mélangés ». Prudents, certains 
évoquent une liberté de circulation pour les uns et les autres, mais une vie 
séparée; les étrangers pourraient aller librement des deux côtés: l'aéroport de 
Nicosie, actuellement fermé car inclus dans la zone tampon, pourrait com
porter une sortie de chaque côté. 

Chez les personnes qui ont vécu directement des violences, notamment les 
migrants venant de villages ayant subi des massacres, les dénominations des 
Rum sont très négatives: assassins, chiens d'infidèles (kopek gavur) ; cette 
dernière expression était utilisée par une vieille dame originaire de Dochni 
dont le mari a été emporté avec les autres hommes du village, en août 1974, et 

19 C'était le cas dans des villages de la Tilliria, notamment les villages mentionnés plus haut, et 
dans la région de Kofinou-Agios Theodoros, entre Lamaka et Limassol. 
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n'est pas revenu. Une telle haine est sensible aussi chez des personnes qui ont 
été faites prisonnières des Rum lors de l'intervention turque de 1974. L'un des 
cafés d'Agia Eirini (Akdeniz) a servi à enfermer les femmes du village pendant 
presque un mois; chez ceux qui ont vécu de tels épisodes, il ne faut pas s'at
tendre à de bons sentiments : « Les Rum sont les pires salopards qui puissent 
exister ». Des fantasmes sont colportés, relayés par une certaine littérature : 
Ozker Ya~m, dans un roman autobiographique, rapporte de prétendus 
témoignages de militaires qui auraient vu des Rum ou des Grecs boire du sang 
turc. Rauf Denkta~, dans ses proclamations, réutilise complaisamment ce fan
tasme : « Tout ce qu'ils veulent, c'est reprendre Girne [Kyrenia] et boire notre 
sang20 ». Certains de nos interlocuteurs affirment que les Rum empoisonnent 
délibérément l'eau du nord et provoquent des pannes d'électricité. Le discours 
d'extrême-droite rapporté par la presse rejoint ce qu'on peut observer en 
Turquie dans les mêmes milieux : les Grecs se prennent pour les nouveaux 
croisés ; ceux qui veulent la réconciliation sont des traîtres, alliés des 
Arméniens et du PKK. Dans tous ces milieux, on estime qu'il faut éduquer les 
enfants dans le patriotisme turquiste et dans l'esprit d'une vie séparée d'avec 
les Rum : « Nous devons sertir dans le cœur des tout-petits enfants des élé
ments comme" État ", " drapeau ", " liberté ", " turcité " », proclame en 1997 
l'attachée à l'enseignement de l'ambassade de Turquie à Nicosie21

• Et de jeunes 
enfants à qui on fait faire un « service de garde » le long de la zone tampon 
déclarent aux journalistes ce qu'on attend d'eux: « Nos parents n'ont pas 
réussi à vivre ensemble [avec les Rum]. Nous ne le pouvons pas non plus. Nous 
sommes décidés à ne laisser passer aucun Rum22• » 

Dans la presse, la désignation de l'altérité par le mot Rum est de règle. Il n'est 
pas connoté négativement. En revanche, dans les entretiens, si le terme Rum 
(ou Urum) prévaut, la désignation par gavur, «infidèle» ou« non musulman» 
est extrêmement fréquente. C'est un terme populaire d'usage très spontané, 
manière de désigner l'autre par une non-appartenance religieuse et, simul
tanément, de se désigner comme musulman. Il s'agit d'une double désigna
tion, qui n'est pas forcément un rejet, en tout cas pas absolu, de l'altérité. Même 
s'il est dépréciatif - dans la mesure où l'altérité, surtout religieuse, est toujours 
considérée d'un peu haut - gavur ne peut être considéré comme une véritable 
injure, sauf lorsqu'il s'accompagne d'attributs tels que kopek gavur, chien d'in
fidèle, utilisé en notre présence. 

On peut donner ici l'exemple des marques d'identification et de rejet utilisées 
par deux femmes au cours d'une conversation. Nous étions allés visiter l'an
cien monastère de Panagias ton Katharon, près du village de Larnakas tis 
Lapithou (Kozan), sur le flanc sud-ouest des monts Pentadactyle. Ce beau 

20 Proclamation de Denkta§, Kzbns, 27 octobre 1998, alimentée par une nouvelle rapportée la veille 
par la presse turque (Milliyet, 26 octobre 1998) : un général grec se serait adressé en ces termes 
à ses troupes à l'issue de manœuvres communes entre les forces grecques et chypriotes
grecques; cf Ozker YA§lN, Girneden Yol Bagladzk, Istanbul, ttimat Kitabevi, 1976, pp. 98 et 102. 

21 HalJan Sesi, 23 mai 1997. 

22 Ye§il Ada, 19 octobre 1995. 
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monastère servait d'étable, souillé de fumier et de purin, environné de car
casses d'automobiles et de détritus. Les femmes, nous voyant venir à pieds du 
monastère, nous ont demandé sans préliminaires : « Qu'avez-vous vu, à part 
de la saleté? », manifestant ainsi leur réprobation à l'encontre du manque de 
respect à l'égard de ces lieux beaux et sacrés. Pourtant, au cours de la même 
conversation, elles ont tenu des propos méprisants à l'égard des gavur, tout en 
regrettant leur oubli progressif de la langue grecque par suite du manque d'oc
casion de la pratiquer. 

La réprobation à l'égard des profanations, déjà pas très courante en ce qui con
cerne églises et monastères, est inexistante dans le cas des cimetières ortho
doxes, systématiquement détruits et profanés dans toute la zone turque. 
Chaque fois que nous avons voulu porter la conversation sur ce sujet, nous 
n'avons obtenu que des attitudes élusives. Les Chypriotes turcs d'un certain 
âge ont un désir très fort de se recueillir sur la tombe de leurs parents ; ils 
savent très bien que les Rum, s'ils ont la possibilité de revenir au nord, iront 
immédiatement sur les tombes de leurs proches. Or la profanation généralisée, 
qui manifeste une volonté de tuer une seconde fois les morts, est insupport
able, même aux yeux d'un étranger. Comment ne pas penser que cet acte sys
tématique a justement été perpétré pour rendre impossible tout retour en 
arrière ? Tant que les Chypriotes turcs toléreront silencieusement cet état de 
faits, tant que durera ce rejet absolu de l'altérité même défunte, tant qu'ils ne 
se désolidariseront pas collectivement et publiquement de ceux qui ont détruit 
les tombes, la réconciliation ne nous paraît pas possible. 

Cet ensemble de rejets, dans le langage, dans les faits, dans le récit historique, 
finit par produire un effet profond sur les nouvelles générations, celles qui 
n'ont pas connu les Rum. C'est exactement ce que craignent les partisans de 
la réconciliation. C'est pourquoi les quadragénaires se sentent souvent 
investis d'un rôle crucial dans ce processus; ils sont les derniers à avoir 
connu l'altérité adverse, à savoir par expérience que les Rum ne sont pas les 
monstres ou l'ennemi éternel décrit par la propagande, et ils savent que le 
temps presse pour agir. 
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Cette publication, coordonnée par Jean-Claude DAVID et Mohammed al
DBIYAT, rassemble les communications sur "la ville en Syrie", présentées 
lors de la table ronde organisée à Damas en janvier 1999 par l'IFEAD, 
l'IFAPO et le GREMMO. La plupart des participants, appartenant à des 
disciplines très diverses et travaillant sur des époques allant de la préhistoire 
à la période contemporaine, souhaitaient développer des comparaisons, 
situer les villes dans un temps long, mieux les localiser dans des systèmes 
d'organisation de l'espace d'un terrain particulier, le BiZad el-Cham. Nous 
avons souhaité comprendre comment la ville produit du territoire et 
réciproquement. Nous nous sommes intéressés aussi à l'organisation des 
espaces centraux, étroitement tributaires du jeu des pouvoirs, développés 
pour assurer les contacts avec l'extérieur. 

Après la préface de D. Mallet qui situe la ville dans un contexte plus large, la 
première partie concerne "Les premières cités: les ferments de l'urbanisation, 
formation et formes des territoires". Danièle Stordeur montre qu'il n'y a pas 
nécessairement évolution continue du village néolithique à la ville et que des 
villages fondés, organisés suivant un plan prémédité, ont existé bien avant les 
villes. À propos de Mari, l'un des plus anciens sites urbains connus, J. C. 
Margueron décrypte les ressorts de la naissance des villes, puis Y. Calvet 
présente les espaces et territoires d'Ugarit. 

La seconde partie s'intitule "Hellénisation? Les nouveaux modèles urbains 
aux époques hellénistique et romaine", avec des textes de P. Leriche, J. C. Balty, 
B. Zouhdi, H. Hatourn, Klaus Stefan Freyberger. 

Dans la troisièmes partie, "De la 
ville byzantine à la ville de 
l'islam: l'hellénisation en ques
tion", J. M. Dentzer revient à 
propos de Bosra sur la pro
fondeur et la pérennité des 
changements liés à cette "occi
dentalisation", et constate la 
résurgence à l'époque byzantine 
et surtout musulmane, de formes 
spatiales plus anciennes, "orien
tales" ou indigènes. Les cas 
d'autres villes évoqués par J. C. 
Balty M. Zuchowska, A. Bounni, 
H. Kennedy, nourrissent la 
même réflexion. 

Dans la quatrième partie, 
"Territoires des villes dans la 
Syrie de l'islam : archipel urbain 
et contrôle de l'espace", l'ap
proche des villes est centrée sur 



l'organisation des territoires dans un système traditionnellement ouvert. 
Différentes époques et différents sites sont évoqués par T. Bianquis, A. Guérin, 
M. O. Rousset, B. Marino, J. C. David et M. Al-Dbiyat. 

Dans la cinquième partie, "Villes du présent: les identités citadines, ordre 
tribal, patrimoine, mémoire", est abordé par F. Métral le rapport très complexe 
de la citadinité et de l'ordre tribal, tandis que J. C. David, F. Kurdi et J. C. 
Moncel examinent la construction des identités citadines en référence au patri
moine et à la mémoire. Olivier Aurenche et J. Métral tirent chacun à leur façon 
leurs propres conclusions sur cet ensemble de textes. 

Jean-Claude David est chercheur CNRS au GREMMO de la Maison de 
l'Orient Méditerranéen. Géographe de formation, il poursuit ses travaux sur 
les espaces et les sociétés des villes orientales. 

Mohammed al-Dbiyat est chercheur à l'IFEAD et chercheur associé au 
GREMMO 



A travers la Méditerranée court une des grandes fractures du Monde actuel. Au 
Nord, une Europe à fort niveau de vie mais vieillie, au Sud, les pays arabes un espace 
encore sous développé, en plein jaillissement démographique. Enjeux culturels et 
économiques se conjuguent pour opposer ces deux grands ensembles territoriaux 
dont les liens sont étroits. 

De l'Atlantique au Golfe, le Monde Arabe occupe une position géostratégique remar
quable. Espace de transit, il contrôle de grands itinéraires commerciaux. Le pétrole 
lui confère un rôle affirmé sur l'échiquier international sans pour autant assurer le 
développement économique de territoires où tensions et rivalités s'avivent. Cette 
région en crise inquiète tant les conflits qui s'y déroulent, difficilement contrôlables, 
peuvent être lourds de conséquences. C'est sur les rivages méridionaux de la 
Méditerranée et autour du Golfe qu'ils ont été les plus nombreux depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale. 

L'ouvrage analyse dans un 
premier temps l'ensemble du 
champ géopolitique arabe : le 
contact avec l'Europe proche, 
les découpages territoriaux, les 
idéologies politiques, l'inégale 
répartition des ressources. Une 
deuxième partie est consacrée à 
l'exposé des problèmes 
géopolitiques qui se posent à 
l'échelle des sous ensembles 
territoriaux : les nouvelles des
tinées du Sahara maghrébin, la 
question kurde, les affronte
ments pour le contrôle du 
Golfe, la difficile construction 
d'un État palestinien. 

('arrefours X Géographie 
Je 

Georges Mutin 

GÉOPOLITIQUE 
DU MONDE ARABE 

Georges Mutin est Professeur émérite de Géographie. Il poursuit des recherches au 
sein du GREMMO de la Maison de l'Orient Méditerranéen. 





1 
Les auteurs 

Samim Akgonül est docteur de l'Université de Strasbourg et a soutenu une 
thèse sur « Les Grecs de Turquie : processus d'extinction d'une minorité de 
l'âge de l'État-nation à l'âge de la mondialisation (1923 - 2001) ». Il est 
ingénieur au CNRS (CERATO, Strasbourg), et chargé de cours à l'Université 
Marc Bloch de Strasbourg. Il a publié Une communauté, deux Etats : la minorité 
turco-musulmane de Thrace occidentale, (Istanbul, Isis, 1999), et dirigé Images et 
perceptions dans les relations gréco-turques (Nancy, Genèse (60-61), 1999). 

Gilles Bertrand est docteur en science politique, mention relations interna
tionales, de l'Institut d'études politiques de Paris (thèse sur le conflit helléno
turc et la question de Chypre) ; il enseigne à la faculté de droit et de science 
politique de l'université d'Auvergne, Clermont-Ferrand l, et est chargé de 
cours à l'lEP de Paris. 

Pierre Blanc est ingénieur d'agronomie au ministère de l'agriculture pour 
lequel il effectue une mission sur l'enseignement agricole au Proche-Orient; il 
est également enseignant en économie. Titulaire d'un doctorat en géopolitique 
de l'université de Paris-VIII, il effectue d'autre part des recherches sur le 
Proche-Orient et la Méditerranée orientale. 

Etienne Copeaux est agrégé d'histoire, docteur en géographie historique et 
chercheur associé au GREMMO ; ancien pensionnaire de l'Institut français d'é
tudes anatoliennes (Istanbul), il est spécialiste de la Turquie contemporaine. Il 
a publié deux ouvrages aux Éditions du CNRS : Espaces et temps de la nation 
turque. Analyse d'une historiographie nationaliste (1997) et Une vision turque du 
monde à travers les cartes (2000). Il travaille actuellement sur l'historiographie et 
la mémoire à Chypre. 

Melek Fuat a fait des études de relations internationales à l'université 
d'Ankara, puis un doctorat sur « La politique étrangère de la Turquie et la 
question chypriote (1960-1971) » à l'EHESS à Paris. Spécialiste des relations 
gréco-turques, elle enseigne l'histoire diplomatique, la politique étrangère de 
la Turquie à l'université d'Ankara. 

Fabrizio Frigerio est historien des doctrines politiques, spécialiste du fédéral
isme. Il a été assistant d'histoire à la faculté des lettres de l'université de 
Genève de 1977 à 1981, puis chargé d'enseignement d'histoire des idées et de 
science politique à l'Institut d'études européennes de Genève jusqu'en 1991. 
Co-auteur du Dictionnaire international du fédéralisme (Bruylant, Bruxelles, 
1994), il a publié des études sur la question chypriote en Suisse, en France et à 
Chypre. 
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Loris Koullapis a étudié la turcologie et psychologie sociale à l'Université de 
Munich. Il travaille à une thèse sur « La présentation de l'histoire ottomane 
dans les manuels d'histoire grecs et turcs publiés entre 1923 et 1993 », à 
l'Université Pantcios d'Athènes. Auteur d'articles sur l'écriture et l'enseigne
ment de l'histoire, il enseigne le turc à l'Université de Thessalonique. 

Claire Mauss-Copeaux est agrégée d'histoire, docteur en histoire contempo
raine et chercheuse au CNRS (GREMMO, Lyon). Spécialiste de la mémoire de 
la violence et des conflits, elle a publié un ouvrage sur la guerre d'Algérie 
(Appelés d'Algérie, la parole confisquée, 1999). Elle prépare sur le même thème un 
livre sur la photographie et la mémoire, et, en collaboration avec Etienne 
Copeaux, effectue une recherche sur Chypre à partir d'entretiens. 

Philippos Savvides est doctorant en sciences politiques à l'université de l'Utah 
(USA), et chercheur à l'Hellenic Foundation of European and Foreign Policy 
(ELIAMEP). 










